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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Arrêté du 30 octobre 2020� relatif à la Commission nationale d’action sociale  
du ministère de l’intérieur

NOR : INTA2015253A

Le ministre de l’intérieur,
Vu la loi no 83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

article 9, ensemble la loi no 84-16 du 11  janvier 1984 modifiée portant dispositions statuaires relatives à la fonction 
publique de l’État ;

Vu le décret no 2006-21 du 6 janvier 2006 modifié relatif  à l’action sociale au bénéfice des personnels de l’État ;
Vu le décret no 2011-184 du 15 février 2011 modifié relatif  aux comités techniques dans les administrations et les 

établissements publics de l’État ;
Vu l’arrêté no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 31 juillet 2014 portant création du comité technique ministériel unique du ministère de l’intérieur et 

du ministère des outre-mer,

Arrête :

Article 1er

Il est institué une Commission nationale d’action sociale du ministère de l’intérieur dont la composition, les 
attributions et le fonctionnement sont régis par les règles fixées au présent arrêté.

TITRE Ier

L’assemblée plénière

Chapitre Ier

Composition de l’assemblée plénière

Article 2

La Commission nationale d’action sociale comprend vingt et un membres représentant les principales organisations 
syndicales représentatives du personnel du ministère de l’intérieur et sept membres de droit.

Chaque membre titulaire a un suppléant désigné par son organisation syndicale. Il peut siéger lors des travaux sans 
voix délibérative.

Les organisations syndicales peuvent désigner des membres pensionnés pour les représenter.

Article 3

Les vingt et un sièges des représentants du personnel sont répartis à la représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne, sur la base des résultats des élections des représentants du personnel au comité technique ministériel 
unique du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer.

Dans les huit mois qui suivent la publication des résultats portant nouvelle répartition des sièges des représentants 
du personnel au sein du comité technique ministériel unique, un arrêté du ministre de l’intérieur fixe en conséquence 
la nouvelle composition de la Commission nationale d’action sociale.

Article 4

Les membres de droit ou leur représentant sont :
 – le ministre de l’intérieur ;
 – le secrétaire général ;
 – le directeur général de la police nationale ;
 – le directeur des ressources humaines ;
 – le directeur des ressources et des compétences de la police nationale ;

OK mauvais
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 – le directeur général de la gendarmerie nationale ;
 – le directeur des personnels militaires de la gendarmerie nationale.

Article 5

Les membres titulaires et suppléants des organisations syndicales siégeant en assemblée plénière sont désignés par 
un arrêté ministériel pour une durée de quatre ans.

Les organisations représentatives du personnel du ministère désignent leurs représentants titulaires et suppléants 
au sein de la Commission nationale d’action sociale dans un délai maximum de trente jours à compter de la date 
de notification de l’arrêté portant répartition des sièges des représentants du personnel au sein de cette commission.

Article 6

En cas d’absence définitive, pour quelle que cause que ce soit, survenant en cours de mandat parmi les membres 
titulaires, le suppléant désigné pour assurer le remplacement siège jusqu’au prochain renouvellement de la Commission 
nationale d’action sociale, en tant que titulaire.

Un nouveau membre suppléant est alors désigné par l’organisation syndicale concernée, pour siéger à la 
Commission nationale d’action sociale en cas d’absence du nouveau titulaire, et ce, jusqu’au prochain renouvellement 
de la Commission nationale d’action sociale.

En cas d’absence définitive, pour quelle que cause que ce soit, survenant en cours de mandat, parmi les membres 
suppléants, l’organisation syndicale concernée désigne un suppléant pour siéger à la Commission nationale d’action 
sociale en cas d’absence du membre titulaire. Cette désignation vaut jusqu’au prochain renouvellement de la 
Commission nationale d’action sociale.

En outre, de nouvelles désignations de membres titulaires ou suppléants peuvent intervenir à la demande des 
organisations syndicales.

La nouvelle composition fait l’objet d’un arrêté ministériel, conformément à l’alinéa  premier de l’article  5 du 
présent arrêté.

Chapitre II

Attributions de l’assemblée plénière

Article 7

La Commission nationale d’action sociale a un rôle d’animation, de proposition, de concertation et de contrôle 
de l’action sociale du ministère en faveur des agents et de leurs ayants droit, ainsi que des pensionnés du ministère.

À ce titre, elle a à connaître, notamment de :

1. L’élaboration de la politique sociale, les orientations en matière d’action sociale et le choix des moyens d’action ;

2. La programmation pluriannuelle du budget de l’action sociale ;

3. La préparation du budget de l’année à venir sur lequel elle rend un avis ;

4. L’analyse du bilan annuel de l’action sociale ;

5. L’exécution du budget annuel de l’action sociale pour l’année écoulée ;

6. L’évolution du parc immobilier social de loisir du ministère ;

7. La présentation du bilan annuel de l’activité du réseau national des correspondants de l’action sociale ;

8. L’élaboration de contacts et d’échanges interministériels ;

9. Les conventions avec les opérateurs d’action sociale du ministère.

Les membres de la Commission nationale d’action sociale sont régulièrement informés des travaux menés par le 
comité interministériel consultatif  d’action sociale des administrations de l’Éat (CIAS).

Article 8

La Commission nationale adopte son règlement intérieur lors de la première réunion.

La Commission nationale d’action sociale émet un avis sur l’arrêté fixant la composition et l’organisation des 
commissions locales. Elle en établit le règlement intérieur type.

Ce texte peut être adapté localement dans le respect des textes constitutifs des instances.
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Chapitre III

Fonctionnement de l’assemblée plénière

Article 9

L’assemblée plénière de la Commission nationale d’action sociale est présidée par le ministre ou son représentant.

En cas d’absence ou d’empêchement du président, le vice-président assure de droit la présidence de la séance.

Article 10

Les membres, autres que de droit, de la Commission nationale d’action sociale élisent le vice-président. À l’issue 
de cette élection, il est procédé à l’élection des membres du bureau.

Cette élection a lieu au cours de la première réunion suivant le renouvellement de la commission.

Elle a lieu au scrutin secret, à la majorité absolue au premier tour et à la majorité relative au second tour.

Le mandat du vice-président prend fin en même temps que celui des membres autres que de droit.

Article 11

Le vice-président assiste le président dans toutes ses missions.

Article 12

Le secrétariat permanent de la Commission nationale d’action sociale est assuré par le sous-directeur de l’action 
sociale et de l’accompagnement du personnel de la direction des ressources humaines.

Un membre de la commission, représentant les personnels, est désigné pour assurer les fonctions de secrétaire 
adjoint lors de chaque séance.

Après chaque séance de l’assemblée plénière, un procès-verbal est établi et diffusé à l’ensemble des membres dans 
un délai d’un mois. Il est signé par le président de la séance, contresigné par le secrétaire et le secrétaire adjoint et 
transmis aux membres de la commission.

Le procès-verbal de la commission est approuvé lors de la séance suivante.

Au cours de cette séance, le procès-verbal peut faire l’objet, à la demande des membres de la Commission nationale 
d’action sociale, de rectifications. Les observations qui peuvent être formulées lors de la séance suivante n’entraînent 
pas la modification du procès-verbal, qui est soumis à approbation. Elles doivent seulement figurer au procès-verbal 
de la séance au cours de laquelle elles sont exprimées.

Article 13

L’assemblée plénière de la Commission nationale d’action sociale se réunit au moins deux fois par an.

Elle peut également être réunie à l’initiative du président ou du quart des représentants des personnels. Dans ce cas, 
la demande écrite est adressée au président et précise la ou les questions à inscrire à l’ordre du jour.

Article 14

L’ordre du jour de chaque réunion, préalablement débattu au bureau, est arrêté par le président.

Cet ordre du jour, accompagné des documents qui s’y rapportent, est adressé aux membres de la Commission 
nationale d’action sociale en même temps que les convocations.

À l’ordre du jour sont adjointes toutes les questions relevant de la compétence de la Commission nationale d’action 
sociale dont l’examen est demandé par écrit au président par le quart au moins des représentants du personnel.

Article 15

Le conseiller technique national pour le service social, le médecin-chef coordonnateur national pour la médecine 
de prévention, le coordonnateur national des inspecteurs santé et sécurité au travail et le chef du service de 
soutien psychologique opérationnel siègent à l’assemblée plénière de la Commission nationale d’action sociale, à 
titre consultatif.

Article 16

La Commission nationale d’action sociale constitue, à l’initiative de ses membres, des groupes de travail thématiques 
chargés d’approfondir les questions qui lui sont soumises, de faciliter le travail de diagnostic et d’identification des 
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besoins, de définir des actions à conduire, de procéder à des estimations et des expérimentations préalablement à 
toute proposition de mise en œuvre afin d’évaluer leur efficience. Ces thématiques sont définies en concertation avec 
l’administration.

Les travaux effectués par les CLAS peuvent alimenter et enrichir la réflexion et les débats au sein de la CNAS.

Chaque groupe de travail rend compte de ses travaux lors de l’assemblée plénière de la CNAS.

Chaque organisation syndicale désigne un représentant parmi les membres titulaires ou suppléants de la Commission 
nationale d’action sociale pour participer aux groupes de travail.

Le  vice-président ou, à défaut, un animateur des représentants du personnel, et un co-animateur membre de 
l’administration seront chargés de présenter les travaux du groupe de travail au bureau.

L’assemblée plénière se prononce sur les conclusions des travaux de chaque groupe de travail présentés par le 
bureau.

Article 17

À la demande des membres du groupe de travail, l’animateur membre de l’administration au sein du groupe invite 
à participer aux débats toute personne pouvant étayer les réflexions du groupe.

À ce titre, peuvent notamment être associés aux travaux, en qualité d’expert :

 – des responsables chargés d’une activité sociale au sein du ministère de l’intérieur ou d’autres ministères ;

 – des représentants des mutuelles faisant l’objet d’un partenariat avec le ministère de l’intérieur et œuvrant dans 
le champ social ;

 – des représentants d’associations et de fondations œuvrant dans le champ social et faisant l’objet d’un partenariat 
avec le ministère de l’intérieur.

Les experts ne peuvent assister, à l’exclusion du vote, qu’à la partie des débats relative aux questions pour lesquelles 
leur présence a été demandée.

TITRE II

Le bureau

Chapitre Ier

Composition du bureau

Article 18

Les membres de droit du bureau sont :

 – le secrétaire général ou son représentant ;

 – le directeur général de la police nationale ou son représentant ;

 – le directeur général de la gendarmerie nationale ou son représentant ;

 – le vice-président.

Cinq membres élus par les membres autres que de droit représentent les organisations syndicales.

Les binômes titulaires-suppléants sont constitués lors de l’élection.

Article 19

Les membres titulaires et suppléants des organisations syndicales sont élus pour quatre ans.

En cas d’absence définitive, pour quelle que cause que ce soit, d’un membre titulaire du bureau, le membre 
suppléant désigné au cours de l’élection le remplace pour la durée du mandat restant à courir.

En cas d’absence définitive, pour quelle cause que ce soit, du membre suppléant devenu titulaire, il est procédé à 
l’élection d’un nouveau binôme pour la durée du mandat restant à courir, lors de la prochaine réunion plénière de la 
Commission nationale d’action sociale ou, au plus tard, dans les trois mois qui suivent le constat de l’absence.
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Chapitre II

Attributions du bureau

Article 20

Le  bureau prépare les travaux de la Commission nationale d’action sociale et, selon le cas, exécute ou veille à 
l’exécution de ses délibérations.

Le bureau s’appuie sur les travaux menés par les groupes de travail thématiques et, le cas échéant, sur les expériences 
conduites par les commissions locales d’action sociale.

Il peut recevoir délégation de la Commission nationale d’action sociale pour se prononcer sur toute question 
relevant de cette instance.

Les délibérations du bureau donnent lieu à l’établissement d’un procès-verbal dans les mêmes conditions que pour 
l’assemblée plénière.

Chapitre III

Fonctionnement du bureau

Article 21

Le bureau est présidé par le secrétaire général ou son représentant.

Article 22

Le secrétariat permanent du bureau est assuré par le sous-directeur de l’action sociale et de l’accompagnement du 
personnel de la direction des ressources humaines.

Un des membres élus de la commission est désigné pour assurer les fonctions de secrétaire adjoint.

Les signatures du président et du secrétaire adjoint sont requises sur le procès-verbal du bureau.
Chaque procès-verbal est approuvé lors de la séance suivante.

Article 23

Le bureau se réunit au moins trois fois par an ou à l’initiative du président ou à la demande de la majorité des 
membres représentant les personnels.

Article 24

Le conseiller technique national pour le service social, le médecin-chef coordonnateur national pour la médecine 
de prévention, le coordonnateur national des inspecteurs santé et sécurité au travail et le chef du service de soutien 
psychologique opérationnel peuvent siéger au bureau, à titre consultatif.

Article 25

L’arrêté du 10 juillet 2019 relatif  à la Commission nationale d’action sociale est abrogé.

Article 26

Le secrétaire général, haut fonctionnaire de défense, est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 30 octobre 2020.

	 Gérald Darmanin
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Avenant no 6 du 17 novembre 2020� à la délégation de gestion cadre du 28 juillet 2008 portant 
sur le transfert organique de la gendarmerie au ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des 
collectivités territoriales

NOR : INTJ2023948X

Entre :
Le ministre de l’intérieur, d’une part,
Et :
La ministre des armées, d’autre part,
Vu le décret no 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif  à la délégation de gestion dans les services de l’État ;
Vu la délégation de gestion cadre du 28 juillet 2008 modifiée portant sur le transfert organique de la gendarmerie 

au ministère de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales,

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

L’annexe XXVII de la délégation de gestion du 28 juillet 2008 susvisée est abrogée à compter du 1er janvier 2021.

Article 2

Le présent avenant sera publié au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur et au Bulletin officiel des armées.

ait le F 17 novembre 2020.

	 Le ministre de l’intérieur,	 La ministre des armées,
	Pour le ministre et par délégation :	 Pour la ministre et par délégation :
	 Le préfet, directeur-adjoint	 Le directeur du cabinet civil et militaire, 
	du cabinet du ministre de l’intérieur,	 M. Briens

	F .-X. Lauch

OK mauvais



15 décembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-12 – PAGE 7

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 61585 du 19 novembre 2020� portant délégation de signature  
en matière d’achats publics et d’ordonnancement secondaire

NOR : INTJ2030983S

Le ministre de l’intérieur,
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre  2012 modifié relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, 

notamment son article 70 ;
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 6  février  2014 modifié portant désignation des responsables de programme pour le ministère de 

l’intérieur,
Vu la décision du 2  juin  2020 portant désignation des responsables de budgets opérationnels de programme et 

d’unités opérationnelles pour le programme 152 – Gendarmerie nationale ;
Vu la délégation de gestion du 20 novembre 2019 (NOR : INTJ2004135X), notamment son article 4 ;
Vu le protocole DCSSF/GN/PAF relatif  à l’entretien des intercepteurs du ministère de l’intérieur employés dans le 

cadre de la lutte contre l’immigration clandestine à Mayotte du 6 octobre 2020,

Décide :

Article 1er

En application de la délégation de gestion susvisée, sont compétents pour engager des fonds sur l’unité opérationnelle 
centrale défense (0152-CDGN-CDEF), au nom du directeur des soutiens et des finances, dans le cadre du dispositif  
de la carte « achat » et pour assurer le maintien en condition opérationnelle des intercepteurs de la gendarmerie 
nationale :

 – le premier maître Davy VELAY, coordonnateur technique de l’antenne service soutien de la flotte La Réunion – 
Mayotte, physiquement basé à Mayotte ;

 – le premier maître Pascal NAPOLETANO, coordonnateur technique de l’antenne service soutien de la flotte  
La Réunion – Mayotte, physiquement basé à La Réunion.

Article 2

Les dispositions de la présente décision entrent en vigueur à compter de sa publication.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 19 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de brigade, 
	 directeur des soutiens et des finances par suppléance,
	F . Formell

OK mauvais
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MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS 
ET DE LA SANTÉ
_�

Arrêté du 7 septembre 2020� modifiant l’arrêté du 21 février 2020  
fixant la liste des candidats ayant obtenu le diplôme national de thanatopracteur

NOR : SSAP2030468A

Le  ministre des solidarités et de la santé et la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2223-45 et D. 2223-130 ;
Vu l’arrêté du 21 février 2020 fixant la liste des candidats ayant obtenu le diplôme national de thanatopracteur ;
Vu la délibération du jury national chargé d’examiner les candidats au diplôme national de thanatopracteur en 

date du 11 août 2020,

Arrêtent :

Article 1er

L’article 1er de l’arrêté du 21 février 2020 susvisé est complété du nom suivant :

Mme SADK Mélissa.

Article 2

Le directeur général de la santé et le directeur général des collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère des solidarités et de la santé 
et au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 7 septembre 2020.

	 Le ministre des solidarités et de la santé,
	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le directeur général adjoint de la santé,
	 M.-P. Planel

	 La ministre de la cohésion des territoires 
	et des relations avec les collectivités territoriales,
	 Pour la ministre et par délégation :
	 Le directeur général des collectivités locales,
	S . Bourron

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement des réserves 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 20 octobre 2020� portant admission dans la réserve de la gendarmerie
NOR : INTJ2011184A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article R. 4211-3,

Arrête :

Article 1er

M.  Geoffrey, Jean-Daniel Talazac est admis à sa demande, à compter du  1er  octobre  2020, dans la réserve 
opérationnelle de la région de gendarmerie d’Occitanie, groupement de gendarmerie départementale de la 
Haute-Garonne avec son grade et son ancienneté de grade.

Article 2

Cet ancien lieutenant de vaisseau de réserve de la marine nationale sera rattaché au corps des officiers de 
gendarmerie de réserve.

Article 3

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 20 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 commandant et délégué aux réserves  
	 de la gendarmerie nationale,  
	 secrétaire général de la réserve citoyenne  
	 de défense et de sécurité,
	O . Kim

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Décision du 9 novembre 2020� portant désignation du responsable du budget opérationnel de 
programme et de l’unité opérationnelle pour le programme 753 « Contrôle et modernisation 
de la politique de la circulation et du stationnement routiers »

NOR : INTF2032036S

La déléguée interministérielle à la sécurité routière, responsable du programme « Contrôle et modernisation de la 
politique de la circulation et du stationnement routiers »,

Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment 

son article 70 ;
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 portant désignation des responsables de programme pour le ministère de l’intérieur,

Décide :

Article 1er

En application de l’article  70 du décret du 7  novembre  2012 susvisé, le responsable du budget opérationnel de 
programme et de l’unité opérationnelle pour le programme 753 « Contrôle et modernisation de la politique de la 
circulation et du stationnement routiers » est désigné conformément à l’annexe à la présente décision.

Article 2

La présente décision, applicable dès l’exercice budgétaire  2021, sera publiée au Bulletin officiel du ministère de 
l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 La déléguée interministérielle à la sécurité routière,  
	 déléguée à la sécurité routière,
	 M. Gautier Melleray

OK mauvais
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A N N E X E

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME  
ET DE L’UNITÉ OPÉRATIONNELLE

Programme 753 « contrôle et modernisation de la politique de la circulation et du stationnement routiers »

NUMÉRO ET NOM 
du budget opérationnel de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE 
du budget opérationnel de programme

0753-C001 BOP Central Déléguée à la sécurité routière

0753-C001-C001 UO Centrale Déléguée à la sécurité routière
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Décision du 9 novembre 2020� portant désignation des responsables de budgets opérationnels 
de programme et des unités opérationnelles pour le programme 751 « Structures et disposi-
tifs de sécurité routière »

NOR : INTF2032640S

La déléguée interministérielle à la sécurité routière, responsable du programme « structures et dispositifs de sécurité 
routière »,

Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment 

son article 70 ;
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 portant désignation des responsables de programme pour le ministère de l’intérieur,

Décide :

Article 1er

En application de l’article 70 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, les responsables de budgets opérationnels de 
programme et d’unités opérationnelles pour le programme 751 « structures et dispositifs de sécurité routière » sont 
désignés, conformément à l’annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision, applicable dès l’exercice budgétaire  2021, sera publiée au Bulletin officiel du ministère de 
l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 La déléguée interministérielle à la sécurité routière, 
	 déléguée à la sécurité routière,
	 M. Gautier-Melleray

OK mauvais
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A N N E X E

RESPONSABLES DE BUDGETS OPÉRATIONNELS  
DE PROGRAMME ET D’UNITÉS OPÉRATIONNELLES

Programme 751 « Structures et dispositifs de sécurité routière »

NUMÉRO ET NOM DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

0751-CDSC BOP Central radars Déléguée à la sécurité routière

0751-CSDC-ATR. 1 UO Centrale ATR Déléguée à la sécurité routière

0751-CDSC-DNUM UO DNUM Directeur du numérique

0751-CDSC-CSAI UO SAILMI Directeur de l’évaluation de la performance, de l’achat, des finances et de 
l’immobilier

0751-CDSC-CT44 UO CEREMA Directeur du Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la 
mobilité et l’aménagement

0751-CDSC-CP2I UO CP ING INFORMATIQUE Directeur de l’évaluation de la performance, de l’achat, des finances et de 
l’immobilier

0751-CDSC-SPSS UO SG SPSSI Chef du service des politiques support et des systèmes d’information

0751-CDSC-P075 UO Préfecture de police de Paris Préfet de police de Paris

0751-CDSC-CETU UO CETU Directeur du centre d’études des tunnels

0751-CDSC-DTCA UO Trésorerie du contrôle automatisé Directeur régional des finances publiques de Bretagne et du département de 
l’Ille-et-Vilaine

0751-C001 BOP Central SNPC Déléguée à la sécurité routière

0751-C001-CFAE UO Nouveaux projets permis de conduire Directeur du numérique

0751-C001-CFDM UO Nouveaux projets SI Directeur du numérique

0751-C001-CFPC UO FNPC Déléguée à la sécurité routière
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Décision du 9 novembre 2020� portant désignation des responsables de budgets opérationnels 
de programme et des unités opérationnelles pour le programme 207 « Sécurité et éducation 
routières »

NOR : INTF2032643S

La déléguée interministérielle à la sécurité routière, responsable du programme « Sécurité et éducation routières »,
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment 

son article 70 ;
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 16 décembre 2019 portant désignation des responsables de programme pour le ministère de l’intérieur,

Décide :

Article 1er

En application de l’article  70 du décret du 7  novembre  2012 susvisé, les responsables de budgets opérationnels 
de programme et d’unités opérationnelles pour le programme 207 « Sécurité et éducation routières » sont désignés, 
conformément à l’annexe à la présente décision.

Article 2

La présente décision, applicable dès l’exercice budgétaire  2021, sera publiée au Bulletin officiel du ministère de 
l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 La déléguée interministérielle à la sécurité routière, 
	 déléguée à la sécurité routière,
	 M. Gautier-Melleray

OK mauvais
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A N N E X E

RESPONSABLES DE BUDGETS OPÉRATIONNELS  
DE PROGRAMME ET D’UNITÉS OPÉRATIONNELLES

 Programme 207 « Sécurité et éducation routières »

NUMÉRO ET NOM DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

0207-DCAL BOP Région Grand Est préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, 
préfet du Bas-Rhin

0207-DCAL-D057 UO DREAL LORRAINE directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la région Grand Est

0207-DCAL-D051 UO DREAL MARNE directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la région Grand Est

0207-DCAl-D067 UO DREAL BAS-RHIN directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la région Grand Est

0207-DCAL-DP08 UO PREF 08 préfet des Ardennes

0207-DCAL-DP10 UO PREF 10 préfet de l’Aube

0207-DCAL-DP51 UO PREF 51 préfet de la Marne

0207-DCAL-DP52 UO PREF 52 préfet de la Haute-Marne

0207-DCAL-DP54 UO PREF 54 préfet de la Meurthe-et-Moselle

0207-DCAL-DP55 UO PREF 55 préfet de la Meuse

0207-DCAL-DP57 UO PREF 57 préfet de la Moselle

0207-DCAL-DP67 UO PREF 67 préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, 
préfet du Bas-Rhin

0207-DCAL-DP68 UO PREF 68 préfet du Haut-Rhin

0207-DCAL-DP88 UO PREF 88 préfet des Vosges

0207-DCAL-DT08 UO DDT 08 directeur départemental des territoires des Ardennes

0207-DCAL-DT10 UO DDT 10 directeur départemental des territoires de l’Aube

0207-DCAL-DT51 UO DDT 51 directeur départemental des territoires de la Marne

0207-DCAL-DT52 UO DDT 52 directeur départemental des territoires de la Haute-Marne

0207-DCAL-DT54 UO DDT 54 directeur départemental des territoires de la Meurthe-et-Moselle

0207-DCAL-DT55 UO DDT 55 directeur départemental des territoires de la Meuse

0207-DCAL-DT57 UO DDT 57 directeur départemental des territoires de la Moselle

0207-DCAL-DT67 UO DDT 67 directeur départemental des territoires du Bas-Rhin

0207-DCAL-DT68 UO DDT 68 directeur départemental des territoires du Haut-Rhin

0207-DCAL-DT88 UO DDT 88 directeur départemental des territoires des Vosges

0207-DALP BOP Région Nouvelle-Aquitaine préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde

0207-DALP-D033 UO PREF 33 préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde

0207-DALP-D086 UO DREAL POITOU directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la Nouvelle-Aquitaine

0207-DALP-D087 UO DREAL HAUTE-VIENNE directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la Nouvelle-Aquitaine

0207-DALP-DP16 UO PREF 16 préfet de la Charente

0207-DALP-DP17 UO PREF 17 préfet de la Charente-Maritime

0207-DALP-DP19 UO PREF 19 préfet de la Corrèze

0207-DALP-DP23 UO PREF 23 préfet de la Creuse

0207-DALP-DP24 UO PREF 24 préfet de la Dordogne

0207-DALP-DP33 UO PREF 33 préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde
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NUMÉRO ET NOM DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

0207-DALP-DP40 UO PREF 40 préfet des Landes

0207-DALP-DP47 UO PREF 47 préfet de Lot-et-Garonne

0207-DALP-DP64 UO PREF 64 préfet des Pyrénées-Atlantiques

0207-DALP-DP79 UO PREF 79 préfet des Deux-Sèvres

0207-DALP-DP86 UO PREF 86 préfet de la Vienne

0207-DALP-DP87 UO PREF 87 préfet de la Haute-Vienne

0207-DALP-DT16 UO DDT 16 directeur départemental des territoires de la Charente

0207-DALP-DT17 UO DDTM 17 directeur départemental des territoires et de la mer de la Charente-Maritime

0207-DALP-DT19 UO DDT 19 directeur départemental des territoires de la Corrèze

0207-DALP-DT23 UO DDT 23 directeur départemental des territoires de la Creuse

0207-DALP-DT24 UO DDT 24 directeur départemental des territoires de la Dordogne

0207-DALP-DT33 UO DDTM 33 directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde

0207-DALP-DT40 UO DDTM 40 directeur départemental des territoires et de la mer des Landes

0207-DALP-DT47 UO DDT 47 directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne

0207-DALP-DT64 UO DDTM 64 directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques

0207-DALP-DT79 UO DDT 79 directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres

0207-DALP-DT86 UO DDT 86 directeur départemental des territoires de la Vienne

0207-DALP-DT87 UO DDT 87 directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne

0207-DAUR BOP Région Auvergne-Rhône-Alpes préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône

0207-DAUR-DZ69 UO ZONE AURA
préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, 
préfet du Rhône

0207-DAUR-DD63 UO DDPP Puy-de-Dôme directeur départemental de la protection des populations du Puy-de-Dôme

0207-DAUR-DP01 UO PREF 01 préfet de l’Ain

0207-DAUR-DP03 UO PREF 03 préfet de l’Allier

0207-DAUR-DP07 UO PREF 07 préfet de l’Auvergne

0207-DAUR-DP15 UO PREF 15 préfet du Cantal

0207-DAUR-D063 UO DREAL AUVERGNE directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes

0207-DAUR-DP26 UO PREF 26 préfet de la Drôme

0207-DAUR-DP38 UO PREF 38 préfet de l’Isère

0207-DAUR-DP42 UO PREF 42 préfet de la Loire

0207-DAUR-DP43 UO PREF 43 préfet de la Haute-Loire

0207-DAUR-DP63 UO PREF 63 préfet du Puy-de-Dôme

0207-DAUR-DP69 UO PREF 69 préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône

0207-DAUR-DP73 UO PREF 73 préfet de la Savoie

0207-DAUR-DP74 UO PREF 74 préfet de la Haute-Savoie

0207-DAUR-DT01 UO DDT 01 directeur départemental des territoires de l’Ain

0207-DAUR-DT03 UO DDT 03 directeur départemental des territoires de l’Allier

0207-DAUR-DT07 UO DDT 07 directeur départemental des territoires de l’Auvergne

0207-DAUR-DT26 UO DDT 26 directeur départemental des territoires de la Drôme

0207-DAUR-DT38 UO DDT 38 directeur départemental des territoires de l’Isère

0207-DAUR-DT42 UO DDT 42 directeur départemental des territoires de la Loire

0207-DAUR-DT69 UO DDT 69 directeur départemental des territoires du Rhône

0207-DAUR-DT73 UO DDT 73 directeur départemental des territoires de la Savoie

0207-DAUR-DT74 UO DDT 74 directeur départemental des territoires de la Haute-Savoie

0207-DOFC BOP Région Bourgogne-Franche-Comté préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or
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NUMÉRO ET NOM DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

0207-DOFC-D021 UO DREAL BOURGOGNE directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Bourgogne-Franche-Comté

0207-DOFC-D025 UO DREAL DOUBS directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Bourgogne-Franche-Comté

0207-DOFC-DP21 UO PREF 21 préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or

0207-DOFC-DP25 UO PREF 25 préfet du Doubs

0207-DOFC-DP39 UO PREF 39 préfet du Jura

0207-DOFC-DP58 UO PREF 58 préfet de la Nièvre

0207-DOFC-DP70 UO PREF 70 préfet de la Haute-Saône

0207-DOFC-DP71 UO PREF 71 préfet de la Saône-et-Loire

0207-DOFC-DP89 UO PREF 89 préfet de l’Yonne

0207-DOFC-DP90 UO PREF 90 préfet du territoire de Belfort

0207-DOFC-DT21 UO DDT 21 directeur départemental des territoires de la Côte-d’Or

0207-DOFC-DT25 UO DDT 25 directeur départemental des territoires du Doubs

0207-DOFC-DT39 UO DDT 39 directeur départemental des territoires du Jura

0207-DOFC-DT58 UO DDT 58 directeur départemental des territoires de la Nièvre

0207-DOFC-DT70 UO DDT 70 directeur départemental des territoires de la Haute-Saône

0207-DOFC-DT71 UO DDT 71 directeur départemental des territoires de la Saône -et-Loire

0207-DOFC-DT89 UO DDT 89 directeur départemental des territoires de l’Yonne

0207-DOFC-DT90 UO DDT 90 directeur départemental des territoires du territoire de Belfort

0207-DLRM BOP Région Occitanie préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne

0207-DLRM-D031 UO DREAL MIPY directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la région Occitanie

0207-DLRM-D034 UO DREAL HERAULT directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la région Occitanie

0207-DLRM-DP09 UO PREF 09 préfet de l’Ariège

0207-DLRM-DP11 UO PREF 11 préfet de l’Aude

0207-DLRM-DP12 UO PREF 12 préfet de l’Aveyron

0207-DLRM-DP30 UO PREF 30 préfet du Gard

0207-DLRM-DP31 UO PREF 31 préfet de la région Occitanie, préfet de la Haute-Garonne

0207-DLRM-DP32 UO PREF 32 préfet du Gers

0207-DLRM-DP34 UO PREF 34 préfet de l’Hérault

0207-DLRM-DP46 UO PREF 46 préfet du Lot

0207-DLRM-DP48 UO PREF 48 préfet de la Lozère

0207-DLRM-DP65 UO PREF 65 préfet des Hautes-Pyrénées

0207-DLRM-DP66 UO PREF 66 préfet des Pyrénées-Orientales

0207-DLRM-DP81 UO PREF 81 préfet du Tarn

0207-DLRM-DP82 UO PREF 82 préfet de Tarn-et-Garonne

0207-DLRM-DT09 UO DDT 09 directeur départemental des territoires de l’Ariège

0207-DLRM-DT11 UO DDTM 11 directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude

0207-DLRM-DT12 UO DDT 12 directeur départemental des territoires de l’Aveyron

0207-DLRM-DT30 UO DDTM 30 directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

0207-DLRM-DT31 UO DDT 31 directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne

0207-DLRM-DT32 UO DDT 32 directeur départemental des territoires du Gers

0207-DLRM-DT34 UO DDTM 34 directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault

0207-DLRM-DT46 UO DDT 46 directeur départemental des territoires du Lot

0207-DLRM-DT48 UO DDT 48 directeur départemental des territoires de la Lozère

0207-DLRM-DT65 UO DDT 65 directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées

0207-DLRM-DT66 UO DDTM 66 directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales
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NUMÉRO ET NOM DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

0207-DLRM-DT81 UO DDT 81 directeur départemental des territoires du Tarn

0207-DLRM-DT82 UO DDT 82 directeur départemental des territoires du Tarn-et-Garonne

0207-DPCP BOP Région Hauts-de-France préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Nord, préfet du Nord

0207-DPCP-D059 UO DREAL HAUTS-DE-FRANCE directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la région Hauts-de-France

0207-DPCP-D080 UO DREAL SOMME directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la région Hauts-de-France

0207-DPCP-DP02 UO PREF 02 préfet de l’Aisne

0207-DPCP-DP59 UO PREF 59 préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Nord, préfet du Nord

0207-DPCP-DP60 UO PREF 60 préfet de l’Oise

0207-DPCP-DP62 UO PREF 62 préfet du Pas-de-Calais

0207-DPCP-DP80 UO PREF 80 préfet de la Somme

0207-DPCP-DT02 UO DDT 02 directeur départemental des territoires de l’Aisne

0207-DPCP-DT59 UO DDTM 59 directeur départemental des territoires et de la mer du Nord

0207-DPCP-DT60 UO DDT 60 directeur départemental des territoires et de la mer de l’Oise

0207-DPCP-DT62 UO DDTM 62 directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais

0207-DPCP-DT80 UO DDTM 80 directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme

0207-DORM BOP Région Normandie  préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

0207-DORM-PR76 UO PREF Région Normandie préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

0207-DORM-DP14 UO PREF 14 préfet du Calvados

0207-DORM-DP27 UO PREF 27 préfet de l’Eure

0207-DORM-DP50 UO PREF 50 préfet de la Manche

0207-DORM-DP61 UO PREF 61 préfet de l’Orne

0207-DORM-DP76 UO PREF 76 préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

0207-DORM-DT14 UO DDTM 14 directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados

0207-DORM-DT27 UO DDT 27 directeur départemental des territoires de l’Eure

0207-DORM-DT50 UO DDTM 50 directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche

0207-DORM-DT61 UO DDT 61 directeur départemental des territoires de l’Orne

0207-DORM-DT76 UO DDTM 76 directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime

0207-BRET BOP Région Bretagne préfet de la région Bretagne, préfet de l’Ille-et-Vilaine

0207-BRET-E035 UO DREAL BRETAGNE directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la région Bretagne

0207-BRET-PR22 UO PREF 22 préfet des Côtes-d’Armor

0207-BRET-PR29 UO PREF 29 préfet du Finistère

0207-BRET-PR35 UO PREF 35 préfet de la région Bretagne, préfet de l’Ille-et-Vilaine

0207-BRET-PR56 UO PREF 56 préfet du Morbihan

0207-BRET-T022 UO DDTM 22 directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes-d’Armor

0207-BRET-T029 UO DDTM 29 directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère

0207-BRET-T035 UO DDTM 35 directeur départemental des territoires et de la mer de l’Ille-et-Vilaine

0207-BRET-T056 UO DDTM 56 directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan

0207-CENT BOP Région Centre-Val de Loire préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret

0207-CENT-E045 UO DREAL CENTRE directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région Centre-Val de Loire

0207-CENT-PR18 UO PREF 18 préfet du Cher

0207-CENT-PR28 UO PREF 28 préfet d’Eure-et-Loir

0207-CENT-PR36 UO PREF 36 préfet de l’Indre

0207-CENT-PR37 UO PREF 37 préfet de l’Indre-et-Loire

0207-CENT-PR41 UO PREF 41 préfet du Loir-et-Cher
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0207-CENT-PR45 UO PREF 45 préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret

0207-CENT-T018 UO DDT 18 directeur départemental des territoires du Cher

0207-CENT-T028 UO DDT 28 directeur départemental des territoires d’Eure-et-Loir

0207-CENT-T036 UO DDT 36 directeur départemental des territoires de l’Indre

0207-CENT-T037 UO DDT 37 directeur départemental des territoires de l’Indre-et-Loire

0207-CENT-T041 UO DDT 41 directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher

0207-CENT-T045 UO DDT 45 directeur départemental des territoires du Loiret

0207-PAYL BOP Région Pays de la Loire  préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique

0207-PAYL-E044 UO DREAL PAYL directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
région des Pays de la Loire

0207-PAYL-PR44 UO PREF 44 préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique

0207-PAYL-PR49 UO PREF 49 préfet de Maine-et-Loire

0207-PAYL-PR53 UO PREF 53 préfet de la Mayenne

0207-PAYL-PR72 UO PREF 72 préfet de la Sarthe

0207-PAYL-PR85 UO PREF 85 préfet de la Vendée

0207-PAYL-T044 UO DDTM 44 directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique

0207-PAYL-T049 UO DDT 49 directeur départemental des territoires de Maine-et-Loire

0207-PAYL-T053 UO DDT 53 directeur départemental des territoires de la Mayenne

0207-PAYL-T072 UO DDT 72 directeur départemental des territoires de la Sarthe

0207-PAYL-T085 UO DDTM 85 directeur départemental des territoires et de la mer de la Vendée

0207-PACA BOP Région Provence-Alpes-Côte d’Azur préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône

0207-PACA-DC13 UO Régionale PACA préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône

0207-PACA-P006 UO DDPP Alpes-Maritimes directeur départemental de la protection des populations des Alpes-Maritimes

0207-PACA-P013 UO DDPP Bouches-du-Rhône directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-
Rhône

0207-PACA-PR04 UO PREF 04 préfet des Alpes de Haute-Provence

0207-PACA-PR05 UO PREF 05 préfet des Hautes-Alpes

0207-PACA-PR06 UO PREF 06 préfet des Alpes-Maritimes

0207-PACA-PR13 UO PREF 13 préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet des Bouches-du-Rhône

0207-PACA-PR83 UO PREF 83 préfet du Var

0207-PACA-PR84 UO PREF 84 préfet du Vaucluse

0207-PACA-T004 UO DDT 04 directeur départemental des territoires des Alpes de Haute-Provence

0207-PACA-T005 UO DDT 05 directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes

0207-PACA-T006 UO DDTM 06 directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes

0207-PACA-T013 UO DDTM 13 directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône

0207-PACA-T083 UO DDTM 83 directeur départemental des territoires et de la mer du Var

0207-PACA-T084 UO DDT 84 directeur départemental des territoires du Vaucluse

0207-CORS BOP Région Corse  préfet de la région Corse, préfet de la Corse du Sud

0207-CORS-E02A UO DREAL CORSE directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de 
la Corse

0207-CORS-PR2A UO PREF 2A préfet de la région Corse, préfet de la Corse du Sud

0207-CORS-PR2B UO PREF 2B préfet de la Haute-Corse

0207-CORS-T02A UO DDTM 2A directeur départemental des territoires et de la mer de Corse du Sud

0207-CORS-T02B UO DDTM 2B directeur départemental des territoires et de la mer de la Haute-Corse

0207- GUAD BOP Région Guadeloupe préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe

0207-GUAD-DEA1 UO DEAL GUADELOUPE directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
Guadeloupe

0207-GUAD-PRA1 UO PREF GUADELOUPE préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe

0207- GUYA BOP Région Guyane préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane
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0207-GUYA-DEA3 UO DEAL GUYANE directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane

0207-GUYA-PRA3 UO PREF GUYANE préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane

0207- MART BOP Région Martinique préfet de la région Martinique, préfet de la Martinique

0207-MART-PRA2 UO PREF MARTINIQUE préfet de la région Martinique, préfet de la Martinique

0207-MART-DEA2 UO DEAL MARTINIQUE directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Martinique

0207- REUN BOP Région Réunion préfet de la région Réunion, préfet de La Réunion

0207-REUN-DEA4 UO DEAL REUNION directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de La Réunion

0207-MAYO BOP Département Mayotte préfet de Mayotte

0207-MAYO-PRA6 UO PREF MAYOTTE préfet de Mayotte

0207-MAYO-DEA6 UO DEAL MAYOTTE directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Mayotte

0207-CSCC BOP CENTRAL DSR déléguée à la sécurité routière

0207-CSCC-ATR1 UO ATR1 déléguée à la sécurité routière

0207-CSCC-CSAI UO SAILMI directeur de l’évaluation de la performance, de l’achat, des finances et de 
l’immobilier

0207-CSCC-CI13 UO DREAL/CVRH AIX directeur du centre de valorisation des ressources humaines d’Aix-en-Provence

0207-CSCC-CI31 UO DREAL/CVRH TOULOUSE directeur du centre de valorisation des ressources humaines de Toulouse

0207-CSCC-CI37 UO DREAL/CVRH TOURS directeur du centre de valorisation des ressources humaines de Tours

0207-CSCC-CI44 UO DREAL/CVRH NANTES directeur du centre de valorisation des ressources humaines de Nantes

0207-CSCC-CI54 UO DREAL/CVRH NANCY directeur du centre de valorisation des ressources humaines de Nancy

0207-CSCC-CI62 UO DREAL/CVRH ARRAS directeur du centre de valorisation des ressources humaines d’Arras

0207-CSCC-CI63 UO DREAL/CVRH CLER-FERRAND directeur du centre de valorisation des ressources humaines de Clermont-
Ferrand

0207-CSCC-CI71 UO DREAL/CVRH MACON directeur du centre de valorisation des ressources humaines de Mâcon

0207-CSCC-CI75 UO CVRH PARIS directeur du centre de valorisation des ressources humaines de Paris

0207-CSCC-CI76 UO DREAL/CVRH ROUEN directeur du centre de valorisation des ressources humaines de Rouen

0207-CSCC-CP2I UO CP ING INFORMATIQUE directeur du centre de prestations et d’ingénierie informatiques

0207-CSCC-DFLP UO FCT PERSONNEL déléguée à la sécurité routière

0207-CSCC-DEA1 UO DEAL GUADELOUPE directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la 
Guadeloupe

0207-CSCC-DEA2 UO DEAL MARTINIQUE directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Martinique

0207-CSCC-DEA3 UO DEAL GUYANE directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la Guyane

0207-CSCC-DEA4 UO DEAL REUNION directeur de l’environnement, de l’aménagement et du logement de La Réunion

0207-CSCC-DEA5 UO DTAM SPMI directeur des territoires de l’alimentation et de la mer de Saint-Pierre et Miquelon

0207-CSCC-DWAL UO WALLIS-ET-FUTUNA préfet, administrateur supérieur de Wallis-et-Futuna

0207-CSCC-EA75 UO DRIEA-IF directeur régional et Interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement 
de la région Ile-de-France

0207-CSCC-HCNC UO PREF HCNC haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie

0207-CSCC-HCPF UO HCPF haut-commissaire de la République en Polynésie française

0207-CSCC-P013 UO DDPP B-Rhône directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-
Rhône

0207-CSCC-P063 DDPP directeur départemental de la protection des populations du Puy-de-Dôme

0207-CSCC-PFA5 UO PREF SPMI préfet de Saint-Pierre et Miquelon

0207-CSCC-PFA6 UO PRÉF DE MAYOTTE préfet de Mayotte

0207-CSCC-PR03 PREF préfet de l’Allier

0207-CSCC-PR15 PREF préfet du Cantal

0207-CSCC-PR17 UO PREF 17 préfet de la Charente-Maritime

0207-CSCC-PR18 UO PREF 18 préfet du Cher

0207-CSCC-PR40 UO PREF 40 préfet des Landes

0207-CSCC-PR43 UO PREF 43 préfet de la Haute-Loire
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0207-CSCC-T001 UO DDT 01 directeur départemental des territoires de l’Ain

0207-CSCC-T002 UO DDT 02 directeur départemental des territoires de l’Aisne

0207-CSCC-T003 UO DDT 03 directeur départemental des territoires de l’Allier

0207-CSCC-T004 UO DDT 04 directeur départemental des territoires des Alpes-de-Haute-Provence

0207-CSCC-T005 UO DDT 05 directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes

0207-CSCC-T006 UO DDTM 06 directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes

0207-CSCC-T007 UO DDT 07 directeur départemental des territoires de l’Ardèche

0207-CSCC-T008 UO DDT 08 directeur départemental des territoires des Ardennes

0207-CSCC-T009 UO DDT 09 directeur départemental des territoires de l’Ariège

0207-CSCC-T010 UO DDT 10 directeur départemental des territoires de l’Aube

0207-CSCC-T011 UO DDTM 11 directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude

0207-CSCC-T012 UO DDT 12 directeur départemental des territoires de l’Aveyron

0207-CSCC-T013 UO DDTM 13 directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône

0207-CSCC-T014 UO DDTM 14 directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados

0207-CSCC-T015 UO DDT 15 directeur départemental des territoires du Cantal

0207-CSCC-T016 UO DDT 16 directeur départemental des territoires de la Charente

0207-CSCC-T017 UO DDTM 17 directeur départemental des territoires et de la mer de la Charente-Maritime

0207-CSCC-T018 UO DDT 18 directeur départemental des territoires du Cher

0207-CSCC-T019 UO DDT 19 directeur départemental des territoires de la Corrèze

0207-CSCC-T021 UO DDT 21 directeur départemental des territoires de la Côte-d’Or

0207-CSCC-T022 UO DDTM 22 directeur départemental des territoires et de la mer des Côtes-d’Armor

0207-CSCC-T023 UO DDT 23 directeur départemental des territoires de la Creuse

0207-CSCC-T024 UO DDT 24 directeur départemental des territoires de la Dordogne

0207-CSCC-T025 UO DDT 25 directeur départemental des territoires du Doubs

0207-CSCC-T026 UO DDT 26 directeur départemental des territoires de la Drôme

0207-CSCC-T027 UO DDT 27 directeur départemental des territoires de l’Eure

0207-CSCC-T028 UO DDT 28 directeur départemental des territoires d’Eure-et-Loir

0207-CSCC-T029 UO DDTM 29 directeur départemental des territoires et de la mer du Finistère

0207-CSCC-T02A UO DDTM 2A directeur départemental des territoires et de la mer de Corse du Sud

0207-CSCC-T02B UO DDTM 2B directeur départemental des territoires et de la mer de la Haute-Corse

0207-CSCC-T030 UO DDTM 30 directeur départemental des territoires et de la mer du Gard

0207-CSCC-T031 UO DDT 31 directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne

0207-CSCC-T032 UO DDT 32 directeur départemental des territoires du Gers

0207-CSCC-T033 UO DDTM 33 directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde

0207-CSCC-T034 UO DDTM 34 directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault

0207-CSCC-T035 UO DDTM 35 directeur départemental des territoires et de la mer de l’Ille-et-Vilaine

0207-CSCC-T036 UO DDT 36 directeur départemental des territoires de l’Indre

0207-CSCC-T037 UO DDT 37 directeur départemental des territoires de l’Indre-et-Loire

0207-CSCC-T038 UO DDT 38 directeur départemental des territoires de l’Isère

0207-CSCC-T039 UO DDT 39 directeur départemental des territoires du Jura

0207-CSCC-T040 UO DDTM 40 directeur départemental des territoires et de la mer des Landes

0207-CSCC-T041 UO DDT 41 directeur départemental des territoires du Loir-et-Cher

0207-CSCC-T042 UO DDT 42 directeur départemental des territoires de la Loire

0207-CSCC-T043 UO DDT 43 directeur départemental des territoires de la Haute-Loire

0207-CSCC-T044 UO DDTM 44 directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique

0207-CSCC-T045 UO DDT 45 directeur départemental des territoires du Loiret

0207-CSCC-T046 UO DDT 46 directeur départemental des territoires du Lot
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0207-CSCC-T047 UO DDT 47 directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne

0207-CSCC-T048 UO DDT 48 directeur départemental des territoires de la Lozère

0207-CSCC-T049 UO DDT 49 directeur départemental des territoires de Maine-et-Loire

0207-CSCC-T050 UO DDTM 50 directeur départemental des territoires et de la mer de la Manche

0207-CSCC-T051 UO DDT 51 directeur départemental des territoires de la Marne

0207-CSCC-T052 UO DDT 52 directeur départemental des territoires de la Haute-Marne

0207-CSCC-T053 UO DDT 53 directeur départemental des territoires de la Mayenne

0207-CSCC-T054 UO DDT 54 directeur départemental des territoires de la Meurthe-et-Moselle

0207-CSCC-T055 UO DDT 55 directeur départemental des territoires de la Meuse

0207-CSCC-T056 UO DDTM 56 directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan

0207-CSCC-T057 UO DDT 57 directeur départemental des territoires de la Moselle

0207-CSCC-T058 UO DDT 58 directeur départemental des territoires de la Nièvre

0207-CSCC-T059 UO DDTM 59 directeur départemental des territoires et de la mer du Nord

0207-CSCC-T060 UO DDT 60 directeur départemental des territoires de l’Oise

0207-CSCC-T061 UO DDT 61 directeur départemental des territoires de l’Orne

0207-CSCC-T062 UO DDTM 62 directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais

0207-CSCC-T063 UO DDT 63 directeur départemental des territoires du Puy-de-Dôme

0207-CSCC-T064 UO DDTM 64 directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques

0207-CSCC-T065 UO DDT 65 directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées

0207-CSCC-T066 UO DDTM 66 directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales

0207-CSCC-T067 UO DDT 67 directeur départemental des territoires du Bas-Rhin

0207-CSCC-T068 UO DDT 68 directeur départemental des territoires du Haut-Rhin

0207-CSCC-T069 UO DDT 69 directeur départemental des territoires du Rhône

0207-CSCC-T070 UO DDT 70 directeur départemental des territoires de la Haute-Saône

0207-CSCC-T071 UO DDT 71 directeur départemental des territoires de la Saône-et-Loire

0207-CSCC-T072 UO DDT 72 directeur départemental des territoires de la Sarthe

0207-CSCC-T073 UO DDT 73 directeur départemental des territoires de la Savoie

0207-CSCC-T074 UO DDT 74 directeur départemental des territoires de la Haute-Savoie

0207-CSCC-T075 UO DSIC 75 directeur du numérique

0207-CSCC-T076 UO DDTM 76 directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime

0207-CSCC-T077 UO DDT 77 directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne

0207-CSCC-T078 UO DDT 78 directeur départemental des territoires des Yvelines

0207-CSCC-T079 UO DDT 79 directeur départemental des territoires des Deux-Sèvres

0207-CSCC-T080 UO DDTM 80 directeur départemental des territoires et de la mer de la Somme

0207-CSCC-T081 UO DDT 81 directeur départemental des territoires du Tarn

0207-CSCC-T082 UO DDT 82 directeur départemental des territoires de Tarn-et-Garonne

0207-CSCC-T083 UO DDTM 83 directeur départemental des territoires du Var

0207-CSCC-T084 UO DDT 84 directeur départemental des territoires du Vaucluse

0207-CSCC-T085 UO DDTM 85 directeur départemental des territoires et de la mer de la Vendée

0207-CSCC-T086 UO DDT 86 directeur départemental des territoires de la Vienne

0207-CSCC-T087 UO DDT 87 directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne

0207-CSCC-T088 UO DDT 88 directeur départemental des territoires des Vosges

0207-CSCC-T089 UO DDT 89 directeur départemental des territoires de l’Yonne

0207-CSCC-T090 UO DDT 90 directeur départemental des territoires du Territoire de Belfort

0207-CSCC-T091 UO DDT 91 directeur départemental des territoires de l’Essonne

0207-CSCC-T095 UO DDT 95 directeur départemental des territoires du Val-d’Oise

0207-IDF1 BOP Région Ile-de-France préfet de Paris, préfet de la région Ile-de-France
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0207-IDF1-EA75 UO DRIEA Ile-de-France directeur régional et Interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement 
de la région Ile-de-France

0207-IDF1-PO75 UO Préfecture de police de Paris préfet de police de Paris

0207-IDF1-PR75 UO PREF 75 préfet de Paris, préfet de la région Ile-de-France

0207-IDF1-PR77 UO PREF 77 préfet de la Seine-et-Marne

0207-IDF1-PR78 UO PREF 78 préfet des Yvelines

0207-IDF1-PR91 UO PREF 91 préfet de l’Essonne

0207-IDF1-PR92 UO PREF 92 préfet des Hauts-de-Seine

0207-IDF1-PR93 UO PREF 93 préfet de la Seine-Saint-Denis

0207-IDF1-PR94 UO PREF 94 préfet du Val-de-Marne

0207-IDF1-PR95 UO PREF 95 préfet du Val-d’Oise

0207-IDF1-T077 UO DDT 77 directeur départemental des territoires de Seine-et-Marne

0207-IDF1-T078 UO DDT 78 directeur départemental des territoires des Yvelines

0207-IDF1-T091 UO DDT 91 directeur départemental des territoires de l’Essonne

0207-IDF1-T095 UO DDT 95 directeur départemental des territoires du Val-d’Oise
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 62183 du 19 novembre 2020� portant désignation des responsables de budgets opé-
rationnels de programme et d’unités opérationnelles pour le programme 152 « Gendarmerie 
nationale »

NOR : INTJ2029510S

Le directeur général de la gendarmerie nationale,
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre  2012 modifié relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, 

notamment son article 70 ;
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 6  février  2014 modifié portant désignation des responsables de programme pour le ministère de 

l’intérieur,

Décide :

Article 1er

En application de l’article  70 du décret du 7  novembre  2012 susvisé, les responsables de budgets opérationnels 
de programme et d’unités opérationnelles pour le programme  152 « Gendarmerie nationale » sont désignés, 
conformément à l’annexe de la présente décision.

Article 2

Les préfets de zone de défense et de sécurité désignés dans l’annexe à la présente décision peuvent donner délégation 
de signature au général commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité et, en son absence, à 
l’officier commandant en second la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité.

Les autres autorités désignées responsables de budgets opérationnels de programme, dans l’annexe à la présente 
décision, peuvent donner délégation de signature à un personnel placé sous leur autorité.

Article 3

La décision du 2 juin 2020 portant désignation des responsables de budgets opérationnels de programme et d’unités 
opérationnelles pour le programme 152 – Gendarmerie nationale (NOR : INTJ2011944S) est abrogée.

Article 4

Les dispositions de la présente décision entrent en vigueur à compter du 1er janvier 2021.

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 19 novembre 2020.

	 Le général d’armée,  
	 directeur général de la gendarmerie nationale,
	C . Rodriguez

OK mauvais
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Programme 152 – Gendarmerie nationale
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du budget opérationnel de programme 

ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE  
du budget opérationnel de programme 

ou de l’unité opérationnelle

0152 - CDGN BOP national commandement et soutien Général, major général de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CCAB UO CENTRALE CABINET Chef du cabinet du directeur général de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CDSF UO CENTRALE DSF Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CDOE UO CENTRALE DOE Directeur des opérations et de l’emploi de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CDPM UO CENTRALE DPMGN Directeur des personnels militaires de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CSOP UO CENTRALE CSOP Commandant du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CFAG UO CENTRALE CDT FORCES AÉRIENNES GN Commandant des forces aériennes de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CPJG UO CENTRALE PÔLE JUDICIAIRE GN Commandant du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CGTA UO CENTRALE GTA Commandant de la gendarmerie des transports aériens

0152-CDGN-CCIS UO CENTRALE CIS Commandant du groupe d’intervention de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CRCP UO CENTRALE TITRE 2 RÉMUNÉRATION CHARGES 
SOCIALES Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CINF UO CENTRALE INFRASTRUCTURE Chef du bureau des affaires immobilières de la gendarmerie nationale de la direction 
de l’évaluation de la performance, de l’achat, des finances et de l’immobilier

0152-CDGN-CSMI UO CENTRALE SAILMI Chef du service de l’achat, de l’innovation et de la logistique du ministère de 
l’intérieur

0152-CDGN-CICS UO CENTRALE INVESTISSEMENTS CENTRALISÉS Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CIDS UO CENTRALE INVESTISSEMENTS DÉCENTRALISÉS Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CSI2 UO CENTRALE ST(SI)² Chef du service des technologies et des systèmes d’information de la sécurité 
intérieure

0152-CDGN-DMAE UO CENTRALE MAEE Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CINT UO CENTRALE INTÉRIEUR Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CDEF UO CENTRALE DÉFENSE Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CAAV UO CENTRALE AAV Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CGMO UO GENDARMERIE MOBILE Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CFIT U O  F O N D S  E U R O P É E N S - I N N O VAT I O N -
TRANSFORMATION Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CCIG UO COOPÉRATION INTERNATIONALE GENDARMERIE Directeur des soutiens et des finances de la gendarmerie nationale

0152-CDGN-CSEN UO COSSEN Directeur du commandement spécialisé pour la sécurité nucléaire

0152 - CCEG BOP écoles Général commandant des écoles de la gendarmerie nationale

0152-CCEG-CCEG UO COMMANDEMENT DES ÉCOLES GENDARMERIE Commandant en second des écoles de la gendarmerie nationale

0152-CCEG-CEOG UO ÉCOLE DES OFFICIERS DE LA GENDARMERIE Commandant de l’école des officiers de la gendarmerie nationale

0152-CCEG-CROC UO ÉCOLE DE GENDARMERIE DE ROCHEFORT Commandant de l’école de gendarmerie de Rochefort

0152-CCEG-CCHA UO ÉCOLE DE GENDARMERIE DE CHAUMONT Commandant de l’école de gendarmerie de Chaumont

0152-CCEG-CFON UO ÉCOLE DE GENDARMERIE DE FONTAINEBLEAU Commandant de l’école de gendarmerie de Fontainebleau

0152-CCEG-CMLC UO ECOLE DE GENDARMERIE DE MONTLUÇON Commandant de l’école de gendarmerie de Montluçon

0152-CCEG-CTUL UO ÉCOLE DE GENDARMERIE DE TULLE Commandant de l’école de gendarmerie de Tulle

0152-CCEG-CCHN UO ÉCOLE DE GENDARMERIE DE CHÂTEAULIN Commandant de l’école de gendarmerie de Châteaulin

0152-CCEG-CDIJ UO ÉCOLE DE GENDARMERIE DE DIJON Commandant de l’école de gendarmerie de Dijon

0152-CCEG-CEFG UO CNEFG SAINT-ASTIER Commandant du centre national d’entraînement des forces de la gendarmerie

0152 - CGOM BOP outre-mer Général commandant la gendarmerie d’outre-mer

0152-CGOM-COEM UO OM EM CGOM Commandant en second la gendarmerie d’outre-mer

0152-CGOM-COGP UO OM COMGEND GUADELOUPE Commandant de la gendarmerie de la Guadeloupe

0152-CGOM-COGF UO OM COMGEND GUYANE FRANÇAISE Commandant de la gendarmerie de la Guyane française
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0152-CGOM-COMQ UO OM COMGEND MARTINIQUE Commandant de la gendarmerie de la Martinique

0152-CGOM-CORE UO OM COMGEND RÉUNION Commandant de la gendarmerie de La Réunion

0152-CGOM-COYT UO OM COMGEND MAYOTTE Commandant de la gendarmerie de Mayotte

0152-CGOM-CONC UO OM COMGEND NOUVELLE-CALÉDONIE Commandant de la gendarmerie pour la Nouvelle-Calédonie

0152-CGOM-COPF UO OM COMGEND POLYNÉSIE FRANÇAISE Commandant de la gendarmerie pour la Polynésie française

0152-CGOM-COPM UO OM COMGEND ST-PIERRE-ET-MIQUELON Commandant de la gendarmerie pour Saint-Pierre-et-Miquelon

0152 – DIDF BOP de la région de gendarmerie, zone de défense 
Paris Préfet de police, préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris

0152-DIDF-DRIF UO RG ÎLE-DE-FRANCE Commandant de la région de gendarmerie d’Île-de-France

0152-DIDF-DGRP UO GARDE RÉPUBLICAINE Commandant de la garde républicaine

0152 – DNOR BOP de la région de gendarmerie, zone de défense et 
de sécurité Nord

Préfet de la région des Hauts-de-France, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Nord, préfet du Nord

0152-DNOR-DRNP UO RG NORD-PAS-DE-CALAIS Commandant de la région de gendarmerie des Hauts-de-France

0152-DNOR- DRPI UO RG PICARDIE Commandant adjoint de la région de gendarmerie des Hauts-de-France, 
commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Somme

0152 - DOUE BOP de la région de gendarmerie, zone de défense et 
de sécurité Ouest

Préfet de la région Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, 
préfet d’Ille-et-Vilaine

0152-DOUE-DRBR UO RG BRETAGNE Commandant de la région de gendarmerie de Bretagne

0152-DOUE-DRCE UO RG CENTRE Commandant de la région de gendarmerie du Centre-Val de Loire, commandant 
le groupement de gendarmerie départementale du Loiret

0152-DOUE-DRNI UO RG NORMANDIE Commandant de la région de gendarmerie de Normandie, commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Seine-Maritime

0152-DOUE-DRPL UO RG PAYS DE LA LOIRE Commandant de la région de gendarmerie des Pays de la Loire, commandant le 
groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique

0152 - DSOU BOP de la région de gendarmerie, zone de défense et 
de sécurité Sud-Ouest

Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité 
Sud-Ouest, préfet de la Gironde

0152 - DSOU-DRAQ UO RG AQUITAINE Commandant de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine

0152 - DSOU-DRLI UO RG LIMOUSIN
Commandant adjoint de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, 

commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Haute-
Vienne

0152 – DSOU-DRPC UO RG POITOU-CHARENTES Commandant adjoint de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, 
commandant du groupement de gendarmerie départementale de la Vienne

0152 - DSUD BOP de la région de gendarmerie, zone de défense et 
de sécurité Sud

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et 
de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône

0152-DSUD-DRPA UO RG PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR Commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur

0152-DSUD-DRCO UO RG CORSE Commandant de la région de gendarmerie de Corse, commandant le groupement 
de gendarmerie départementale de la Corse-du-Sud

0152-DSUD-DRMP UO RG MIDI-PYRÉNÉES Commandant de la région de gendarmerie d’Occitanie, commandant le groupement 
de gendarmerie départementale de la Haute-Garonne

0152-DSUD-DRLR UO RG LANGUEDOC-ROUSSILLON Commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Occitanie, commandant du 
groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault

0152 - DSUE BOP de la région de gendarmerie, zone de défense et 
de sécurité Sud-Est

Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud-Est, préfet du Rhône

0152-DSUE-DRRA UO RG RHÔNE-ALPES Commandant de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes

0152-DSUE-DRAU UO RG AUVERGNE Commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
commandant du groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme

0152 - DEST BOP de la région de gendarmerie, zone de défense et 
de sécurité Est

Préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de sécurité Est, 
préfet du Bas-Rhin

0152-DEST-DRLO UO RG LORRAINE Commandant de la région de gendarmerie du Grand Est

0152-DEST-DRAL UO RG ALSACE Commandant adjoint de la région de gendarmerie du Grand Est, commandant du 
groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin

0152-DEST-DRCA UO RG CHAMPAGNE-ARDENNE Commandant adjoint de la région de gendarmerie du Grand Est, commandant du 
groupement de gendarmerie départementale de la Marne

0152-DEST-DRBO UO RG BOURGOGNE Commandant de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, 
commandant le groupement de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or

0152-DEST-DRFC UO RG FRANCHE-COMTÉ Commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, 
commandant du groupement de gendarmerie départementale du Doubs
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_�

Décision du 19 novembre 2020� portant désignation des responsables de budgets opérationnels 
de programme et des unités opérationnelles pour le programme 104 « Intégration et accès à 
la nationalité française »

NOR : INTF2032021S

Le directeur général des étrangers en France,
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre  2012 modifié relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, 

notamment son article 70 ;
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 6  février  2014 modifié portant désignation des responsables de programme pour le ministère de 

l’intérieur,

Décide :

Article 1er

En application de l’article 70 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, les responsables de budgets opérationnels de 
programme et d’unités opérationnelles pour le programme 104 « Intégration et accès à la nationalité française » sont 
désignés, conformément à l’annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision, applicable dès l’exercice budgétaire  2021, sera publiée au Bulletin officiel du ministère de 
l’intérieur.

ait le F 19 novembre 2020.

	 Le chef du service du pilotage  
	 et des systèmes d’information,
	L . Pacaud

OK mauvais



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 décembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-12 – PAGE 28

A N N E X E

RESPONSABLES DE BUDGETS OPÉRATIONNELS 
DE PROGRAMME ET D’UNITÉS OPÉRATIONNELLES

Programme 104 « intégration et accès à la nationalité française »

NUMÉRO ET NOM 
du budget opérationnel de programme  

ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE 
du budget opérationnel de programme  

ou de l’unité opérationnelle

0104-CAIC BOP de l’intégration et de l’accès à la nationalité La directrice de l’intégration et de l’accès à la nationalité

0104-CAIC-COPI UO Opérateurs et intervention La directrice de l’intégration et de l’accès à la nationalité

0104 -CAIC-CEUR UO Crédits Europe La directrice de l’intégration et de l’accès à la nationalité

0104 -CAIC-CANA UO Accès à la nationalité française Le sous-directeur de l’accès à la nationalité française

0104-CAIC-EDEP UO Dépenses à l’étranger La directrice de l’intégration et de l’accès à la nationalité

0104-CAIC-CASI UO Asile La directrice de l’asile

0104-CAIC-CAIR UO Délégation interministérielle pour l’accueil et l’intégration des 
réfugiés (DIAIR) Le délégué interministériel pour l’accueil et l’intégration des réfugiés

0104-CAIC-CSAI UO SAILMI Chef du SAILMI

0104-DR 67 BOP Grand Est Le préfet de la région Grand Est

0104-DR 67-DR 67 UO Préfecture de la région Grand Est Le préfet de la région Grand Est

0104-DR 67-DP67 UO Préfecture du Bas-Rhin Le préfet du Bas-Rhin

0104-DR 67-DP68 UO Préfecture du Haut-Rhin Le préfet du Haut-Rhin

0104-DR 67-DP08 UO Préfecture des Ardennes Le préfet des Ardennes

0104-DR 67-DP10 UO Préfecture de l’Aube Le préfet de l’Aube

0104-DR 67-DP51 UO Préfecture de la Marne Le préfet de la Marne

0104-DR 67-DP52 UO Préfecture de la Haute-Marne Le préfet de la Haute-Marne

0104-DR 67-DP54 UO Préfecture de la Meurthe-et-Moselle Le préfet de la Meurthe-et-Moselle

0104-DR 67-DP55 UO Préfecture de la Meuse Le préfet de la Meuse

0104-DR 67-DP57 UO Préfecture de la Moselle Le préfet de la Moselle

0104-DR 67-DP88 UO Préfecture des Vosges Le préfet des Vosges

0104-DR 33 BOP Nouvelle-Aquitaine Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

0104-DR 33-DR 33 UO Préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

0104-DR 33-DP24 UO Préfecture de la Dordogne Le préfet de la Dordogne

0104-DR 33-DP33 UO Préfecture de la Gironde Le préfet de la Gironde

0104-DR 33-DP40 UO Préfecture des Landes Le préfet des Landes

0104-DR 33-DP47 UO Préfecture de Lot-et-Garonne Le préfet de Lot-et-Garonne

0104-DR 33-DP64 UO Préfecture des Pyrénées-Atlantiques Le préfet des Pyrénées-Atlantiques

0104-DR 33-DP19 UO Préfecture de la Corrèze Le préfet de la Corrèze

0104-DR 33-DP23 UO Préfecture de la Creuse Le préfet de la Creuse

0104-DR 33-DP87 UO Préfecture de la Haute-Vienne Le préfet de la Haute-Vienne

0104-DR 33-DP16 UO Préfecture de la Charente Le préfet de la Charente

0104-DR 33-DP17 UO Préfecture de la Charente-Maritime Le préfet de la Charente-Maritime

0104-DR 33-DP79 UO Préfecture des Deux-Sèvres Le préfet des Deux-Sèvres

0104-DR 33-DP86 UO Préfecture de la Vienne Le préfet de la Vienne

0104-DR 69 BOP Auvergne-Rhône-Alpes Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône

0104-DR 69-DR 69 UO Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône

0104-DR 69-DP03 UO Préfecture de l’Allier Le préfet de l’Allier

0104- DR 69-DP15 UO Préfecture du Cantal Le préfet du Cantal

0104- DR 69-DP43 UO Préfecture de la Haute-Loire Le préfet de la Haute-Loire

0104- DR 69-DP63 UO Préfecture du Puy-de-Dôme Le préfet du Puy-de-Dôme

0104- DR 69-DP01 UO Préfecture de l’Ain Le préfet de l’Ain
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NUMÉRO ET NOM 
du budget opérationnel de programme  

ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE 
du budget opérationnel de programme  

ou de l’unité opérationnelle

0104- DR 69-DP07 UO Préfecture de l’Ardèche Le préfet de l’Ardèche

0104- DR 69-DP26 UO Préfecture de la Drôme Le préfet de la Drôme

0104- DR 69-DP38 UO Préfecture de l’Isère Le préfet de l’Isère

0104- DR 69-DP42 UO Préfecture de la Loire Le préfet de la Loire

0104- DR 69-DP69 UO Préfecture du Rhône Le préfet du Rhône

0104- DR 69-DP73 UO Préfecture de la Savoie Le préfet de la Savoie

0104- DR 69-DP74 UO Préfecture de la Haute-Savoie Le préfet de la Haute-Savoie

0104-DR 21 BOP Bourgogne-Franche-Comté Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or

0104- DR 21-DR 21 UO Préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or

0104- DR 21-DP21 UO Préfecture de la Côte-d’Or Le préfet de la Côte-d’Or

0104- DR 21-DP58 UO Préfecture de la Nièvre Le préfet de la Nièvre

0104- DR 21-DP71 UO Préfecture de la Saône-et-Loire Le préfet de la Saône-et-Loire

0104- DR 21-DP89 UO Préfecture de l’Yonne Le préfet de l’Yonne

0104- DR 21-DP25 UO Préfecture du Doubs Le préfet du Doubs

0104- DR 21-DP39 UO Préfecture du Jura Le préfet du Jura

0104- DR 21-DP70 UO Préfecture de la Haute-Saône Le préfet de la Haute-Saône

0104- DR 21-DP90 UO Préfecture du Territoire de Belfort Le préfet du Territoire de Belfort

0104-DR 35 BOP Bretagne Le préfet de la région Bretagne, préfet de l’Ille-et-Vilaine

0104- DR 35-DR 35 UO Préfecture de la région Bretagne Le préfet de la région Bretagne, préfet de l’Ille-et-Vilaine

0104- DR 35-DP22 UO Préfecture des Côtes-d’Armor Le préfet des Côtes-d’Armor

0104- DR 35-DP29 UO Préfecture du Finistère Le préfet du Finistère

0104- DR 35-DP35 UO Préfecture de l’Ille-et-Vilaine Le préfet de l’Ille-et-Vilaine

0104- DR 35-DP56 UO Préfecture du Morbihan Le préfet du Morbihan

0104-DR 45 BOP Centre-Val de Loire Le préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret

0104- DR 45-DR 45 UO Préfecture de la région Centre-Val de Loire Le préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret

0104- DR 45-DP18 UO Préfecture du Cher Le préfet du Cher

0104- DR 45-DP28 UO Préfecture d’Eure-et-Loir Le préfet d’Eure-et-Loir

0104- DR 45-DP36 UO Préfecture de l’Indre Le préfet de l’Indre

0104- DR 45-DP37 UO Préfecture de l’Indre-et-Loire Le préfet de l’Indre-et-Loire

0104- DR 45-DP41 UO Préfecture du Loir-et-Cher Le préfet du Loir-et-Cher

0104- DR 45-DP45 UO Préfecture du Loiret Le préfet du Loiret

0104-DR 20 BOP Corse Le préfet de la région Corse, préfet de la Corse-du-Sud

0104- DR 20-DR 20 UO Préfecture de la Corse Le préfet de la Corse, préfet de la Corse-du-Sud

0104- DR 20-DP2A UO Préfecture de la Corse-du-Sud Le préfet de la Corse-du-Sud

0104- DR 20-DP2B UO Préfecture de la Haute-Corse Le préfet de la Haute-Corse

0104-DR 75 BOP Île-de-France Le préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris

0104- DR 75-DR 75 UO Préfecture de la région Île-de-France Le préfet de la région Île-de-France, préfet de Paris

0104- DR 75-DP75 UO Préfecture de Paris Le préfet de Paris

0104- DR 75-DP77 UO Préfecture de la Seine-et-Marne Le préfet de la Seine-et-Marne

0104- DR 75-DP78 UO Préfecture des Yvelines Le préfet des Yvelines

0104- DR 75-DP91 UO Préfecture de l’Essonne Le préfet de l’Essonne

0104- DR 75-DP92 UO Préfecture des Hauts-de-Seine Le préfet des Hauts-de-Seine

0104- DR 75-DP93 UO Préfecture de la Seine-Saint-Denis Le préfet de la Seine-Saint-Denis

0104- DR 75-DP94 UO Préfecture du Val-de-Marne Le préfet du Val-de-Marne

0104- DR 75-DP95 UO Préfecture du Val-d’Oise Le préfet du Val-d’Oise

0104-DR 75-DRIH UO Direction régionale et interdépartementale de l’hébergement et 
du logement d’Ile-de-France Le préfet de la de région Ile-de-France, préfet de Paris

0104-DR 31 BOP Occitanie Le préfet de la région Occitanie

0104- DR 31-DR 31 UO Préfecture de la région Occitanie Le préfet de la région Occitanie
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NUMÉRO ET NOM 
du budget opérationnel de programme  

ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE 
du budget opérationnel de programme  

ou de l’unité opérationnelle

0104- DR 31-DP11 UO Préfecture de l’Aude Le préfet de l’Aude

0104- DR 31-DP30 UO Préfecture du Gard Le préfet du Gard

0104- DR 31-DP34 UO Préfecture de l’Hérault Le préfet de l’Hérault

0104- DR 31-DP48 UO Préfecture de la Lozère Le préfet de la Lozère

0104- DR 31-DP66 UO Préfecture des Pyrénées-Orientales Le préfet des Pyrénées-Orientales

0104- DR 31-DP09 UO Préfecture de l’Ariège Le préfet de l’Ariège

0104- DR 31-DP12 UO Préfecture de l’Aveyron Le préfet de l’Aveyron

0104- DR 31-DP31 UO Préfecture de la Haute-Garonne Le préfet de la Haute-Garonne

0104- DR 31-DP32 UO Préfecture du Gers Le préfet du Gers

0104- DR 31-DP46 UO Préfecture du Lot Le préfet du Lot

0104- DR 31-DP65 UO Préfecture des Hautes-Pyrénées Le préfet des Hautes-Pyrénées

0104- DR 31-DP81 UO Préfecture du Tarn Le préfet du Tarn

0104- DR 31-DP82 UO Préfecture de Tarn-et-Garonne Le préfet de Tarn-et-Garonne

0104-DR 59 BOP Hauts-de-France Le préfet de la région Hauts-de-France

0104- DR 59-DR 59 UO Préfecture de région Hauts-de-France Le préfet de la région Hauts-de-France

0104- DR 59-DP59 UO Préfecture du Nord Le préfet du Nord

0104- DR 59-DP62 UO Préfecture du Pas-de-Calais Le préfet du Pas-de-Calais

0104- DR 59-DP02 UO Préfecture de l’Aisne Le préfet de l’Aisne

0104- DR 59-DP60 UO Préfecture de l’Oise Le préfet de l’Oise

0104- DR 59-DP80 UO Préfecture de la Somme Le préfet de la Somme

0104-DR 76 BOP Normandie Le préfet de la région de la Normandie, préfet de la Seine-Maritime

0104- DR 76-DR 76 UO Préfecture de la région Normandie Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime

0104- DR 76-DP14 UO Préfecture du Calvados Le préfet du Calvados

0104- DR 76-DP50 UO Préfecture de la Manche Le préfet de la Manche

0104- DR 76-DP61 UO Préfecture de l’Orne Le préfet de l’Orne

0104- DR 76-DP27 UO Préfecture de l’Eure Le préfet de l’Eure

0104- DR 76-DP76 UO Préfecture de la Seine-Maritime Le préfet de la Seine-Maritime

0104-DR 13 BOP Provence-Alpes-Côte d’Azur Le préfet de la région de la Provence-Alpes-Côte d’Azur,  
préfet des Bouches-du-Rhône

0104- DR 13-DR 13 UO Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

0104- DR 13-DP04 UO Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence Le préfet des Alpes-de-Haute-Provence

0104- DR 13-DP05 UO Préfecture des Hautes-Alpes Le préfet des Hautes-Alpes

0104- DR 13-DP06 UO Préfecture des Alpes-Maritimes Le préfet des Alpes-Maritimes

0104- DR 13-DP13 UO Préfecture des Bouches-du-Rhône Le préfet des Bouches-du-Rhône

0104- DR 13-DP83 UO Préfecture du Var Le préfet du Var

0104- DR 13-DP84 UO Préfecture du Vaucluse Le préfet du Vaucluse

0104-DR 44 BOP Pays de la Loire Le préfet de la région du Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique

0104- DR 44-DR 44 UO Préfecture de la région Pays de la Loire Le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique

0104- DR 44-DP44 UO Préfecture de la Loire-Atlantique Le préfet de la Loire-Atlantique

0104- DR 44-DP49 UO Préfecture de Maine-et-Loire Le préfet de Maine-et-Loire

0104- DR 44-DP53 UO Préfecture de la Mayenne Le préfet de la Mayenne

0104- DR 44-DP72 UO Préfecture de la Sarthe Le préfet de la Sarthe

0104- DR 44-DP85 UO Préfecture de la Vendée Le préfet de la Vendée

0104-D971 BOP Guadeloupe Le préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, représentant 
de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin

0104- D971-D971 UO Préfecture de la Guadeloupe Le préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, représentant 
de l’État dans les collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin

0104-D972 BOP Martinique Le préfet de la région Martinique, préfet de la Martinique

0104- D972-D972 UO Préfecture de la Martinique Le préfet de la région Martinique, préfet de la Martinique

0104-D973 BOP Guyane Le préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane
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0104- D973-D973 UO Préfecture de la Guyane Le préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane

0104-D974 BOP Réunion Le préfet de la région Réunion, préfet de La Réunion

0104- D974-D974 UO Préfecture de La Réunion Le préfet de la région Réunion, préfet de La Réunion

0104-D976 BOP Mayotte Le préfet de Mayotte

0104- D976-D976 UO Préfecture de Mayotte Le préfet de Mayotte
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Décision du 19 novembre 2020� portant désignation des responsables de budgets opérationnels  
de programme et des unités opérationnelles pour le programme 303 « Immigration et asile »

NOR : INTF2032028S

Le directeur général des étrangers en France,
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre  2012 modifié relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, 

notamment son article 70 ;
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 6  février  2014 modifié portant désignation des responsables de programme pour le ministère 

de l’intérieur,

Décide :

Article 1er

En application de l’article 70 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, les responsables de budgets opérationnels de 
programme et d’unités opérationnelles pour le programme 303 « Immigration et asile » sont désignés conformément 
à l’annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision, applicable dès l’exercice budgétaire  2021, sera publiée au Bulletin officiel du ministère 
de l’intérieur.

ait le F 19 novembre 2020.

	 Le chef du service du pilotage  
	 et des systèmes d’information,
	L . Pacaud

OK mauvais
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A N N E X E

RESPONSABLES DE BUDGETS OPÉRATIONNELS  
DE PROGRAMME ET D’UNITÉS OPÉRATIONNELLES

programme 303 « immigration et asile » 

NUMÉRO ET NOM 
du budget opérationnel de programme 

ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE 
du budget opérationnel de programme 

ou de l’unité opérationnelle

0303-CASI BOP Asile La directrice de l’asile

0303-CASI-CEUR UO Asile crédits Europe La directrice de l’asile

0303-CASI-CASI UO Opérateurs et dispositifs Asile La directrice de l’asile

0303-CLII BOP Lutte contre l’immigration irrégulière Le sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière

0303-CLII-CAAT UO Amendes aux transporteurs Le sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière

0303-CLII-CEUR UO Fonds européens Le sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière

0303-CLII-CLII UO Lutte contre l’immigration irrégulière Le sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière

0303-CLII-D971 UO SATPN Guadeloupe Le chef du service administratif et technique de la police nationale

0303-CLII-D972 UO SATPN Martinique Le chef du service administratif et technique de la police nationale

0303-CLII-D973 UO SATPN Guyane Le chef du service administratif et technique de la police nationale

0303-CLII-D974 UO SATPN Réunion Le chef du service administratif et technique de la police nationale

0303-CLII-D976 UO SATPN Mayotte Le chef du service administratif et technique de la police nationale

0303-CLII-D987 UO SATPN Polynésie Le chef du service administratif et technique de la police nationale

0303-CLII-D988 UO SATPN N-Calédonie Le chef du service administratif et technique de la police nationale

0303-CLII-DEST UO SGAMI Est Le secrétaire général du SGAMI Est

0303-CLII-DNOR UO SGAMI Nord Le secrétaire général du SGAMI Nord

0303-CLII-DOUE UO SGAMI Ouest Le secrétaire général du SGAMI Ouest

0303-CLII-DPAR UO SGAP Paris Le secrétaire général du SGAMI Paris

0303-CLII-DSUD UO SGAMI Sud Le secrétaire général du SGAMI Sud

0303-CLII-DSUE UO SGAMI Sud-Est Le secrétaire général du SGAMI Sud-Est

0303-CLII-DSUO UO SGAMI Sud-Ouest Le secrétaire général du SGAMI Sud-Ouest

0303-CLII-EDEP UO Dépenses à l’étranger Le sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière

0303-CLII-TECH UO Technique CLII Le sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière

0303-CLII-CIMO UO Immobilier Le sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière

0303-CSOU BOP Soutien Le chef de service du pilotage et des systèmes d’information

0303-CSOU-CSIC UO Système d’information Min 59 La cheffe de la mission pilotage et de la gestion des systèmes d’information

0303-CSOU-CSI9 UO Système d’information Min 09 La cheffe de la mission pilotage et de la gestion des systèmes d’information

0303-CSOU-CSI1 UO Système d’information Min 01 La cheffe de la mission pilotage et de la gestion des systèmes d’information

0303-CSOU-CS35 UO Système d’information Min 35 La cheffe de la mission pilotage et de la gestion des systèmes d’information

0303-CSOU-EDEP UO Dépenses à l’étranger Le chef du service du pilotage et des systèmes d’information

0303-CSOU-CAFG UO Affaires générales Le chef du service du pilotage et des systèmes d’information

0303-CSOU-CEUR UO Soutien crédits Europe Le chef du service du pilotage et des systèmes d’information

0303-CSOU-TECH UO Soutien technique SI La cheffe de la mission pilotage et de la gestion des systèmes d’information

0303-CSOU-CCAB UO Soutien Le chef du cabinet

0303-CSOU-CSAI UO SAILMI Le chef du SAILMI

0303-DR 67 BOP Grand Est Le préfet de la région Grand Est

0303-DR 67-DR 67 UO Préfecture de la région Grand Est Le préfet de la région Grand Est

0303-DR 67-DP08 UO Préfecture des Ardennes Le préfet des Ardennes

0303-DR 67-DP10 UO Préfecture de l’Aube Le préfet de l’Aube

0303-DR 67-DP51 UO Préfecture de la Marne Le préfet de la Marne

0303-DR 67-DP52 UO Préfecture de la Haute-Marne Le préfet de la Haute-Marne

0303-DR 67-DP54 UO Préfecture de la Meurthe-et-Moselle Le préfet de la Meurthe-et-Moselle
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0303-DR 67-DP55 UO Préfecture de la Meuse Le préfet de la Meuse

0303-DR 67-DP57 UO Préfecture de la Moselle Le préfet de la Moselle

0303-DR 67-DP67 UO Préfecture du Bas-Rhin Le préfet du Bas-Rhin

0303-DR 67-DP68 UO Préfecture du Haut-Rhin Le préfet du Haut-Rhin

0303-DR 67-DP88 UO Préfecture des Vosges Le préfet des Vosges

0303-DR 33 BOP Nouvelle-Aquitaine Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

0303-DR 33-DP24 UO Préfecture de la Dordogne Le préfet de la Dordogne

0303-DR 33-DP33 UO Préfecture de la Gironde Le préfet de la Gironde

0303-DR 33-DP40 UO Préfecture des Landes Le préfet des Landes

0303-DR 33-DP47 UO Préfecture de Lot-et-Garonne Le préfet de Lot-et-Garonne

0303-DR 33-DP64 UO Préfecture des Pyrénées-Atlantiques Le préfet des Pyrénées-Atlantiques

0303-DR 33-DP19 UO Préfecture de la Corrèze Le préfet de la Corrèze

0303-DR 33-DP23 UO Préfecture de la Creuse Le préfet de la Creuse

0303-DR 33-DP87 UO Préfecture de la Haute-Vienne Le préfet de la Haute-Vienne

0303-DR 33-DP16 UO Préfecture de la Charente Le préfet de la Charente

0303-DR 33-DP17 UO Préfecture de la Charente-Maritime Le préfet de la Charente-Maritime

0303-DR 33-DP79 UO Préfecture des Deux-Sèvres Le préfet des Deux-Sèvres

0303-DR 33-DP86 UO Préfecture de la Vienne Le préfet de la Vienne

0303-DR 69 BOP Auvergne-Rhône-Alpes Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

0303-DR 69-DREG UO Auvergne-Rhône-Alpes Le préfet de la région Auvergne -Rhône-Alpes

0303-DR 69-DP01 UO Préfecture de l’Ain Le préfet de l’Ain

0303-DR 69-DP03 UO Préfecture de l’Allier Le préfet de l’Allier

0303-DR 69-DP07 UO Préfecture de l’Ardèche Le préfet de l’Ardèche

0303-DR 69-DP15 UO Préfecture du Cantal Le préfet du Cantal

0303-DR 69-DP43 UO Préfecture de la Haute-Loire Le préfet de Haute-Loire

0303-DR 69-DP63 UO Préfecture du Puy-de-Dôme Le préfet du Puy-de-Dôme

0303-DR 69-DP26 UO Préfecture de la Drôme Le préfet de la Drôme

0303-DR 69-DP38 UO Préfecture de l’Isère Le préfet de l’Isère

0303-DR 69-DP42 UO Préfecture de la Loire Le préfet de la Loire

0303-DR 69-DP69 UO Préfecture du Rhône Le préfet du Rhône

0303-DR 69-DP73 UO Préfecture de la Savoie Le préfet de Savoie

0303-DR 69-DP74 UO Préfecture de la Haute-Savoie Le préfet de la Haute-Savoie

0303-DR 21 BOP Bourgogne-Franche-Comté Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté

0303-DR 21-DP21 UO Préfecture de la Côte-d’Or Le préfet de la Côte-d’Or

0303-DR 21-DP58 UO Préfecture de la Nièvre Le préfet de la Nièvre

0303-DR 21-DP71 UO Préfecture de la Saône-et-Loire Le préfet de la Saône-et-Loire

0303-DR 21-DP89 UO Préfecture de l’Yonne Le préfet de l’Yonne

0303-DR 21-DP25 UO Préfecture du Doubs Le préfet du Doubs

0303-DR 21-DP39 UO Préfecture du Jura Le préfet du Jura

0303-DR 21-DP70 UO Préfecture de la Haute-Saône Le préfet de la Haute-Saône

0303-DR 21-DP90 UO Préfecture du Territoire de Belfort Le préfet du Territoire de Belfort

0303-DR 21-DR 21 UO DRJSCS Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté

0303-DR 35 BOP Bretagne Le préfet de la région Bretagne

0303-DR 35-DP22 UO Préfecture des Côtes-d’Armor Le préfet des Côtes-d’Armor

0303-DR 35-DP29 UO Préfecture du Finistère Le préfet du Finistère

0303-DR 35-DP35 UO Préfecture de l’Ille-et-Vilaine Le préfet de l’Ille-et-Vilaine

0303-DR 35-DP56 UO Préfecture du Morbihan Le préfet du Morbihan

0303-DR 35-DR 35 UO DRJSCS Le préfet de la région Bretagne 

0303-DR 45 BOP Centre-Val de Loire Le préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret
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0303-DR 45-DR 45 UO Préfecture de la région Centre-Val de Loire Le préfet de la région Centre-Val de Loire, préfet du Loiret

0303-DR 45-DP18 UO Préfecture du Cher Le préfet du Cher

0303-DR 45-DP28 UO Préfecture d’Eure-et-Loir Le préfet d’Eure-et-Loir

0303-DR 45-DP36 UO Préfecture de l’Indre Le préfet de l’Indre

0303-DR 45-DP37 UO Préfecture de l’Indre-et-Loire Le préfet de l’Indre-et-Loire

0303-DR 45-DP41 UO Préfecture du Loir-et-Cher Le préfet du Loir-et-Cher

0303-DR 45-DP45 UO Préfecture du Loiret Le préfet du Loiret

0303-DR 20 BOP Corse Le préfet de la région Corse

0303-DR 20-DP2A UO Préfecture de la Corse-du-Sud Le préfet de la Corse-du-Sud

0303-DR 20-DP2B UO Préfecture de la Haute-Corse Le préfet de la Haute-Corse

0303-DR 75 BOP Île-de-France Le préfet de la région Île-de-France

0303-DR 75-DRIH UO Paris et petite couronne (75-92-93-94) Le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement

0303-DR 75-DP75 UO SGAP Paris Le secrétaire général du SGAMI Paris

0303-DR 75-DP77 UO Préfecture de la Seine-et-Marne Le préfet de la Seine-et-Marne

0303-DR 75-DP78 UO Préfecture des Yvelines Le préfet des Yvelines

0303-DR 75-DP91 UO Préfecture de l’Essonne Le préfet de l’Essonne

0303-DR 75-DP92 UO Préfecture des Hauts-de-Seine Le préfet des Hauts-de-Seine

0303-DR 75-DP93 UO Préfecture de Seine-Saint-Denis Le préfet de Seine-Saint-Denis

0303-DR 75-DP94 UO Préfecture du Val-de-Marne Le préfet du Val-de-Marne

0303-DR 75-DP95 OU Préfecture du Val-d’Oise Le préfet du Val-d’Oise

0303-DR 31 BOP Occitanie Le préfet de la région Occitanie

0303-DR 31-DP11 UO Préfecture de l’Aude Le préfet de l’Aude

0303-DR 31-DP30 UO Préfecture du Gard Le préfet du Gard

0303-DR 31-DP34 UO Préfecture de l’Hérault Le préfet de l’Hérault

0303-DR 31-DP48 UO Préfecture de la Lozère Le préfet de la Lozère

0303-DR 31-DP66 UO Préfecture des Pyrénées-Orientales Le préfet des Pyrénées-Orientales

0303-DR 31-DP09 UO Préfecture de l’Ariège Le préfet de l’Ariège

0303-DR 31-DP12 UO préfecture de l’Aveyron Le préfet de l’Aveyron

0303-DR 31-DP31 UO Préfecture de la Haute-Garonne Le préfet de la Haute-Garonne

0303-DR 31-DP32 UO Préfecture du Gers Le préfet du Gers

0303-DR 31-DP46 UO Préfecture du Lot Le préfet du Lot

0303-DR 31-DP65 UO Préfecture des Hautes-Pyrénées Le préfet des Hautes-Pyrénées

0303-DR 31-DP81 UO Préfecture du Tarn Le préfet du Tarn

0303-DR 31-DP82 UO Préfecture de Tarn-et-Garonne Le préfet de Tarn-et-Garonne

0303-DR 59 BOP Hauts-de-France Le préfet de la région Hauts-de-France

0303-DR 59-DP59 UO Préfecture du Nord Le Préfecture du Nord

0303-DR 59-DP62 UO Préfecture du Pas-de-Calais Le préfet du Pas-de-Calais

0303-DR 59-DP02 UO Préfecture de l’Aisne Le préfet de l’Aisne

0303-DR 59-DP60 UO Préfecture de l’Oise Le préfet de l’Oise

0303-DR 59-DP80 UO Préfecture de la Somme Le préfet de la Somme

0303-DR 76 BOP Normandie Le préfet de la région Normandie

0303-DR 76-DP14 UO Préfecture du Calvados Le préfet du Calvados

0303-DR 76-DP50 UO Préfecture de la Manche Le préfet de la Manche

0303-DR 76-DP61 UO Préfecture de l’Orne Le préfet de l’Orne

0303-DR 76-DP27 UO Préfecture de l’Eure Le préfet de l’Eure

0303-DR 76-DP76 UO Préfecture de la Seine-Maritime Le préfet de la Seine-Maritime

0303-DR 13 BOP Provence-Alpes-Côte d’Azur Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

0303-DR 13-DP04 UO Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence Le préfet des Alpes-de-Haute-Provence

0303-DR 13-DP05 UO Préfecture des Hautes-Alpes Le préfet des Hautes-Alpes
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0303-DR 13-DP06 UO préfecture des Alpes-Maritimes Le préfet des Alpes-Maritimes

0303-DR 13-DP13 UO Préfecture des Bouches-du-Rhône Le préfet des Bouches-du-Rhône

0303-DR 13-DP83 UO Préfecture du Var Le préfet du Var

0303-DR 13-DP84 UO Préfecture du Vaucluse Le préfet du Vaucluse

0303-DR 44 BOP Pays de la Loire Le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique

0303-DR 44-DR 44 UO Préfecture de la région Pays de la Loire Le préfet de la région du Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique

0303-DR 44-DP44 UO Préfecture de la Loire-Atlantique Le préfet de la Loire-Atlantique

0303-DR 44-DP49 UO Préfecture de Maine-et-Loire Le préfet de Maine-et-Loire

0303-DR 44-DP53 UO Préfecture de Mayenne Le préfet de Mayenne

0303-DR 44-DP72 UO Préfecture de la Sarthe Le préfet de la Sarthe

0303-DR 44-DP85 UO Préfecture de la Vendée Le préfet de la Vendée

0303-D971 BOP Guadeloupe Le préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, représentant de l’État dans les 
collectivités de Saint-Barthélemy et Saint-Martin

0303-D971-D971 UO Préfecture de la Guadeloupe Le préfet de la région Guadeloupe, préfet de la Guadeloupe, représentant de l’État dans les 
collectivités de Saint-Barthélemy et de Saint-Martin

0303-D972 BOP Martinique Le préfet de la région Martinique

0303-D972-D972 UO Préfecture de la Martinique Le préfet de la région Martinique, préfet de la Martinique

0303-D973 BOP Guyane Le préfet de la région Guyane

0303-D973-D973 UO Préfecture de la Guyane Le préfet de la région Guyane, préfet de la Guyane

0303-D974 BOP Réunion Le préfet de la région Réunion, préfet de La Réunion

0303-D974-D974 UO Préfecture de La Réunion Le préfet de la région Réunion, préfet de La Réunion

0303-D976 BOP Mayotte Le préfet de Mayotte

0303-D976-D976 UO Préfecture de Mayotte Le préfet de Mayotte

0303-D987 BOP Polynésie française Le haut-commissaire de la République en Polynésie française

0303-D987-D987 UO Préfecture de Polynésie française Le haut-commissaire de la République en Polynésie française

0303-D988 BOP Nouvelle-Calédonie Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie

0303-D988-D988 UO Préfecture de Nouvelle-Calédonie Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Décision du 19 novembre 2020� portant désignation des responsables de budgets opérationnels 
de programme et d’unités opérationnelles pour le programme 232 « Vie politique, cultuelle 
et associative »

NOR : INTF2032034S

Le secrétaire général du ministère de l’intérieur, responsable du programme,
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment 

son article 70 ;
Vu le décret no  2013-728 du 12  août  2013 portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 6  février  2014 modifié portant désignation des responsables de programme pour le ministère de 

l’intérieur,

Décide :

Article 1er

En application de l’article 70 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, les responsables de budgets opérationnels de 
programme et d’unités opérationnelles pour le programme 232 « Vie politique, cultuelle et associative » sont désignés 
conformément à l’annexe à la présente décision.

Article 2

La présente décision, applicable à compter du  1er  janvier  2021, sera publiée au Bulletin officiel du ministère de 
l’intérieur.

ait le F 19 novembre 2020.

	 L’adjoint au directeur  
	 de la modernisation et de l’administration territoriale,
	F . Pesneau

OK mauvais
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A N N E X E

RESPONSABLES DE BUDGETS OPÉRATIONNELS  
DE PROGRAMME ET D’UNITÉS OPÉRATIONNELLES

Programme 232 « vie politique, cultuelle et associative »

NUMÉRO ET NOM 
du budget opérationnel de programme 

ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE 
du budget opérationnel de programme 

ou de l’unité opérationnelle

0232-CCLA BOP Cultes, associations Le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques

0232-CCLA-CAIC UO Immobilier des cultes Le chef du bureau des affaires immobilières des préfectures, de la police et de la 
sécurité civile

0232-CCLA-CPAT UO Plan anti-terrorisme Le chef du bureau central des cultes

0232-CCLA-CRES UO Réserve parlementaire Le chef du bureau central des cultes

0232-CCLA-CSEC UO Sécurisation des lieux de culte Le chef du bureau central des cultes

0232-CCLA-CSIC UO Répertoire national des associations Le chef du bureau des associations et des fondations

0232-CCLA-CAMO UO Cultes Alsace Moselle Le préfet du Bas-Rhin

0232-CCNC BOP Commission nationale des comptes de campagne 
et des financements politiques

Le président de la commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques

0232-CCNC-CCNC UO Commission nationale des comptes de campagne 
et des financements politiques

Le président de la commission nationale des comptes de campagne et des 
financements politiques

0232-CVPO BOP Vie politique Le directeur de la modernisation et de l’action territoriale

0232-CVPO-CELE 0232-CVPO- Organisation Élections Le chef du bureau des élections et des études politiques

0232-CVPO-CFIN 0232-CVPO – Financement des partis Le chef du bureau des élections et des études politiques

0232-CVPO-CSIC 0232-CVPO-Systèmes d’information et de communication Le chef du bureau des élections et des études politiques

0232-CVPO-CTEC UO technique programme 232 Le chef du bureau des élections et des études politiques

0232-CVPO-D971 0232-CVPO – Préfecture 971 Le préfet de la Guadeloupe

0232-CVPO-D972 0232-CVPO – Préfecture 972 Le préfet de la Martinique

0232-CVPO-D973 0232-CVPO – Préfecture 973 Le préfet de la Guyane

0232-CVPO-D974 0232-CVPO – Préfecture 974 Le préfet de La Réunion

0232-CVPO-D975 0232-CVPO – Préfecture 975 Le préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon

0232-CVPO-D976 0232-CVPO – Préfecture 976 Le préfet de Mayotte

0232-CVPO-D986 0232-CVPO – Administration supérieure 986 Le préfet, administrateur supérieur des Îles Wallis et Futuna

0232-CVPO-D987 0232-CVPO – Haut commissariat 987 Le préfet, haut-commissaire de la République en Polynésie française

0232-CVPO-D988 0232-CVPO – Haut commissariat 988 Le préfet, haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie

0232-CVPO-DP01 0232-CVPO – Préfecture 001 Le préfet de l’Ain

0232-CVPO-DP02 0232-CVPO – Préfecture 002 Le préfet de l’Aisne

0232-CVPO-DP03 0232-CVPO – Préfecture 003 Le préfet de l’Allier

0232-CVPO-DP04 0232-CVPO – Préfecture 004 Le préfet des Alpes-de-Haute-Provence

0232-CVPO-DP05 0232-CVPO – Préfecture 005 Le préfet des Hautes-Alpes

0232-CVPO-DP06 0232-CVPO – Préfecture 006 Le préfet des Alpes-Maritimes

0232-CVPO-DP07 0232-CVPO – Préfecture 007 Le préfet de l’Ardèche

0232-CVPO-DP08 0232-CVPO – Préfecture 008 Le préfet des Ardennes

0232-CVPO-DP09 0232-CVPO – Préfecture 009 Le préfet de l’Ariège

0232-CVPO-DP10 0232-CVPO – Préfecture 010 Le préfet de l’Aube

0232-CVPO-DP11 0232-CVPO – Préfecture 011 Le préfet de l’Aude

0232-CVPO-DP12 0232-CVPO – Préfecture 012 Le préfet de l’Aveyron

0232-CVPO-DP13 0232-CVPO – Préfecture 013 Le préfet des Bouches-du-Rhône

0232-CVPO-DP14 0232-CVPO – Préfecture 014 Le préfet du Calvados

0232-CVPO-DP15 0232-CVPO – Préfecture 015 Le préfet du Cantal

0232-CVPO-DP16 0232-CVPO – Préfecture 016 Le préfet de la Charente

0232-CVPO-DP17 0232-CVPO – Préfecture 017 Le préfet de la Charente-Maritime
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NUMÉRO ET NOM 
du budget opérationnel de programme 

ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE 
du budget opérationnel de programme 

ou de l’unité opérationnelle

0232-CVPO-DP18 0232-CVPO – Préfecture 018 Le préfet du Cher

0232-CVPO-DP19 0232-CVPO – Préfecture 019 Le préfet de la Corrèze

0232-CVPO-DP21 0232-CVPO – Préfecture 021 Le préfet de la Côte-d’Or

0232-CVPO-DP22 0232-CVPO – Préfecture 022 Le préfet des Côtes-d’Armor

0232-CVPO-DP23 0232-CVPO – Préfecture 023 Le préfet de la Creuse

0232-CVPO-DP24 0232-CVPO – Préfecture 024 Le préfet de la Dordogne

0232-CVPO-DP25 0232-CVPO – Préfecture 025 Le préfet du Doubs

0232-CVPO-DP26 0232-CVPO – Préfecture 026 Le préfet de la Drôme

0232-CVPO-DP27 0232-CVPO – Préfecture 027 Le préfet de l’Eure

0232-CVPO-DP28 0232-CVPO – Préfecture 028 Le préfet d’Eure-et-Loir

0232-CVPO-DP29 0232-CVPO – Préfecture 029 Le préfet du Finistère

0232-CVPO-DP2A 0232-CVPO – Préfecture 02A Le préfet de la Corse-du-Sud

0232-CVPO-DP2B 0232-CVPO – Préfecture 02B Le préfet de la Haute-Corse

0232-CVPO-DP30 0232-CVPO – Préfecture 030 Le préfet du Gard

0232-CVPO-DP31 0232-CVPO – Préfecture 031 Le préfet de la Haute-Garonne

0232-CVPO-DP32 0232-CVPO – Préfecture 032 Le préfet du Gers

0232-CVPO-DP33 0232-CVPO – Préfecture 033 Le préfet de la Gironde

0232-CVPO-DP34 0232-CVPO – Préfecture 034 Le préfet de l’Hérault

0232-CVPO-DP35 0232-CVPO – Préfecture 035 Le préfet de l’Ille-et-Vilaine

0232-CVPO-DP36 0232-CVPO – Préfecture 036 Le préfet de l’Indre

0232-CVPO-DP37 0232-CVPO – Préfecture 037 Le préfet de l’Indre-et-Loire

0232-CVPO-DP38 0232-CVPO – Préfecture 038 Le préfet de l’Isère

0232-CVPO-DP39 0232-CVPO – Préfecture 039 Le préfet du Jura

0232-CVPO-DP40 0232-CVPO – Préfecture 040 Le préfet des Landes

0232-CVPO-DP41 0232-CVPO – Préfecture 041 Le préfet du Loir-et-Cher

0232-CVPO-DP42 0232-CVPO – Préfecture 042 Le préfet de la Loire

0232-CVPO-DP43 0232-CVPO – Préfecture 043 Le préfet de la Haute-Loire

0232-CVPO-DP44 0232-CVPO – Préfecture 044 Le préfet de la Loire-Atlantique

0232-CVPO-DP45 0232-CVPO – Préfecture 045 Le préfet du Loiret

0232-CVPO-DP46 0232-CVPO – Préfecture 046 Le préfet du Lot

0232-CVPO-DP47 0232-CVPO – Préfecture 047 Le préfet de Lot-et-Garonne

0232-CVPO-DP48 0232-CVPO – Préfecture 048 Le préfet de la Lozère

0232-CVPO-DP49 0232-CVPO – Préfecture 049 Le préfet de Maine-et-Loire

0232-CVPO-DP50 0232-CVPO – Préfecture 050 Le préfet de la Manche

0232-CVPO-DP51 0232-CVPO – Préfecture 051 Le préfet de la Marne

0232-CVPO-DP52 0232-CVPO – Préfecture 052 Le préfet de la Haute-Marne

0232-CVPO-DP53 0232-CVPO – Préfecture 053 Le préfet de la Mayenne

0232-CVPO-DP54 0232-CVPO – Préfecture 054 Le préfet de la Meurthe-et-Moselle

0232-CVPO-DP55 0232-CVPO – Préfecture 055 Le préfet de la Meuse

0232-CVPO-DP56 0232-CVPO – Préfecture 056 Le préfet du Morbihan

0232-CVPO-DP57 0232-CVPO – Préfecture 057 Le préfet de la Moselle

0232-CVPO-DP58 0232-CVPO – Préfecture 058 Le préfet de la Nièvre

0232-CVPO-DP59 0232-CVPO – Préfecture 059 Le préfet du Nord

0232-CVPO-DP60 0232-CVPO – Préfecture 060 Le préfet de l’Oise

0232-CVPO-DP61 0232-CVPO – Préfecture 061 Le préfet de l’Orne

0232-CVPO-DP62 0232-CVPO – Préfecture 062 Le préfet du Pas-de-Calais

0232-CVPO-DP63 0232-CVPO – Préfecture 063 Le préfet du Puy-de-Dôme

0232-CVPO-DP64 0232-CVPO – Préfecture 064 Le préfet des Pyrénées-Atlantiques

0232-CVPO-DP65 0232-CVPO – Préfecture 065 Le préfet des Hautes-Pyrénées
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NUMÉRO ET NOM 
du budget opérationnel de programme 

ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE 
du budget opérationnel de programme 

ou de l’unité opérationnelle

0232-CVPO-DP66 0232-CVPO – Préfecture 066 Le préfet des Pyrénées-Orientales

0232-CVPO-DP67 0232-CVPO – Préfecture 067 Le préfet du Bas-Rhin

0232-CVPO-DP68 0232-CVPO – Préfecture 068 Le préfet du Haut-Rhin

0232-CVPO-DP69 0232-CVPO – Préfecture 069 Le préfet du Rhône

0232-CVPO-DP70 0232-CVPO – Préfecture 070 Le préfet de la Haute-Saône

0232-CVPO-DP71 0232-CVPO – Préfecture 071 Le préfet de la Saône-et-Loire

0232-CVPO-DP72 0232-CVPO – Préfecture 072 Le préfet de la Sarthe

0232-CVPO-DP73 0232-CVPO – Préfecture 073 Le préfet de la Savoie

0232-CVPO-DP74 0232-CVPO – Préfecture 074 Le préfet de la Haute-Savoie

0232-CVPO-DP75 0232-CVPO – Préfecture 075 Le préfet de Paris et d’Ile-de-France

0232-CVPO-DP76 0232-CVPO – Préfecture 076 Le préfet de la Seine-Maritime

0232-CVPO-DP77 0232-CVPO – Préfecture 077 Le préfet de la Seine-et-Marne

0232-CVPO-DP78 0232-CVPO – Préfecture 078 Le préfet des Yvelines

0232-CVPO-DP79 0232-CVPO – Préfecture 079 Le préfet des Deux-Sèvres

0232-CVPO-DP80 0232-CVPO – Préfecture 080 Le préfet de la Somme

0232-CVPO-DP81 0232-CVPO – Préfecture 081 Le préfet du Tarn

0232-CVPO-DP82 0232-CVPO – Préfecture 082 Le préfet de Tarn-et-Garonne

0232-CVPO-DP83 0232-CVPO – Préfecture 083 Le préfet du Var

0232-CVPO-DP84 0232-CVPO – Préfecture 084 Le préfet du Vaucluse

0232-CVPO-DP85 0232-CVPO – Préfecture 085 Le préfet de la Vendée

0232-CVPO-DP86 0232-CVPO – Préfecture 086 Le préfet de la Vienne

0232-CVPO-DP87 0232-CVPO – Préfecture 087 Le préfet de la Haute-Vienne

0232-CVPO-DP88 0232-CVPO – Préfecture 088 Le préfet des Vosges

0232-CVPO-DP89 0232-CVPO – Préfecture 089 Le préfet de l’Yonne

0232-CVPO-DP90 0232-CVPO – Préfecture 090 Le préfet du Territoire de Belfort

0232-CVPO-DP91 0232-CVPO – Préfecture 091 Le préfet de l’Essonne

0232-CVPO-DP92 0232-CVPO – Préfecture 092 Le préfet des Hauts-de-Seine

0232-CVPO-DP93 0232-CVPO – Préfecture 093 Le préfet de la Seine-Saint-Denis

0232-CVPO-DP94 0232-CVPO – Préfecture 094 Le préfet du Val-de-Marne

0232-CVPO-DP95 0232-CVPO – Préfecture 095 Le préfet du Val-d’Oise

0232-CVPO-DSBM 0232-CVPO SBM Le préfet de la Guadeloupe
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Décision du 24 novembre 2020� portant désignation des responsables de budgets opérationnels  
de programme et des unités opérationnelles pour le programme 176 « Police nationale »

NOR : INTF2033242S

Le directeur général de la police nationale, responsable du programme 176,
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre  2012 modifié relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, 

notamment son article 70 ;
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer,
Vu l’arrêté du 6  février  2014 modifié portant désignation des responsables de programme pour le ministère de 

l’intérieur,

Décide :

Article 1er

En application de l’article 70 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, les responsables de budgets opérationnels de 
programme et d’unités opérationnelles pour le programme 176 « police nationale » sont désignés, conformément à 
l’annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision, applicable dès l’exercice budgétaire  2021, sera publiée au Bulletin officiel du ministère de 
l’intérieur.

ait le F 24 novembre 2020.

	 Le directeur des ressources 
	 et des compétences de la police nationale,
	S . Babre

OK mauvais
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A N N E X E

RESPONSABLES DE BUDGETS OPÉRATIONNELS  
DE PROGRAMME ET D’UNITÉS OPÉRATIONNELLES

Programme 176 « Police nationale »

NUMÉRO ET NOM DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

0176-CCSC BOP Commandement, soutien et logistique Le directeur général de la police nationale
0176-CCSC-CDG1 UO DGPN CABINET Le directeur de cabinet du DGPN
0176-CCSC-CCT2 UO DRCPN DEP. PERSONNEL

Le directeur des ressources et des compétences de la police nationale

0176-CCSC-CHT2 UO DRCPN AUTRES DÉPENSES
0176-CCSC-CASO UO DRCPN ACTION SOCIALE
0176-CCSC-CMUT UO DRCPN DEP. PERS. MUTUALISATION
0176-CCSC-DSUO UO DRCPN SUD-OUEST
0176-CCSC-DSUE UO DRCPN SUD-EST
0176-CCSC-DSUD UO DRCPN SUD
0176-CCSC-DPAR UO DRCPN PP
0176-CCSC-DOUE UO DRCPN OUEST
0176-CCSC-DNOR UO DRCPN NORD
0176-CCSC-DEST UO DRCPN EST
0176-CCSC-DWAL UO DRCPN WALLIS-ET-FUTUNA
0176-CCSC-DSPM UO DRCPN SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON
0176-CCSC-DPOL UO DRCPN POLYNÉSIE FRANÇAISE
0176-CCSC-DREU UO DRCPN RÉUNION
0176-CCSC-DMAY UO DRCPN MAYOTTE
0176-CCSC-DMAR UO DRCPN MARTINIQUE
0176-CCSC-DGUY UO DRCPN GUYANE
0176-CCSC-DGUA UO DRCPN GUADELOUPE
0176-CCSC-DCAL UO DRCPN NOUVELLE-CALÉDONIE
0176-CCSC-CFNG UO FORMATION Le directeur central du recrutement et de la formation de la police nationale
0176-CCSC-CIGP UO IGPN Le directeur, chef de l’inspection générale de la police nationale
0176-CCSC-CDCI UO DCI

Le directeur de la coopération internationale
0176-CCSC-E999 UO ÉTRANGER

0176-CCSC-CSTI UO STSI(SI) Le chef du service des technologies et des systèmes d’information de la sécurité 
intérieure

0176-CCSC-CSAE UO SAILMI Le directeur de l’évaluation de la performance et des affaires financières et 
immobilières du secrétariat général

0176-CCSC-C075 UO DEL. DEPAFI CENTRALE

Le directeur de l’évaluation de la performance et des affaires financières et 
immobilières du secrétariat général

0176-CCSC-D013 UO DEL. DEPAFI 13
0176-CCSC-D033 UO DEL. DEPAFI 33
0176-CCSC-D035 UO DEL. DEPAFI 35
0176-CCSC-D057 UO DEL. DEPAFI 57
0176-CCSC-D059 UO DEL. DEPAFI 59
0176-CCSC-D069 UO DEL. DEPAFI 69
0176-CCSC-D075 UO DEL. DEPAFI 75
0176-CCSC-D971 UO DEL. DEPAFI 971
0176-CCSC-D972 UO DEL. DEPAFI 972
0176-CCSC-D973 UO DEL. DEPAFI 973
0176-CCSC-D974 UO DEL. DEPAFI 974
0176-CCSC-D975 UO DEL. DEPAFI 975
0176-CCSC-D976 UO DEL. DEPAFI 976
0176-CCSC-D986 UO DEL. DEPAFI 986
0176-CCSC-D987 UO DEL. DEPAFI 987
0176-CCSC-D988 UO DEL. DEPAFI 988
0176-CCSC-DM13 UO DÉPENSES MUTUALISÉES SUD Le préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud
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NUMÉRO ET NOM DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

0176-CCSC-DM33 UO DÉPENSES MUTUALISÉES SUD-OUEST Le préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Ouest
0176-CCSC-DM35 UO DÉPENSES MUTUALISÉES OUEST Le préfet délégué pour la défense et la sécurité Ouest
0176-CCSC-DM57 UO DÉPENSES MUTUALISÉES EST Le préfet délégué pour la défense et la sécurité Est
0176-CCSC-DM59 UO DÉPENSES MUTUALISÉES NORD Le préfet délégué pour la défense et la sécurité Nord
0176-CCSC-DM69 UO DÉPENSES MUTUALISÉES SUD-EST Le préfet délégué pour la défense et la sécurité Sud-Est
0176-CCSC-CRAI UO RAID Le chef du service de recherche, assistance, intervention, dissuasion
0176-CCSC-CSPP UO SDLP Le chef du service de la protection
0176-CCSC-CPTS UO PTS Le chef du service central de la police technique et scientifique
0176-CCSC-CDSP UO DCSP Le directeur central de la sécurité publique
0176-DIDF BOP Zone de défense d’ÎIle-de-France Le préfet de police de Paris
0176-DIDF-DLOG UO PREST. IDF LOG

Le directeur des services techniques et de la logistique 
0176-DIDF-DSIC UO PREST. IDF SIC DÉCONCENTRÉE
0176-DIDF-DSGA UO SGAMI IDF PARIS Le préfet, secrétaire général pour l’administration de la préfecture de police
0176-DIDF-DSAI UO PREST. IDF SAI Le chef du service des affaires immobilières 
0176-DIDF-DDRH UO PREST. IDF DRH Le directeur des ressources humaines
0176-DIDF-DPRO UO CRÉDITS NON GLOBALISÉS

Le sous-directeur des affaires financières 
0176-DIDF-DDAF UO PREST. IDF SDAF
0176-DOUE BOP Zone de défense Ouest Le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest
0176-DOUE-D014 UO DDSP 14 Le préfet de département du Calvados
0176-DOUE-D018 UO DDSP 18 Le préfet de département du Cher
0176-DOUE-D022 UO DDSP 22 Le préfet des Côtes-d’Armor
0176-DOUE-D027 UO DDSP 27 Le préfet de l’Eure
0176-DOUE-D028 UO DDSP 28 Le préfet d’Eure et Loir
0176-DOUE-D029 UO DDSP 29 Le préfet du Finistère
0176-DOUE-D035 UO DDSP 35 Le préfet de l’Ille-et-Vilaine
0176-DOUE-D036 UO DDSP 36 Le préfet de l’Indre
0176-DOUE-D037 UO DDSP 37 Le préfet de l’Indre-et-Loire
0176-DOUE-D041 UO DDSP 41 Le préfet du Loir-et-Cher
0176-DOUE-D044 UO DDSP 44 Le préfet de la Loire-Atlantique
0176-DOUE-D045 UO DDSP 45 Le préfet du Loiret
0176-DOUE-D049 UO DDSP 49 Le préfet de Maine-et-Loire
0176-DOUE-D050 UO DDSP 50 Le préfet de la Manche
0176-DOUE-D053 UO DDSP 53 Le préfet de la Mayenne
0176-DOUE-D056 UO DDSP 56 Le préfet du Morbihan
0176-DOUE-D061 UO DDSP 61 Le préfet de l’Orne
0176-DOUE-D072 UO DDSP 72 Le préfet de la Sarthe
0176-DOUE-D076 UO DDSP 76 Le préfet de la Seine-Maritime
0176-DOUE-D085 UO DDSP 85 Le préfet de la Vendée
0176-DSUO BOP Zone de défense Sud-Ouest Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest
0176-DSUO-D016 UO DDSP 16 Le préfet de la Charente
0176-DSUO-D017 UO DDSP 17 Le préfet de la Charente-Maritime
0176-DSUO-D019 UO DDSP 19 Le préfet de la Corrèze
0176-DSUO-D023 UO DDSP 23 Le préfet de la Creuse
0176-DSUO-D024 UO DDSP 24 Le préfet de la Dordogne
0176-DSUO-D033 UO DDSP 33 Le préfet de la Gironde
0176-DSUO-D040 UO DDSP 40 Le préfet des Landes 
0176-DSUO-D047 UO DDSP 47 Le préfet de Lot-et-Garonne
0176-DSUO-D064 UO DDSP 64 Le préfet des Pyrénées-Atlantiques
0176-DSUO-D079 UO DDSP 79 Le préfet des Deux-Sèvres
0176-DSUO-D086 UO DDSP 86 Le préfet de la Vienne
0176-DSUO-D087 UO DDSP 87 Le préfet de la Haute-Vienne
0176-DNOR BOP Zone de défense Nord Le préfet de la zone de défense et de sécurité Nord
0176-DNOR-D002 UO DDSP 02 Le préfet de l’Aisne
0176-DNOR-D059 UO DDSP 59 Le préfet du Nord
0176-DNOR-D060 UO DDSP 60 Le préfet de l’Oise
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NUMÉRO ET NOM DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

0176-DNOR-D062 UO DDSP 62 Le préfet du Pas-de-Calais
0176-DNOR-D080 UO DDSP 80 Le préfet de la Somme
0176-DEST BOP Zone de défense Est Le préfet de la zone de défense et de sécurité Est
0176-DEST-D008 UO DDSP 08 Le préfet des Ardennes
0176-DEST-D010 UO DDSP 10 Le préfet de l’Aube
0176-DEST-D021 UO DDSP 21 Le préfet de la Côte-d’Or
0176-DEST-D025 UO DDSP 25 Le préfet du Doubs
0176-DEST-D039 UO DDSP 39 Le préfet du Jura
0176-DEST-D051 UO DDSP 51 Le préfet de la Marne
0176-DEST-D052 UO DDSP 52 Le préfet de la Haute-Marne
0176-DEST-D054 UO DDSP 54 Le préfet de la Meurthe-et-Moselle
0176-DEST-D055 UO DDSP 55 Le préfet de la Meuse
0176-DEST-D057 UO DDSP 57 Le préfet de la Moselle
0176-DEST-D058 UO DDSP 58 Le préfet de la Nièvre
0176-DEST-D067 UO DDSP 67 Le préfet du Bas-Rhin
0176-DEST-D068 UO DDSP 68 Le préfet du Haut-Rhin
0176-DEST-D070 UO DDSP 70 Le préfet de la Haute-Saône
0176-DEST-D071 UO DDSP 71 Le préfet de la Saône-et-Loire
0176-DEST-D088 UO DDSP 88 Le préfet des Vosges
0176-DEST-D089 UO DDSP 89 Le préfet de l’Yonne
0176-DEST-D090 UO DDSP 90 Le préfet du Territoire de Belfort
0176-DSUD BOP Zone de défense Sud Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud
0176-DSUD-D004 UO DDSP 04 Le préfet des Alpes-de-Haute-Provence
0176-DSUD-D005 UO DDSP 05 Le préfet des Hautes-Alpes
0176-DSUD-D006 UO DDSP 06 Le préfet des Alpes-Maritimes
0176-DSUD-D009 UO DDSP 09 Le préfet de l’Ariège
0176-DSUD-D011 UO DDSP 11 Le préfet de l’Aude
0176-DSUD-D012 UO DDSP 12 Le préfet de l’Aveyron
0176-DSUD-D013 UO DDSP 13 Le préfet de police de Marseille
0176-DSUD-D02A UO DDSP 2A Le préfet de la Corse-du-Sud
0176-DSUD-D02B UO DDSP 2B Le préfet de la Haute-Corse
0176-DSUD-D030 UO DDSP 30 Le préfet du Gard
0176-DSUD-D031 UO DDSP 31 Le préfet de la Haute-Garonne
0176-DSUD-D032 UO DDSP 32 Le préfet du Gers
0176-DSUD-D034 UO DDSP 34 Le préfet de l’Hérault
0176-DSUD-D046 UO DDSP 46 Le préfet du Lot
0176-DSUD-D048 UO DDSP 48 Le préfet de la Lozère
0176-DSUD-D065 UO DDSP 65 Le préfet des Hautes-Pyrénées 
0176-DSUD-D066 UO DDSP 66 Le préfet des Pyrénées-Orientales
0176-DSUD-D081 UO DDSP 81 Le préfet du Tarn 
0176-DSUD-D082 UO DDSP 82 Le préfet de Tarn-et-Garonne
0176-DSUD-D083 UO DDSP 83 Le préfet du Var
0176-DSUD-D084 UO DDSP 84 Le préfet du Vaucluse 
0176-DSUE BOP Zone de défense Sud-est Le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est
0176-DSUE-D001 UO DDSP 01 Le préfet de l’Ain
0176-DSUE-D003 UO DDSP 03 Le préfet de l’Allier
0176-DSUE-D007 UO DDSP 07 Le préfet de l’Ardèche
0176-DSUE-D015 UO DDSP 15 Le préfet du Cantal
0176-DSUE-D026 UO DDSP 26 Le préfet de la Drôme
0176-DSUE-D038 UO DDSP 38 Le préfet de l’Isère
0176-DSUE-D042 UO DDSP 42 Le préfet de la Loire
0176-DSUE-D043 UO DDSP 43 Le préfet de la Haute-Loire
0176-DSUE-D063 UO DDSP 63 Le préfet du Puy-de-Dôme
0176-DSUE-D069 UO DDSP 69 Le préfet du Rhône
0176-DSUE-D073 UO DDSP 73 Le préfet de la Savoie
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0176-DSUE-D074 UO DDSP 74 Le préfet de la Haute-Savoie
0176-CPJC BOP Police judiciaire et coopération internationale Le directeur central de la police judiciaire
0176-CPJC-CRES UO DCPJ SERV CENT Le sous-directeur des ressources, de l’évaluation et de la stratégie
0176-CPJC-DTAI UO DCPJ D@TA-i Le chef du département des technologies appliquées à l’investigation 
0176-CPJC-D013 UO DIPJ MARSEILLE Le directeur interrégional de la police judiciaire de Marseille
0176-CPJC-D02A UO DRPJ AJACCIO Le directeur régional de la police judiciaire d’Ajaccio
0176-CPJC-D021 UO DIPJ DIJON Le directeur interrégional de la police judiciaire de Dijon
0176-CPJC-D033 UO DIPJ BORDEAUX Le directeur interrégional de la police judiciaire de Bordeaux
0176-CPJC-D035 UO DIPJ RENNES Le directeur interrégional de la police judiciaire de Rennes
0176-CPJC-D045 UO DIPJ ORLÉANS Le directeur interrégional de la police judiciaire d’Orléans
0176-CPJC-D059 UO DIPJ LILLE Le directeur interrégional de la police judiciaire de Lille
0176-CPJC-D067 UO DIPJ STRASBOURG Le directeur interrégional de la police judiciaire de Strasbourg
0176-CPJC-D069 UO DIPJ LYON Le directeur interrégional de la police judiciaire de Lyon
0176-CPJC-D078 UO DRPJ VERSAILLES Le directeur régional de la police judiciaire de Versailles
0176-CPJC-D971 UO DIPJ ANTILLES Le directeur interrégional de la police judiciaire de Pointe-à-Pitre
0176-CDRI BOP Sécurité intérieure Le directeur général de la sécurité intérieure
0176-CDRI-CRIC UO DGSI CENTRALE

Le directeur général de la sécurité intérieure0176-CDRI-ERIE UO DGSI ÉTRANGER
0176-CDRI-COUM UO DGSI OUTRE-MER

0176-CDRI-CIMO UO DGSI. - immo DEPAFI Le directeur de l’évaluation de la performance et des affaires financières et 
immobilières du secrétariat général

0176-CDRI-D013 UO DZSI MARSEILLE Le directeur zonal de la sécurité intérieure de Marseille
0176-CDRI-D033 UO DZSI BORDEAUX Le directeur zonal de la sécurité intérieure de Bordeaux
0176-CDRI-D035 UO DZSI RENNES Le directeur zonal de la sécurité intérieure de Rennes
0176-CDRI-D057 UO DZSI METZ Le directeur zonal de la sécurité intérieure de Metz
0176-CDRI-D059 UO DZSI LILLE Le directeur zonal de la sécurité intérieure de Lille
0176-CDRI-D069 UO DZSI LYON Le directeur zonal de la sécurité intérieure de Lyon
0176-CCRS BOP Compagnies républicaines de sécurité Le directeur central des compagnies républicaines de sécurité
0176-CCRS-CCRS UO DCCRS Le directeur central des compagnies républicaines de sécurité
0176-CCRS-DEST UO DZCRS EST Le directeur zonal des CRS Est
0176-CCRS-DIDF UO DZCRS IDF Le directeur zonal des CRS IDF
0176-CCRS-DNOR UO DZCRS NORD Le directeur zonal des CRS Nord
0176-CCRS-DOUE UO DZCRS OUEST Le directeur zonal des CRS Ouest
0176-CCRS-DSUD UO DZCRS SUD Le directeur zonal des CRS Sud
0176-CCRS-DSUE UO DZCRS SUD-EST Le directeur zonal des CRS Sud-Est
0176-CCRS-DSUO UO DZCRS SUD-OUEST Le directeur zonal des CRS Sud-Ouest
0176-CPAF BOP Police aux frontières Le directeur central de la police aux frontières
0176-CPAF-CPAF UO DCPAF Le directeur central de la police aux frontières
0176-CPAF-DIDF UO DDPAF GDE COUR. Le directeur interdépartemental de la PAF de la Seine-et-Marne
0176-CPAF-DEST UO DZPAF EST Le directeur zonal de la PAF Est
0176-CPAF-DNOR UO DZPAF NORD Le directeur zonal de la PAF Nord
0176-CPAF-DOUE UO DZPAF OUEST Le directeur zonal de la PAF Ouest
0176-CPAF-DSUD UO DZPAF SUD Le directeur zonal de la PAF Sud
0176-CPAF-DSUE UO DZPAF SUD-EST Le directeur zonal de la PAF Sud-Est
0176-CPAF-DSUO UO DZPAF SUD-OUEST Le directeur zonal de la PAF Sud-Ouest
0176-COUM BOP Outre-mer Le directeur général de la police nationale
0176-COUM-D971 UO GUADELOUPE Le préfet de la Guadeloupe
0176-COUM-D972 UO MARTINIQUE Le préfet de la Martinique
0176-COUM-D973 UO GUYANE Le préfet de la Guyane
0176-COUM-D974 UO REUNION Le préfet de La Réunion
0176-COUM-D975 UO SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON Le préfet de Saint-Pierre-et-Miquelon
0176-COUM-D976 UO MAYOTTE Le préfet de Mayotte
0176-COUM-D986 UO WALLIS-ET-FUTUNA Le préfet, administrateur supérieur des îles Wallis-et-Futuna
0176-COUM-D987 UO POLYNÉSIE FRANÇAISE Le haut-commissaire de la République en Polynésie française
0176-COUM-D988 UO NOUVELLE-CALÉDONIE Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 
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_�

Décision du 1er décembre 2020� portant désignation des responsables de budgets opérationnels 
de programme et des unités opérationnelles pour le programme 216 « Conduite et pilotage 
des politiques de l’intérieur »

NOR : INTF2033496S

Le secrétaire général du ministère de l’intérieur,
Vu la loi organique no 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;
Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment 

son article 70 ;
Vu le décret no 2013-728 du 12 août 2013 modifié portant organisation de l’administration centrale du ministère de 

l’intérieur et du ministère des outre-mer ;
Vu l’arrêté du 6  février  2014 modifié portant désignation des responsables de programme pour le ministère de 

l’intérieur,

Décide :

Article 1er

En application de l’article 70 du décret du 7 novembre 2012 susvisé, les responsables de budgets opérationnels de 
programme et d’unités opérationnelles pour le programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur » 
sont désignés, conformément à l’annexe de la présente décision.

Article 2

La présente décision, applicable dès l’exercice budgétaire  2021, sera publiée au Bulletin officiel du ministère de 
l’intérieur.

ait le F 1er décembre 2020.

	 Par délégation :
	 Le sous-directeur 
	 de la coordination et des ressources,
	C . Jean

OK mauvais
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A N N E X E

RESPONSABLES DE BUDGETS OPÉRATIONNELS DE PROGRAMME  
ET D’UNITÉS OPÉRATIONNELLES

Programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de l’intérieur »

NUMÉRO ET NOM DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

0216-CAJC BOP Affaires juridiques et contentieux le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques

0216-CAJC-CPAJ UO Contentieux le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques

0216-CAJC-CAMI UO SAAMI Accident de la circulation le directeur des libertés publiques et des affaires juridiques

0216-CAJC-D971 UO AJC Guadeloupe le préfet de la Guadeloupe

0216-CAJC-D972 UO AJC Martinique le préfet de la Martinique

0216-CAJC-D973 UO AJC Guyane le préfet de la Guyane

0216-CAJC-D974 UO AJC Réunion le préfet de La Réunion

0216-CAJC-D975 UO AJC Saint-Pierre-et-Miquelon le préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon

0216-CAJC-D976 UO AJC Mayotte le préfet de Mayotte

0216-CAJC-D984 UO AJC TAAF le préfet, administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques 
françaises

0216-CAJC-D986 UO AJC Wallis-et-Futuna le préfet, administrateur supérieur de Wallis-et-Futuna

0216-CAJC-D987 UO AJC Polynésie française le haut-commissaire de la République en Polynésie française

0216-CAJC-D988 UO AJC Nouvelle-Calédonie le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie

0216-CAJC-DCAL UO AJC SATP Nouvelle-Calédonie le préfet de la zone de défense et de sécurité de Nouvelle-Calédonie

0216-CAJC-DEST UO AJC SGAMI Est le préfet de la zone de défense et de sécurité Est

0216-CAJC-DGUA UO AJC SATP Guadeloupe le préfet de la zone de défense et de sécurité des Antilles 

0216-CAJC-DGUY UO AJC SATP Guyane le préfet de la zone de défense et de sécurité de la Guyane

0216-CAJC-DMAR UO AJC SATP Martinique le préfet de la zone de défense et de sécurité des Antilles 

0216-CAJC-DMAY UO AJC SATP Mayotte le préfet de la zone de défense du sud de l’océan Indien 

0216-CAJC-DNOR UO AJC SGAMI Nord le préfet de la zone de défense et de sécurité Nord

0216-CAJC-DOUE UO AJC SGAMI Ouest le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

0216-CAJC-DP75 UO AJC Paris le préfet de Paris

0216-CAJC-DP77 UO AJC Seine-et-Marne le préfet de la Seine-et-Marne

0216-CAJC-DP78 UO AJC Yvelines le préfet des Yvelines

0216-CAJC-DP91 UO AJC Essonne le préfet de l’Essonne

0216-CAJC-DP92 UO AJC Hauts-de-Seine le préfet des Hauts-de-Seine

0216-CAJC-DP93 UO AJC Seine-Saint-Denis le préfet de la Seine-Saint-Denis

0216-CAJC-DP94 UO AJC Val-de-Marne le préfet du Val-de-Marne

0216-CAJC-DP95 UO AJC Val-d’Oise le préfet du Val-d’Oise

0216-CAJC-DPAR UO AJC SGAMI Paris le préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris

0216-CAJC-DPOL UO AJC SATP Polynésie française le préfet de la zone de défense et de sécurité de Polynésie française

0216-CAJC-DR 13 UO AJC PACA MUT le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur

0216-CAJC-DR 21 UO AJC Bourgogne-Franche-Comté le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté

0216-CAJC-DR 2A UO AJC Corse le préfet de la région Corse

0216-CAJC-DR 31 UO AJC Occitanie le préfet de la région Occitanie

0216-CAJC-DR 33 UO AJC Nouvelle-Aquitaine le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

0216-CAJC-DR 35 UO AJC Bretagne MUT le préfet de la région Bretagne

0216-CAJC-DR 44 UO AJC PAYL MUT le préfet de la région Pays de la Loire

0216-CAJC-DR 45 UO AJC Centre-Val de Loire le préfet de la région Centre-Val de Loire

0216-CAJC-DR 59 UO AJC Hauts-de-France le préfet de la région Hauts-de-France
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0216-CAJC-DR 67 UO AJC Grand Est le préfet de la région Grand Est

0216-CAJC-DR 69 UO AJC Auvergne-Rhône-Alpes le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

0216-CAJC-DR 76 UO AJC Normandie le préfet de la région Normandie

0216-CAJC-DREU UO AJC SATP Réunion le préfet de la zone de défense du sud de l’océan Indien

0216-CAJC-DSPM UO AJC SATP Saint-Pierre-et-Miquelon le préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon

0216-CAJC-DSUD UO AJC SGAMI Sud le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

0216-CAJC-DSUE UO AJC SGAMI Sud-Est le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

0216-CAJC-DSUO UO AJC SGAMI Sud-Ouest le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

0216-CAJC-DTAA UO AJC SATP TAAF le préfet de la zone de défense du sud de l’océan Indien 

0216-CAJC-DWAF UO AJC SATP Wallis et Futuna le préfet, administrateur supérieur de Wallis et Futuna

0216-CPRH BOP Pilotage des ressources humaines le directeur des ressources humaines

0216-CPRH-C035 UO MIN 35 le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines 

0216-CPRH-CDAS UO Action sociale déconcentrée le sous-directeur de l’action sociale et de l’accompagnement du personnel

0216-CPRH-CFOD UO Formation déconcentrée le sous-directeur du recrutement et de la formation

0216-CPRH-CFOM UO Formation mutualisée le sous-directeur du recrutement et de la formation

0216-CPRH-CFOR UO Formation le sous-directeur du recrutement et de la formation

0216-CPRH-CH01 UO GRH MIN01 le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines 

0216-CPRH-CH07 UO GRH MIN07 le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines 

0216-CPRH-CH09 UO GRH MIN09 le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines 

0216-CPRH-CH35 UO GRH MIN35 le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines 

0216-CPRH-CPAS UO Action sociale le sous-directeur de l’action sociale et de l’accompagnement du personnel

0216-CPRH-CREH UO RH le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines 

0216-CPRH-CRHD UO RH déconcentrée le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines 

0216-CPRH-REZE UO GRH Rezé le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines 

0216-CPTR BOP Politiques transversales le directeur de l’évaluation de la performance de l’achat des finances et de 
l’immobilier 

0216-CPTR-CAEV UO Achat entretien véhicule le sous-directeur de la coordination et des ressources

0216-CPTR-CAIM UO Immobilier administration centrale le sous-directeur des affaires immobilières

0216-CPTR-CAIS UO Immobilier social le sous-directeur des affaires immobilières

0216-CPTR-CPSU UO Site unique DPSU le directeur de projet site unique

0216-CPTR-CCOM UO Communication le délégué à l’information et à la communication

0216-CPTR-CCSP UO Commission du contentieux du stationnement 
payant

le chef du greffe de la commission du contentieux du stationnement payant

0216-CPTR-CFDE UO Fonctionnement déconcentré des services 
centraux

le sous-directeur de la coordination et des ressources

0216-CPTR-CFSC UO Fonctionnement services centraux le sous-directeur de la coordination et des ressources

0216-CPTR-CIZI UO Immobilier déconcentré des services centraux le sous-directeur des affaires immobilières

0216-CPTR-CSAI UO SAILMI/CREL le chef du service de l’achat, de l’innovation et de la logistique du ministère 
de l’intérieur

0216-CPTR-E999 UO Etranger le sous-directeur de la coordination et des ressources

0216-CSGA BOP Secrétariat généraux pour l’administration du 
ministère de l’intérieur

le directeur de l’évaluation de la performance de l’achat des finances et de 
l’immobilier 

0216-CSGA-DNOR UO SGAMI Nord le préfet de la zone de défense et de sécurité Nord (HT2)
le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines (T2)

0216-CSGA-DOUE UO SGAMI Ouest le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest (HT2)
le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines (T2)

0216-CSGA-DSUD UO SGAMI Sud le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud (HT2)
le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines (T2)

0216-CSGA-DEST UO SGAMI Est le préfet de la zone de défense et de sécurité Est (HT2)
le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines (T2)

0216-CSGA-DSUE UO SGAMI Sud-Est le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est (HT2)
le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines (T2)
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0216-CSGA-DSUO UO SGAMI Sud-Ouest le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest (HT2)
le chef de la mission de gouvernance ministérielle des ressources humaines (T2)

0216-CSGA-CAIZ UO Immobilier Zonal le sous-directeur de la coordination et des ressources

0216-CNUM BOP de la direction du numérique le directeur du numérique

0216-CNUM-CSID UO SIC préfectures – DSIC déconcentrée le sous-directeur du budget et des ressources humaines 

0216-CNUM-DCAL UO SIC Nouvel le-Calédonie – Haut-
commissariat 988

le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie

0216-CNUM-DEST UO SIC SGAMI Est le préfet de la zone de défense et de sécurité Est

0216-CNUM-DGUA UO SIC Guadeloupe – Préfecture 971 le préfet de la Guadeloupe

0216-CNUM-DGUY UO SIC Guyane – Préfecture 973 le préfet de la Guyane

0216-CNUM-DMAR UO SIC Martinique – Préfecture 972 le préfet de la Martinique

0216-CNUM-DMAY UO SIC Mayotte – Préfecture 976 le préfet de Mayotte

0216-CNUM-DNOR UO SIC SGAMI Nord le préfet de la zone de défense et de sécurité Nord

0216-CNUM-DOUE UO SIC SGAMI Ouest le préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

0216-CNUM-DPAR UO SIC SGAMI Paris le préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris

0216-CNUM-DPOL UO SIC Polynésie française – Haut-commissariat 987 le haut-commissaire de la République en Polynésie française

0216-CNUM-DREU UO SIC Réunion Préfecture 974 le préfet de La Réunion

0216-CNUM-DSPM UO SIC Saint-Pierre-et-Miquelon Préfecture 975 le préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon

0216-CNUM-DSUD UO SIC SGAMI Sud le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

0216-CNUM-DSUE UO SIC SGAMI Sud-Est le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est

0216-CNUM-DSUO UO SIC SGAMI Sud-Ouest le préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

0216-CNUM-DTAA UO SIC TAAF le préfet, administrateur supérieur des Terres australes et antarctiques 
françaises

0216-CNUM-DWAF UO SIC Wallis et Futuna le préfet, administrateur supérieur de Wallis et Futuna

0216-CNUM-CSAI UO SIC SAILMI Le chef du service de l’achat, de l’innovation et de la logistique du ministère 
de l’intérieur 

0216-CNUM-CPSG UO SIC Pilotage Gouvernance Le chef du service du pilotage stratégique et gouvernance

0216-CNUM-CITN UO SIC Innovation transformation numérique Le sous-directeur de l’innovation et transformation numérique

0216-CNUM-CCGP UO SIC Grands projets Le sous-directeur de la coordination des acteurs SIC et services transverses

0216-CNUM-CCAP UO SIC Autres projets Le sous-directeur de la coordination des acteurs SIC et services transverses

0216-CNUM-CAIT  UO SIC Infrastructures techniques Le sous-directeur de l’architecture et infrastructures

0216-CIPD BOP Fonds interministériel de prévention de la 
délinquance

le secrétaire général du comité interministériel de prévention de la délinquance 
et de la radicalisation

0216-CIPD-C001 UO FIPD centrale le secrétaire général du comité interministériel de prévention de la délinquance 
et de la radicalisation

0216-CIPD-D971 UO FIPD Pref 971 le préfet de la Guadeloupe

0216-CIPD-D972 UO FIPD Pref 972 le préfet de la Martinique

0216-CIPD-D973 UO FIPD Pref 973 le préfet de la Guyane

0216-CIPD-D974 UO FIPD Pref 974 le préfet de La Réunion

0216-CIPD-D975 UO FIPD Pref 975 le préfet de la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon

0216-CIPD-D976 UO FIPD Pref 976 le préfet de Mayotte

0216-CIPD-D977 UO FIPD Pref 977 le préfet de la Guadeloupe

0216-CIPD-D978 UO FIPD Pref 978 le préfet de la Guadeloupe

0216-CIPD-D986 UO FIPD Pref 986 le préfet, administrateur supérieur de Wallis et Futuna

0216-CIPD-D987 UO FIPD Pref 987 le haut-commissaire de la République en Polynésie française

0216-CIPD-D988 UO FIPD Pref 988 le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie

0216-CIPD-DIDF UO FIPD PP le préfet de police

0216-CIPD-DP75 UO FIPD Pref 075 le préfet de Paris

0216-CIPD-DP77 UO FIPD Pref 077 le préfet de la Seine-et-Marne

0216-CIPD-DP78 UO FIPD Pref 078 le préfet des Yvelines



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 décembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-12 – PAGE 50

NUMÉRO ET NOM DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

RESPONSABLE DU BUDGET OPÉRATIONNEL 
de programme ou de l’unité opérationnelle

0216-CIPD-DP91 UO FIPD Pref 091 le préfet de l’Essonne

0216-CIPD-DP92 UO FIPD Pref 092 le préfet des Hauts-de-Seine

0216-CIPD-DP93 UO FIPD Pref 093 le préfet de la Seine-Saint-Denis

0216-CIPD-DP94 UO FIPD Pref 094 le préfet du Val-de-Marne

0216-CIPD-DP95 UO FIPD Pref 095 le préfet du Val-d’Oise

0216-CIPD-DR 13 UO FIPD PACA Le préfet de la région PACA

0216-CIPD-DR 21 UO FIPD Bourgogne-Franche-Comté Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté

0216-CIPD-DR 2A UO FIPD Corse Le préfet de la collectivité territoriale de Corse

0216-CIPD-DR 31 UO FIPD Occitanie Le préfet de la région Occitanie

0216-CIPD-DR 33 UO FIPD Nouvelle-Aquitaine Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine

0216-CIPD-DR 35 UO FIPD Bretagne Le préfet de la région Bretagne

0216-CIPD-DR 44 UO FIPD Pays de la Loire Le préfet de la région Pays de la Loire

0216-CIPD-DR 45 UO FIPD Centre-Val de Loire Le préfet de la région Centre-Val de Loire

0216-CIPD-DR 59 UO FIPD Hauts-de-France Le préfet de la région Hauts-de-France

0216-CIPD-DR 67 UO FIPD Grand Est Le préfet de la région Grand Est

0216-CIPD-DR 69 UO FIPD Auvergne-Rhône-Alpes Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

0216-CIPD-DR 76 UO FIPD Normandie Le préfet de la région Normandie



15 décembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-12 – PAGE 51

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 23 octobre 2020� portant placement en situation d’affectation temporaire
NOR : INTJ2028626A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-2.2 et R. 4138-30 à R. 4138-33 ;
Vu la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2012-1456 du 24 décembre 2012 portant statut particulier des officiers du corps technique et administratifs 

de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté portant placement en situation d’affectation temporaire du 19 juin 2019 ;
Vu l’ordre de mutation no 47769 GEND/DPMGN/SDGP/BPO du 14 septembre 2020 ;
Vu la convention en date du 30 septembre 2020,

Arrête :

Article 1er

Dans l’intérêt du service, il est mis fin à l’affectation temporaire de la lieutenante-colonelle Corinne Objois 
(NIGEND : 170843 - NLS : 8008866 - NID : 9302053007) au sein d’Enedis, à Paris (75).

Article 2

L’intéressée est placée en situation d’affectation temporaire pour une durée maximale de trois ans, à compter 
du  1er  octobre  2020, en qualité d’officière de liaison et de conseillère technique auprès du secrétaire général de la 
direction du parc nucléaire et thermique d’Électricité de France (EDF), à Saint-Denis (93).

Article 3

L’intéressée exerce ses fonctions au 1, place Pleyel, 93200 Saint-Denis. Pendant la période définie à l’article 2, elle 
est administrée par le bureau des ressources humaines du commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie 
nationale, à Le Blanc (36). Pour toute question relative à son emploi, le référent militaire désigné est le directeur des 
personnels militaires de la gendarmerie nationale.

Article 4

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 28 octobre 2020� conférant un grade et un emploi d’officier commissionné  
servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2024922A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2011 modifié fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense au sein de la gendarmerie nationale,

Arrête :

Article 1er

M.  Arthur Obriot est recruté au grade de capitaine (premier échelon – indice brut : 704), en qualité d’officier 
commissionné servant au titre  de l’article  L.  4132-10 du code de la défense, pour occuper un emploi d’expert de 
haut niveau en technologies numériques au sein du département informatique électronique du pôle judiciaire de la 
gendarmerie nationale, à Pontoise (95), pour une durée de cinq ans à compter du 1er février 2021.

Article 2

L’intéressé est rattaché au corps des officiers de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 28 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 28 octobre 2020� conférant un grade et un emploi d’officier commissionné  
servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2025693A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2011 modifié fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense au sein de la gendarmerie nationale,

Arrête :

Article 1er

Mme  Floriane Hours est recrutée au grade de lieutenant (premier échelon  – indice brut : 493), en qualité 
d’officière commissionnée servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense, pour occuper un emploi de 
journaliste reporter d’images au sein du service d’information et de relations publiques des armées-gendarmerie à la 
direction générale de la gendarmerie nationale, à Issy-les-Moulineaux (92), pour une durée de deux ans à compter 
du 1er décembre 2020.

Article 2

L’intéressée est rattachée au corps des officiers du corps technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 28 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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_

Direction des personnels militaires 
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Arrêté du 28 octobre 2020� conférant un grade et un emploi d’officier commissionné  
servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2027373A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2011 modifié fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense au sein de la gendarmerie nationale,

Arrête :

Article 1er

Mme  Caroline Arbelot est recrutée au grade de lieutenant (premier échelon  – indice brut : 493), en qualité 
d’officière commissionnée servant au titre  de l’article  L.  4132-10 du code de la défense pour occuper un emploi 
d’experte « e-learning » au centre de production multimédia de la gendarmerie nationale, à Limoges (87), pour une 
durée de deux ans à compter du 1er décembre 2020.

Article 2

L’intéressée est rattachée au corps des officiers du corps technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 28 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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_

Direction des personnels militaires 
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Arrêté du 28 octobre 2020� conférant un grade et un emploi d’officier commissionné  
servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2027484A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2011 modifié fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense au sein de la gendarmerie nationale,

Arrête :

Article 1er

M. Josselin Carboneil est recruté au grade de capitaine (premier échelon – indice brut : 704), en qualité d’officier 
commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense, pour occuper un emploi de spécialiste en 
analyse d’accidents au sein du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale, à Pontoise (95), pour une durée de cinq 
ans à compter du 1er mars 2021.

Article 2

L’intéressé est rattaché au corps des officiers de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 28 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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Arrêté du 29 octobre 2020� portant placement en situation d’affectation temporaire
NOR : INTJ2027995A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-2.2 et R. 4138-30 à R. 4138-33 ;
Vu la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers 

de gendarmerie ;
Vu la convention en date du 29 octobre 2020,

Arrête :

Article 1er

Dans l’intérêt du service, le lieutenant-colonel Patrick Weiss (NIGEND : 185971 - NLS : 8038695 - NID :9768030079) 
est placé en situation d’affectation temporaire, du 1er octobre 2020 au 30 septembre 2022 inclus, en qualité d’adjoint 
au chef du bureau de la justice et des médias (8BJM) à la direction du budget du ministère de l’économie, des 
finances et de la relance (MEFR), à Paris (75).

Article 2

L’intéressé exerce ses fonctions au 139, rue de Bercy, 75572 Paris Cedex 12. Pendant la période définie à l’article 1er, 
il est administré par le bureau des ressources humaines du commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie 
nationale, à Le Blanc (36). Pour toute question relative à son emploi, le référent militaire désigné est le directeur des 
personnels militaires de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 29 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de corps d’armée,  
	 directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	A . De Oliveira

OK mauvais
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Arrêté du 30 octobre 2020� portant placement en situation d’affectation temporaire
NOR : INTJ2029645A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-2.2 et R. 4138-30 à R. 4138-33 ;
Vu la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers de 

gendarmerie ;
Vu la convention en date du 30 octobre 2019 ;
Vu l’avenant no 1 en date du 27 octobre 2020,

Arrête :

Article 1er

Dans l’intérêt du service, le chef d’escadron Olivier de Boyer-Montégut (NIGEND : 193 774 – NLS : 8 047 452 – 
NID : 9 364 040 764) est placé en situation d’affectation temporaire, du 1er août 2020 au 31 décembre 2021, en qualité 
d’officier instructeur – chargé de mission au sein du département intelligence et sécurité économiques de l’Institut 
national des hautes études de la sécurité et de la justice (INHESJ), à Paris (75).

Article 2

L’intéressé exerce ses fonctions au 1, place Joffre, 75007 Paris. Pendant la période définie à l’article  1er, il est 
administré par le commandement des écoles de la gendarmerie nationale, à Rochefort (17). Pour toute question 
relative à son emploi, le référent militaire désigné est le directeur des personnels militaires de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 30 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de corps d’armée,  
	 directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	A . De Oliveira

OK mauvais
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Commandement des réserves 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 2 novembre 2020� conférant un grade d’officier de réserve  
au titre de l’article L. 4221-3 du code de la défense

NOR : INTJ2029671A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4221-3, L. 4221-6 et R. 4211-4 à R. 4221-28,

Arrête :

Article 1er

M. Patrick Martin est nommé au grade de commandant de réserve, en qualité de spécialiste, en vue d’apporter son 
expertise de conseiller prévention et sécurité incendie (CPSI), au profit de la région de gendarmerie de Corse.

Article 2

L’intéressé est rattaché au corps des officiers du corps technique et administratif.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 2 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 commandant et délégué aux réserves 
	 de la gendarmerie nationale, 
	 secrétaire général de la réserve citoyenne 
	 de défense et de sécurité,
	O . Kim

OK mauvais
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_

Commandement des réserves 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 2 novembre 2020� conférant un grade d’officier de réserve  
au titre de l’article L. 4221-3 du code de la défense

NOR : INTJ2029675A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4221-3, L. 4221-6 et R. 4211-4 à R. 4221-28,

Arrête :

Article 1er

M. Laurent Girardeau est nommé au grade de lieutenant de réserve, en qualité de spécialiste, en vue d’apporter 
son expertise dans le domaine des communications mobiles au profit du service des technologies d’information de la 
sécurité intérieure.

Article 2

L’intéressé est rattaché au corps des officiers du corps technique et administratif.

Article 3

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 2 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 commandant et délégué aux réserves 
	 de la gendarmerie nationale, 
	 secrétaire général de la réserve citoyenne 
	 de défense et de sécurité,
	O . Kim

OK mauvais
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_

Commandement des réserves 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 2 novembre 2020� conférant un grade d’officier de réserve  
au titre de l’article L. 4221-3 du code de la défense

NOR : INTJ2029677A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4221-3, L. 4221-6 et R. 4211-4 à R. 4221-28,

Arrête :

Article 1er

M.  Philippe Lhomme est nommé au grade de maréchal des logis-chef de réserve, en qualité de spécialiste, en 
vue d’apporter son expertise dans le domaine de la formation et la démonstration d’engins de chantier au profit du 
Groupe d’intervention de la gendarmerie nationale.

Article 2

M.  Gilles Portelli est nommé au grade de maréchal des logis-chef de réserve, en qualité de spécialiste, en vue 
d’apporter son expertise dans le domaine de la mécanique de véhicules industriels et hydrauliques au profit du 
Groupe d’intervention de la gendarmerie nationale.

Article 3

Les intéressés sont rattachés au corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 4

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 2 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 commandant et délégué aux réserves 
	 de la gendarmerie nationale, 
	 secrétaire général de la réserve citoyenne 
	 de défense et de sécurité,
	O . Kim

OK mauvais
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Arrêté du 2 novembre 2020� conférant un grade d’officier de réserve  
au titre de l’article L. 4221-3 du code de la défense

NOR : INTJ2029914A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4221-3, L. 4221-6 et R. 4211-4 à R. 4221-28,

Arrête :

Article 1er

Mme Sophie Delavaud est nommée au grade de sous-lieutenante de réserve, en vue d’apporter son expertise en 
conseil en stratégie de communication au profit de la garde républicaine.

Article 2

L’intéressée est rattachée au corps technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 2 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 commandant et délégué aux réserves 
	 de la gendarmerie nationale, 
	 secrétaire général de la réserve citoyenne 
	 de défense et de sécurité,
	O . Kim

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 4 novembre 2020� portant renouvellement de contrat conférant un grade et un emploi  
de sous-officier commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2023087A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés,
Vu l’arrêté du 22 février 2012 conférant un grade et un emploi de sous-officier commissionné servant au titre de 

l’article L. 4132-10 du code de la défense (NOR : IOCJ1203949A),
Vu l’arrêté du 20 décembre 2016 portant renouvellement de contrat conférant un grade et un emploi de sous-officier 

commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense (NOR : INTJ1634442A),
Vu l’arrêté du 24 décembre 2018 portant renouvellement de contrat conférant un grade et un emploi de sous-officier 

commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense (NOR : INTJ1828917A),

Arrête :

Article 1er

Le  maréchal des logis Jéjoliman Taloekaidoe (NIGEND : 314 754) est autorisé à souscrire un nouveau contrat 
d’engagement pour une durée de deux ans, au grade de maréchal des logis, échelle de solde no 3, 6e échelon, en qualité 
de sous-officier commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense, pour occuper un emploi 
de piroguier au sein du commandement de la gendarmerie de Guyane (973), à compter du 1er mars 2021.

Article 2

L’intéressé est rattaché au corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont les dispositions 
statutaires sont fixées par le décret du 12 septembre 2008 susvisé, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de 
l’intérieur.

ait le F 4 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 4 novembre 2020� portant renouvellement de contrat conférant un grade et un emploi  
de sous-officier commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2023088A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 29 décembre 2015 conférant un grade et un emploi de sous-officier commissionné servant au titre de 

l’article L. 4132-10 du code de la défense (NOR : INTJ1530121A),

Arrête :

Article 1er

Le  maréchal des logis Dine Taloekaidoe (NIGEND : 338 327) est autorisé à souscrire un nouveau contrat 
d’engagement pour une durée de cinq ans, au grade de maréchal des logis, échelle de solde no 3, 4e échelon, en qualité 
de sous-officier commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense, pour occuper un emploi 
de piroguier au sein du commandement de la gendarmerie de Guyane (973), à compter du 1er février 2021.

Article 2

L’intéressé est rattaché au corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont les dispositions 
statutaires sont fixées par le décret du 12 septembre 2008 susvisé, qui sera publié au Bulletin officiel du ministère de 
l’intérieur.

ait le F 4 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 9 novembre 2020� portant placement en situation d’affectation temporaire
NOR : INTJ2029860A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-2.2° et R. 4138-30 à R. 4138-33 ;
Vu la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie,

Arrête :

Article 1er

Dans l’intérêt du service, l’adjudant-chef Dominique Schweitzer (NIGEND  : 203371  – NLS  : 8053776  – 
NID : 9384020698) est placé en situation d’affectation temporaire pour une durée de quatre ans, du 1er février 2020 
au 31  juillet  2024, en qualité d’expert sécurité et renforçant le détachement GESITER au sein du commissariat à 
l’énergie atomique et aux énergies alternatives (CEA), à Marseille (13).

Article 2

L’intéressé exerce ses fonctions au sein de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur - zone de défense 
et de sécurité Sud, 162, avenue de la Timone, 13387 Marseille Cedex 10. Pendant la période définie à l’article 1er, il 
est administré par la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur – zone de défense et de sécurité Sud. 
Pour toute question relative à son emploi, le référent militaire désigné est le directeur des personnels militaires de la 
gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur  
	 de la gestion du personnel, 
	L . Le Gentil

OK mauvais



15 décembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-12 – PAGE 65

BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 9 novembre 2020� portant placement en situation d’affectation temporaire
NOR : INTJ2029861A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-2.2o et R. 4138-30 à R. 4138-33 ;
Vu la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie,

Arrête :

Article 1er

Dans l’intérêt du service, l’adjudant-chef Régis Fourcade (NIGEND : 190 199 – NLS : 8 044 870 – NID : 9 713 031 489) 
est placé en situation d’affectation temporaire pour une durée de quatre ans, du 10  août  2020 au 31  juillet  2024, 
en qualité d’expert sécurité et renforçant le détachement GESITER au sein du commissariat à l’énergie atomique et 
aux énergies alternatives (CEA), à Marseille (13).

Article 2

L’intéressé exerce ses fonctions au sein de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur  – zone 
de défense et de sécurité Sud, 162, avenue de la Timone, 13387  Marseille Cedex  10. Pendant la période définie à 
l’article 1er, il est administré par la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur – zone de défense et de 
sécurité Sud. Pour toute question relative à son emploi, le référent militaire désigné est le directeur des personnels 
militaires de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur  
	 de la gestion du personnel, 
	L . Le Gentil

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement des réserves 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 9 novembre 2020� conférant un grade d’officier de réserve  
au titre de l’article L. 4221-3 du code de la défense

NOR : INTJ2029921A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4221-3, L. 4221-6 et R. 4211-4 à R. 4221-28,

Arrête :

Article 1er

Mme  Amandine CIAPPA est nommée au grade de commandante de réserve, en qualité de spécialiste, en vue 
d’apporter son expertise dans le domaine de la communication de crise au profit du service d’information et de 
relations publiques de la gendarmerie nationale.

Article 2

L’intéressée est rattachée au corps des officiers technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 commandant et délégué aux réserves  
	 de la gendarmerie nationale,  
	 secrétaire général de la réserve citoyenne  
	 de défense et de sécurité,
	O . Kim

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 9 novembre 2020� portant maintien dans un grade et un emploi  
d’officier commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2030125A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2011 modifié fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense au sein de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 13  février  2018 conférant un grade et un emploi d’officier commissionné servant au titre  de 

l’article L. 4132-10 du code de la défense,

Arrête :

Article 1er

M. Aymeric Di Giorgio (NIGEND : 413962 – NLS : 8172100 – NID : 9798800533) est maintenu au grade de lieutenant, 
en qualité d’officier commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense, pour occuper un emploi 
de psychologue clinicien « conseiller technique régional » au sein du commandement de la gendarmerie de la Nouvelle-
Calédonie, à Nouméa (988), pour une durée de deux ans à compter du 1er juin 2021.

Article 2

L’intéressé reste rattaché au corps des officiers du corps technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 adjoint au directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement des réserves 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 9 novembre 2020� conférant un grade d’officier de réserve  
au titre de l’article L. 4221-3 du code de la défense

NOR : INTJ2032931A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4221-3, L. 4221-6 et R. 4211-4 à R. 4221-28,

Arrête :

Article 1er

M. Antoine, Francis, Bruno Surmonne est nommé au grade de capitaine de réserve, en qualité de spécialiste, en vue 
d’apporter son expertise dans le domaine de la sécurité des systèmes d’informations, au profit de l’inspection générale 
de la gendarmerie nationale.

Article 2

L’intéressé est rattaché au corps technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 commandant et délégué aux réserves 
	 de la gendarmerie nationale, 
	 secrétaire général de la réserve citoyenne 
	 de défense et de sécurité,
	O . Kim

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 10 novembre 2020� portant placement en situation d’affectation temporaire
NOR : INTJ2030797A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-2.2 et R. 4138-30 à R. 4138-33 ;
Vu la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers de 

gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 23 janvier 2020 portant placement en situation d’affectation temporaire ;
Vu la convention en date du 9 novembre 2020,

Arrête :

Article 1er

Dans l’intérêt du service, il est mis fin à l’affectation temporaire du chef d’escadron Benoît Pierre (NIGEND : 163361 – 
NLS : 8021177 – NID : 9386010507) au sein du comité interministériel de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation (CIPDR), à Paris (75).

Article 2

L’intéressé est placé en situation d’affectation temporaire, du 3  août  2020 au 2  août  2023 inclus, en qualité de 
conseiller prévention des atteintes à la citoyenneté au sein du cabinet de la ministre déléguée auprès du ministre de 
l’intérieur, chargée de la citoyenneté, à Paris (75).

Article 3

L’intéressé exerce ses fonctions à l’hôtel de Beauvau, 75008 Paris Cedex. Pendant la période définie à l’article 1er, il 
est administré par le bureau des ressources humaines du commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie 
nationale, à Le Blanc (36). Pour toute question relative à son emploi, le référent militaire désigné est le directeur des 
personnels militaires de la gendarmerie nationale.

Article 4

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 10 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de corps d’armée, 
	 directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	A . De Oliveira

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement des réserves 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 12 novembre 2020� conférant un grade d’officier de réserve  
au titre de l’article L. 4221-3 du code de la défense

NOR : INTJ2029661A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4221-3, L. 4221-6 et R. 4211-4 à R. 4221-28,

Arrête :

Article 1er

M. François, Michel Dieu est nommé au grade de colonel de réserve, en qualité de spécialiste, en vue d’apporter 
son expertise dans le domaine de la stratégie de la formation, en qualité d’officier concepteur au profit de la région 
de gendarmerie d’Occitanie, groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Garonne et de la direction 
générale de la gendarmerie nationale.

Article 2

L’intéressé est rattaché au corps des officiers du corps technique et administratif.

Article 3

L’arrêté du 25 juin 2004 (NOR : DEFM0400738A) est abrogé.

Article 4

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 12 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 commandant et délégué aux réserves 
	 de la gendarmerie nationale, 
	 secrétaire général de la réserve citoyenne 
	 de défense et de sécurité,
	O . Kim

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 12 novembre 2020� portant maintien dans un grade et un emploi  
d’officier commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2030434A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2011 modifié fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense au sein de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 3  mai  2012 conférant un grade et un emploi d’officier commissionné servant au titre  de 

l’article L. 4132-10 du code de la défense ;
Vu l’arrêté du 14  avril  2015 portant maintien dans l’emploi et le grade d’un officier commissionné servant au 

titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense ;
Vu l’arrêté du 16 décembre 2016 conférant un grade et maintenant dans un emploi d’officier commissionné servant 

au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense,

Arrête :

Article 1er

Mme Sophie Lafaye, épouse Parquet (NIGEND : 345892 – NLS : 8042626 – NID : 9569054037) est maintenue au 
grade de capitaine, en qualité d’officière commissionnée servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense, 
pour occuper un emploi de conseillère en emploi, cheffe du centre d’orientation et de reconversion de la région de 
gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes – zone de défense et de sécurité Sud-Est, à Sathonay-Camp, pour une durée 
de quatre ans à compter du 1er juin 2021.

Article 2

L’intéressée reste rattachée au corps des officiers du corps technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 12 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de corps d’armée, 
	 directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	A . De Oliveira

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 12 novembre 2020� portant placement en situation d’affectation temporaire
NOR : INTJ2030928A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment ses articles L. 4138-2.2 et R. 4138-30 à R. 4138-33 ;
Vu la loi no 2009-971 du 3 août 2009 relative à la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers 

de gendarmerie ;
Vu la convention en date du 9 novembre 2020,

Arrête :

Article 1er

Dans l’intérêt du service, la lieutenante-colonelle Maud Cerclé-Fraval (NIGEND : 231 510 – NLS : 6 676 634  – 
NID : 0 544 072 047) est placée en situation d’affectation temporaire, du  1er  août  2020 au 31  juillet  2021 inclus, en 
qualité de chargée de mission au sein du service du préfet chargé de la déclinaison de la police de sécurité du quotidien 
auprès du secrétariat général du ministère de l’intérieur (75).

Article 2

L’intéressée exerce ses fonctions au ministère de l’intérieur, place Beauvau, 75008 Paris. Pendant la période définie 
à l’article 1er, elle est administrée par le bureau des ressources humaines du commandement du soutien opérationnel 
de la gendarmerie nationale, à Le Blanc (36). Pour toute question relative à son emploi, le référent militaire désigné 
est le directeur des personnels militaires de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 12 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de corps d’armée,  
	 directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	A . De Oliveira

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 16 novembre 2020� annulant un arrêté conférant un grade et un emploi  
de sous-officier commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2028604A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 portant statut particulier des corps de sous-officiers et officiers 

mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2011 modifié fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense au sein de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 12  septembre  2016 fixant les conditions physiques et médicales d’aptitude exigées des personnels 

militaires de la gendarmerie nationale et des candidats à l’admission en gendarmerie ;
Vu le certificat médico-administratif  d’aptitude à l’engagement en date du 31 août 2020,

Arrête :

Article 1er

L’arrêté du 4  septembre  2020 conférant un grade et un emploi de sous-officier commissionné servant au 
titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense (NOR  : INTJ2018513A) de M. Merlin SURGET à compter du 
17 septembre 2020 est abrogé.

Article 2

Les termes de cette décision seront notifiés à l’intéressé dans les formes prescrites par la note-express no 40000 
DEF/GEND/RH/ETG du 17 août 2001. Un récépissé de notification, accompagné de la présente décision, sera inséré 
dans son dossier

ait le F 16 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 17 novembre 2020� conférant un grade et un emploi d’officier commissionné  
servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2029011A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2011 modifié fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense au sein de la gendarmerie nationale,

Arrête :

Article 1er

M. Kévin Baudemont est recruté au grade de lieutenant (premier échelon - indice brut : 493), en qualité d’officier 
commissionné servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense pour occuper un emploi de psychologue, 
officier conseil en recrutement et gestion des compétences au groupe évaluation et psychologie, au sein de la division 
de l’appui opérationnel de la région de gendarmerie Grand Est - zone de défense et de sécurité Est, à Metz (57), pour 
une durée de deux ans à compter du 1er décembre 2020.

Article 2

L’intéressé est rattaché au corps des officiers du corps technique et administratif  de la gendarmerie nationale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 17 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de corps d’armée,  
	 directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	A . De Oliveira

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Arrêté du 18 novembre 2020� conférant un grade et un emploi d’officier commissionné  
servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense

NOR : INTJ2030806A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense, notamment son article L. 4132-10 ;
Vu le décret no 2008-959 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires commissionnés ;
Vu l’arrêté du 21  janvier  2011 modifié fixant la liste des emplois d’officiers et de sous-officiers commissionnés 

recrutés au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense au sein de la gendarmerie nationale,

Arrête :

Article 1er

M.  Mamadou Safaiou Bah est recruté au grade de capitaine (premier échelon  – indice brut : 704), en qualité 
d’officier commissionné servant au titre  de l’article  L.  4132-10 du code de la défense, pour occuper un emploi 
d’expert en sécurité des systèmes d’information au sein du service de traitement de l’information gendarmerie, à 
Rosny-sous-Bois (93), pour une durée de deux ans à compter du 28 décembre 2020.

Article 2

L’intéressé est rattaché au corps des officiers de la gendarmerie nationale.

Article 3

L’arrêté du 31  juillet  2020 (NOR : INTJ2020669A) conférant un grade et un emploi d’officier commissionné 
servant au titre de l’article L. 4132-10 du code de la défense est retiré.

Article 4

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 18 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de corps d’armée,  
	 directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	A . De Oliveira

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 56619 du 28 octobre 2020� portant attribution de la prime de haute technicité  
aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2028487S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 54-539 du 26 mai 1954 modifié instituant une prime de qualification en faveur de certains officiers 

et militaires non officiers à solde mensuelle ;
Vu le décret no 2017-1005 du 9  mai  2017 portant diverses mesures d’amélioration de la condition du personnel 

militaire ;
Vu la circulaire no 63943/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 25  septembre  2019 relative à l’attribution 

et au retrait de la prime de haute technicité aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la 
gendarmerie nationale au titre de l’année 2020 ;

Vu l’instruction no 9469/GEND/DPMGN/SDGP du 5 février 2019 relative à l’attribution et au retrait de la prime 
de haute technicité pour les sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu le bordereau d’envoi no 85105/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 23 décembre 2019,

Décide :

Article 1er

La prime de haute technicité est attribuée aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la 
gendarmerie nationale, dont le nom figure ci-après, à compter du 1er novembre 2020 :

Wioland Anne	 NIGEND :	 230 857
Lancastre Elodie	 NIGEND :	 231 428
Soulard Christopher	 NIGEND :	 231 466
Brochet Jessica	 NIGEND :	 232 221
Trouillet Rémy	 NIGEND :	 232 663
Panet Céline	 NIGEND :	 232 661
Le Roux Julien	 NIGEND :	 232 657
Thibault Sandrine	 NIGEND :	 233 050

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 28 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 56623 du 28 octobre 2020� portant attribution de l’échelon exceptionnel  
à un major du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2027920S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier des corps de sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2009-21 du 7  janvier 2009 modifié fixant les indices de solde applicables à certains militaires non 

officiers ;
Vu l’arrêté du 4  août  2010 modifié fixant pour la gendarmerie nationale la composition et l’organisation de la 

commission prévue à l’article L. 4136-3 du code de la défense ;
Vu la circulaire no 63954/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 19  septembre  2019 relative à l’attribution 

de l’échelon exceptionnel aux majors du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale au 
titre de l’année 2020 ;

Vu le bordereau d’envoi no 84873/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN/SGP du 19 décembre 2019,

Décide :

Article 1er

L’échelon exceptionnel est attribué au sous-officier du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie 
nationale, dont le nom figure ci-après, à compter du 1er novembre 2020 :

Trinski Andrée	 Nigend :	 138 361

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 28 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Par ordre, le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 57531 du 4 novembre 2020� portant attribution de la prime de fidélisation  
à un militaire du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2029102S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier des corps des sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2019-255 du 27 mars 2019 portant attribution d’une prime de fidélisation aux sous-officiers du corps 

de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 27 mars 2019 fixant le montant de la prime de fidélisation attribuée aux sous-officiers du corps de 

soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu l’instruction no 33912/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 2 mai 2019,

Décide :

Article 1er

La prime de fidélisation d’un montant de 3 000 € bruts est accordée, à compter du 1er janvier 2021, au sous-officier 
du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie dont le nom figure ci-après :

Acomedi Daniel	 NIGEND : 	393 605

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 59297 du 5 novembre 2020� portant retrait de l’échelon exceptionnel  
du grade de chef d’escadron

NOR : INTJ2029917S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 242-4 ;
Vu le décret no  2008-946 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des officiers de 

gendarmerie ;
Vu la décision no 35364 du 9 mai 2019 portant attribution des échelons exceptionnels du grade de chef d’escadron ;
Vu la demande de l’intéressé en date du 2 novembre 2020,

Décide :

Article 1er

L’échelon exceptionnel du grade de chef d’escadron est retiré, à sa demande, au lieutenant-colonel Wanson Yann, 
à compter de sa date d’attribution, le 1er novembre 2019.

Article 2

Le directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée 
au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division,  
	 adjoint au directeur des personnels militaires  
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Gendarmerie maritime
_�

Décision no 13225 du 6 novembre 2020� portant attribution de la prime  
de qualification supérieure aux sous-officiers de la gendarmerie maritime

NOR : INTJ2030082S

Le commandant de la gendarmerie maritime,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 76-1191 du 23 décembre 1976 modifié portant création d’une prime de service et d’une prime de 

qualification en faveur des sous-officiers ;
Vu l’arrêté du 7 septembre 2005 modifié fixant les taux de la prime de service, de la prime de service majorée et de 

la prime de qualification allouées aux sous-officiers ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 2 juin 2020 fixant la liste des formations administratives de la gendarmerie nationale ;
Vu l’arrêté du 9 juin 2020 fixant les conditions dans lesquelles le diplôme de qualification supérieure (DQS) ainsi que la 

prime de qualification sont attribués aux sous-officiers de gendarmerie ;
Vu la décision no 11182/ARM/SGA/DRH-MD du 26 avril 2018 relative aux primes de qualification attribuées à certains 

sous-officiers ;
Vu la décision no 7254/GMAR/DAO/BGPC/SGP du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 

supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la gendarmerie maritime ;
Vu  la décision no 31362 du 23  juillet  2020 portant attribution du diplôme de qualification supérieure aux sous-

officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale au titre  de l’année  2020 
(NOR : INTJ2015281S) ;

Vu la circulaire no 3464 du 2 avril 2020 relative à l’attribution du diplôme de qualification supérieure (DQS) aux 
sous-officiers de gendarmerie pour l’année 2020 et de la prime de qualification afférente (NOR : INTJ2001693C),

Décide :

Article 1er

La prime de qualification supérieure est attribuée, à compter du 1er décembre 2020, aux sous-officiers de la gendarmerie 
dont le nom suit :

Bernhard Cédric	 NIGEND :	 172 114
Chauvin Philippe	 NIGEND :	 224 221
Couffin Philippe	 NIGEND :	 144 517
Courseaux Stéphane	 NIGEND :	 174 517
Coutant Aurélien	 NIGEND :	 229 224
Decouleur Caroline	 NIGEND :	 205 687
Delsard Cyril	 NIGEND :	 165 544
Demogue Laurent	 NIGEND :	 168 176
Dignocourt Nicolas	 NIGEND :	 226 431
Duigou Yann	 NIGEND :	 218 305
Ferré Antoine	 NIGEND :	 174 680
Gerwig Mathias	 NIGEND :	 227 473
Gillardin Sébastien	 NIGEND :	 165 438
Goisbault Karine	 NIGEND :	 193 200
Henry Nicolas	 NIGEND :	 219 094
Laigle Nicolas	 NIGEND :	 235 298
Leray Gildas	 NIGEND :	 231 291

OK mauvais
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Longagnani Aurélien	 NIGEND :	 224 257
Marin Anthony	 NIGEND :	 197 082
Métais David	 NIGEND :	 218 612
Mirabel Christophe	 NIGEND :	 172 759
Moreno Julien	 NIGEND :	 191 051
Morgand Xavier	 NIGEND :	 146 395
Paris Gautier	 NIGEND :	 167 573
Planchais Arnaud	 NIGEND :	 140 785
Robert Martial	 NIGEND :	 178 153
Santacruz Romuald	 NIGEND :	 176 704
Sobotka Martin	 NIGEND :	 230 541
Vérove Christophe	 NIGEND :	 161 812

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, commandant 
	 la gendarmerie maritime,
	 G. Grimaux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 60430 du 17 novembre 2020� portant attribution  
de la prime de haute technicité aux sous-officiers de gendarmerie

NOR : INTJ2030893S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 54-539 du 26 mai 1954 modifié instituant une prime de qualification en faveur de certains officiers 

et militaires non officiers à solde mensuelle ;
Vu  le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu la décision no 30565 du 23  juin 2020 portant attribution de la prime de haute technicité aux sous-officiers de 

gendarmerie au titre de l’année 2020 (NOR : INTJ2014871S) ;
Vu la circulaire no 3845 du 30 mars 2020 relative à l’attribution et au retrait de la prime de haute technicité (PHT) 

aux sous-officiers de gendarmerie au titre de l’année 2020 ;
Vu  l’instruction no 3843 du 30  mars  2020 relative à la haute technicité des sous-officiers de gendarmerie et à la 

prime afférente (NOR : INTJ2002082J) ;
Vu le procès-verbal de la commission chargée de proposer l’attribution de la prime de haute technicité aux sous-

officiers de gendarmerie spécialistes en date du 16 juin 2020,

Décide :

Article 1er

La prime de haute technicité est attribuée, à compter du  1er  décembre  2020, aux sous-officiers de gendarmerie 
spécialistes dont le nom suit :

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris
Mantaux Grégory	 NIGEND :	234 150

Région de gendarmerie du Centre-Val de Loire
Marsault Sébastien	 NIGEND :	234 081

Groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme
Raviart Lilian	 NIGEND :	178 457

Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, zone de défense et de sécurité Sud
Curien Philip	 NIGEND :	241 167

Groupement de gendarmerie départementale du Doubs
Caëtano Damien	 NIGEND :	349 287

Commandement de la gendarmerie outre-mer
Passabet-Labiste Sandra	 NIGEND :	234 156

Direction générale de la gendarmerie nationale
Ceccato Nicolas	 NIGEND :	234 118

OK mauvais
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Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 17 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	 L. Le Gentil
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 60475 du 17 novembre 2020� portant attribution de la prime  
de haute technicité de commandement des majors de gendarmerie du cadre général

NOR : INTJ2030904S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 54-539 du 26 mai 1954 modifié instituant une prime de qualification en faveur de certains officiers 

et militaires non officiers à solde mensuelle ;
Vu  le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu  la décision no  31966 du 26  juin  2020 relative à la liste des unités éligibles à une prime de haute technicité 

commandement qui seront étudiées en commission d’attribution ;
Vu la décision no 37163 du 1er août 2020 portant attribution de la prime de haute technicité de commandement des 

majors de gendarmerie du cadre général au titre de l’année 2020 (NOR : INTJ2018515S) ;
Vu la circulaire no 32873 du 9 juillet 2020 relative à l’attribution et au retrait de la haute technicité de commandement 

des majors de gendarmerie du cadre général et de la prime afférente au titre de l’année 2020 ;
Vu l’instruction no 24005 du 10 juin 2020 relative à la haute technicité de commandement des majors de gendarmerie 

du cadre général et à la prime afférente (NOR : INTJ2011609J) ;
Vu  le procès-verbal de la commission chargée de proposer l’attribution de la prime de haute technicité de 

commandement des majors de gendarmerie du cadre général en date du 1er août 2020,

Décide :

Article 1er

La prime de haute technicité de commandement est attribuée, à compter du 1er décembre 2020, aux sous-officiers 
de gendarmerie du cadre général dont le nom suit :

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris

Rey Sylvain	 NIGEND :	 151 568

Groupement de gendarmerie départementale de la Vienne

Champnier Jean-Jacques	 NIGEND :	 141 589

Région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, zone de défense et de sécurité Sud-Est

Bonhomme Frédéric	 NIGEND :	 140 184

Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté

Leblanc Emmanuel	 NIGEND :	 178 693

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 17 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	L . Le Gentil

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale
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Décision no 58741 du 18 novembre 2020� portant attribution  
de l’échelon exceptionnel de major aux sous-officiers de gendarmerie

NOR : INTJ2029932S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu le décret no 2011-388 du 13 avril 2011 modifié fixant les indices de solde applicables aux corps militaires de la 

gendarmerie nationale ;
Vu  l’arrêté du 4  août  2010 modifié fixant pour la gendarmerie nationale la composition et l’organisation de la 

commission prévue à l’article L. 4136-3 du code de la défense ;
Vu  la circulaire no  45290 du 12  juillet  2019 relative à l’attribution de l’échelon exceptionnel de major (EEM) 

de gendarmerie au titre de l’année 2020 ;
Vu  le bordereau d’envoi no  80714/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOGV/2SOGCG relatif  à l’état nominatif  des 

majors susceptibles de se voir attribuer l’échelon exceptionnel au cours de l’année 2020 en date du 20 décembre 2019,

Décide :

Article 1er

L’échelon exceptionnel de major est attribué, à compter du 1er décembre 2020, aux sous-officiers de gendarmerie 
dont le nom suit :

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris
Béchet Bernard	 NIGEND :	 133 287
Dujardin Yvon	 NIGEND :	 139 957

Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, zone de défense et de sécurité Sud-Ouest
Bergeret Olivier	 NIGEND :	 145 026
Dupouy Jean-Luc	 NIGEND :	 128 410
Ledru Frédéric	 NIGEND :	 120 974
Papereux Philippe	 NIGEND :	 128 926

Région de gendarmerie d’Occitanie
Prudhomme Frank	 NIGEND :	 124 723

Groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Vienne
Bégoc Olivier	 NIGEND :	 131 345

Région de gendarmerie de Bretagne, zone de défense et de sécurité Ouest
Cadiou Yvon	 NIGEND :	 123 381

Région de gendarmerie de Normandie
Godebout Gilles	 NIGEND :	 137 581
Martin Philippe	 NIGEND :	 138 160

Région de gendarmerie des Pays de la Loire
Coz Yann	 NIGEND :	 139 068

OK mauvais
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Région de gendarmerie du Centre-Val de Loire
Basin Hervé	 NIGEND :	 126 255
Praud Christian	 NIGEND :	 144 719

Région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, zone de défense et de sécurité Sud-Est
Basile Bruno	 NIGEND :	 154 249
Bassot Alain	 NIGEND :	 126 779
Chanal Jean-Marc	 NIGEND :	 135 811
Gilardot Jean	 NIGEND :	 121 460
Mertz Pascal	 NIGEND :	 140 142

Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, zone de défense et de sécurité Sud
Zanutto Laurence	 NIGEND :	 126 122

Région de gendarmerie du Grand Est, zone de défense et de sécurité Est
Biry Yvon	 NIGEND :	 132 902
Haag Pierre	 NIGEND :	 131 136
Souchon Éric	 NIGEND :	 133 936

Groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin
Pointet Christophe	 NIGEND :	 122 883

Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté
Soustelle Éric	 NIGEND :	 137 653

Groupement de gendarmerie départementale de la Somme
Marant Thierry	 NIGEND :	 137 455

Commandement de la gendarmerie outre-mer
Asdrubal Alberto	 NIGEND :	 136 281
Bouige Pascal	 NIGEND :	 160 505
Buisson Milton	 NIGEND :	 160 042
Monnier Pascal	 NIGEND :	 128 345
Rodrigo Jean-François	 NIGEND :	 136 936

Commandement des écoles de la gendarmerie nationale
Cohaut Frédéric	 NIGEND :	 128 295
Mahut Rémy	 NIGEND :	 129 637

Gendarmerie de l’air
Morinière Yannick	 NIGEND :	 134 163

Gendarmerie maritime
Ciesielski Éric	 NIGEND :	 128 293
Gadilhe Laurent	 NIGEND :	 139 217
Mevel Guillaume	 NIGEND :	 70 278
Renard Jean-Luc	 NIGEND :	 136 972

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 18 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division, 
	 adjoint au directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 58986 du 24 novembre 2020� portant attribution  
de la prime de qualification supérieure aux sous-officiers de la gendarmerie

NOR : INTJ2030080S

Le ministre de l’intérieur,

Vu le code de la défense ;

Vu  le décret no  76-1191 du 23  décembre  1976 modifié portant création d’une prime de service et d’une prime 
de qualification en faveur des sous-officiers ;

Vu l’arrêté du 7 septembre 2005 modifié fixant les taux de la prime de service, de la prime de service majorée et de 
la prime de qualification allouées aux sous-officiers ;

Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 
d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;

Vu l’arrêté du 2 juin 2020 fixant la liste des formations administratives de la gendarmerie nationale ;

Vu l’arrêté du 9 juin 2020 fixant les conditions dans lesquelles le diplôme de qualification supérieure (DQS) ainsi 
que la prime de qualification sont attribués aux sous-officiers de gendarmerie ;

Vu  la décision no 11182/ARM/SGA/DRH-MD du 26 avril 2018 relative aux primes de qualification attribuées à 
certains sous-officiers ;

Vu la décision no 2188/GEND/PJGN/BRH/SGP du 16  juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale ;

Vu  la décision no 21542/GEND/RGIF/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Île-de-France et de 
la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité de Paris ;

Vu  la décision no  20494/GEND/RGNA/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 
et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest ;

Vu  la décision no  15570/RGO/FAMP/DAO/BGP/SPNO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Occitanie, du 
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Garonne ;

Vu la décision no 8692/GEND/RGPC/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, du 
groupement de gendarmerie départementale de la Vienne ;

Vu la décision no 7473/GEND/GGD87/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, du groupement de 
gendarmerie départementale de la Haute-Vienne ;

Vu la décision no 18560/GEND/RGBRET/DAO/BGPM/SPSOV du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Bretagne et de la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest ;

Vu la décision no 5896/2/RGN/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Normandie, du groupement de 
gendarmerie départementale de la Seine-Maritime ;

Vu  la décision no 6725/GEND/RGN-GGD14/DAO/BGP/SPNO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Normandie, du 
groupement de gendarmerie départementale du Calvados ;

Vu la décision no 15927/GEND/RGPL-GGD44/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie des Pays de la 
Loire, du groupement de gendarmerie départementale de la Loire-Atlantique ;

OK mauvais
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Vu  la décision no  12221/GEND/RGCVL/DAO/BGP/SPNO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Centre-Val de 
Loire, du groupement de gendarmerie départementale du Loiret ;

Vu  la décision no  28809/RGARA/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Auvergne-
Rhône-Alpes et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est ;

Vu  la décision no 6797/RGARA/GGD63/DAO/BGP/SPNO/PSO du 22  juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure de gendarmerie au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie 
d’Auvergne-Rhône-Alpes, du groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme ;

Vu  la décision no  25736/RGPACA/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Provence-
Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud ;

Vu la décision no 11807/GEND/RGO/GGD34/DAO/BGP/SPNO du 22  juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie d’Occitanie, du 
groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault ;

Vu la décision no 3189/RGCOR/DAO/BGP/SP/PSO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Corse, du groupement de 
gendarmerie départementale de la Corse-du-Sud ;

Vu  la décision no 17521/GEND/RGGE/DAO/BGPM/SPSOV du 22  juin 2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Grand Est et de la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est ;

Vu la décision no 6757/GEND/RGGE/GGD67/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Grand Est, du 
groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin ;

Vu la décision no 8908/GEND/RGBOURGFC/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020, portant attribution du diplôme 
de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Bourgogne-
Franche-Comté, du groupement de gendarmerie départementale de la Côte-d’Or ;

Vu  la décision no  5947/GEND/RGB-FC FA25/DAO/BGP du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie de Bourgogne-
Franche-Comté, du groupement de gendarmerie départementale du Doubs ;

Vu la décision no 11410/GEND/RGHF/DAO/BGPM du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la 
gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord ;

Vu la décision no 9724/GEND/RGHF/GGD80/DAO/BGP/SPNO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie des Hauts-de-France, 
du groupement de gendarmerie départementale de la Somme ;

Vu la décision no 26358/GEND/CGOM/BP/SAP du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement de la gendarmerie outre-mer ;

Vu la décision no 25768/GEND/CEGN/DAF/BGP du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement des écoles de la gendarmerie nationale ;

Vu  la décision no  37999/COMSOPGN/SRH/SGPM/SOG du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement du soutien opérationnel de la 
gendarmerie nationale ;

Vu la décision no 4619/GTA/EM/BP/PSO du 22 juin 2020 portant attribution du diplôme de qualification supérieure 
au personnel sous-officier de gendarmerie de la gendarmerie des transports aériens ;

Vu  la décision no  4185/GEND/CFAGN/DAO/BRH/SC du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie du commandement des forces aériennes de la 
gendarmerie nationale ;

Vu  la décision no  7291/GR/EM/BGP/SPOSO du 22  juin  2020 portant attribution du diplôme de qualification 
supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la garde républicaine ;

Vu  la décision no  30552/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOGV/2SOGCG du 22  juin  2020 portant attribution du 
diplôme de qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie des formations administratives qui 
relèvent de l’administration centrale ;

Vu  la décision no  7662/RGCA/GGD51/DAO/BGP/SPNO du 24  juin  2020 portant attribution du diplôme de 
qualification supérieure au personnel sous-officier de gendarmerie de la région de gendarmerie du Grand Est, du 
groupement de gendarmerie départementale de la Marne ;
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Vu  la décision no 31362 du 23  juillet  2020 portant attribution du diplôme de qualification supérieure aux sous-
officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale au titre  de l’année  2020 
(NOR : INTJ2015281S) ;

Vu la circulaire no 3464 du 2 avril 2020 relative à l’attribution du diplôme de qualification supérieure (DQS) aux 
sous-officiers de gendarmerie pour l’année 2020 et de la prime de qualification afférente (NOR : INTJ2001693C),

Décide :

Article 1er

La prime de qualification supérieure est attribuée, à compter du 1er décembre 2020, aux sous-officiers de gendarmerie 
figurant à l’annexe 1.

Article 2

La prime de qualification supérieure est attribuée, à compter du 1er décembre 2020, aux sous-officiers du corps de soutien 
technique et administratif de la gendarmerie nationale figurant à l’annexe 2.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 24 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	L . Le Gentil
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A N N E X E  1

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris
Bierge Loïc	 NIGEND :	 200 148

Genest Matthieu	 NIGEND :	 175 705

Lalanne Frédéric	 NIGEND :	 182 661

Région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

Guiziou Christophe	 NIGEND :	 159 291

Trochu Gaël	 NIGEND :	 162 135

Région de gendarmerie d’Occitanie

Bertucci Laurent	 NIGEND :	 179 483

Lecomte Patrick	 NIGEND :	 172 177

Poiret Thomas	 NIGEND :	 202 673

Groupement de gendarmerie départementale de la Vienne

Degoix Yannick	 NIGEND :	 168 541

Desroches Céline	 NIGEND :	 187 990

Dupont Katia	 NIGEND :	 157 971

Groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Vienne

Defossez Bastien	 NIGEND :	 179 680

Région de gendarmerie de Bretagne, zone de défense et de sécurité Ouest

Delaunay Sébastien	 NIGEND :	 162 356

Le Mène Johann	 NIGEND :	 168 207

Penault Thierry	 NIGEND :	 178 768

Touquet Philippe	 NIGEND :	 167 709

Région de gendarmerie des Pays de la Loire

Prieur Gilles	 NIGEND :	 205 961

Région de gendarmerie du Centre-Val de Loire

Bizeau Vincent	 NIGEND :	 180 357

Guillot Christophe	 NIGEND :	 204 538

Hersant Patrice	 NIGEND :	 137 593

Nifenecker Marie	 NIGEND :	 190 345

Poussard Romuald	 NIGEND :	 176 177

Région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, zone de défense et de sécurité Sud-Est

Delbecq Christophe	 NIGEND :	 147 707

Mirabel Maxime	 NIGEND :	 233 280

Pestana Michaël	 NIGEND :	 207 418

Piron Sylvain	 NIGEND :	 189 193

Tottoli Rémy	 NIGEND :	 210 412

Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, zone de défense et de sécurité Sud

Birac Jean-Louis	 NIGEND :	 195 717

Heurtaux Françoise	 NIGEND :	 167 100

Teyssié Frédéric	 NIGEND :	 181 417

Vincent Franck	 NIGEND :	 154 567



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 décembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-12 – PAGE 91

Région de gendarmerie du Grand Est, zone de défense et de sécurité Est
Démoulin Jacky	 NIGEND :	 149 770
Henrion Denis	 NIGEND :	 164 955

Groupement de gendarmerie départementale du Bas-Rhin
Febvre Stéphane	 NIGEND :	 166 627

Groupement de gendarmerie départementale de la Marne
Fagot Jérôme	 NIGEND :	 226 433
Gresselin Jean-Yves	 NIGEND :	 215 907
Nowacki Romuald	 NIGEND :	 213 102
Verrier Mickaël	 NIGEND :	 241 251

Région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté
Bonvalot Ludovic	 NIGEND :	 215 431
Chevrier Laurent	 NIGEND :	 203 897
Chrétien Hélène	 NIGEND :	 199 748

Groupement de gendarmerie départementale du Doubs
Leroy Stéphane	 NIGEND :	 161 771

Région de gendarmerie des Hauts-de-France, zone de défense et de sécurité Nord
Martin Odile	 NIGEND :	 164 105
Michallet-Ferrier Sylvain	 NIGEND :	 203 870

Groupement de gendarmerie départementale de la Somme
Blondeel Patrick	 NIGEND :	 149 981
Brisebras Gaël	 NIGEND :	 203 305

Commandement de la gendarmerie outre-mer
Huitric Renaud	 NIGEND :	 171 064
Martinais David	 NIGEND :	 177 558

Commandement des écoles de la gendarmerie nationale
Scandella Florence	 NIGEND :	 190 307

Commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale
Prat Cédric	 NIGEND :	 220 768

Commandement des forces aériennes de la gendarmerie nationale
Bardel Gilles	 NIGEND :	 208 040
Couasnon Thierry	 NIGEND :	 168 292

Direction générale de la gendarmerie nationale
Doddoli Franck	 NIGEND :	 197 440
Hubert Sophie	 NIGEND :	 178 116
Saccocio Christophe	 NIGEND :	 170 823
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A N N E X E  2

Région de gendarmerie d’Île-de-France, zone de défense et de sécurité de Paris
Bléron Séverine	 NIGEND :	 202 162

Région de gendarmerie d’Occitanie
Hardel Karline	 NIGEND :	 204 372

Région de gendarmerie des Pays de la Loire
Conti Maryline	 NIGEND :	 182 595

Région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur, zone de défense et de sécurité Sud
Dulac Laëtitia	 NIGEND :	 209 728

Groupement de gendarmerie départementale de la Somme
Demerval Audrey	 NIGEND :	 203 009

Commandement de la gendarmerie outre-mer
Cussey Cathy	 NIGEND :	 205 812

Commandement des écoles de la gendarmerie nationale
Postic Franck	 NIGEND :	 218 831

Commandement du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale
Gagliardi Nathalie	 NIGEND :	 205 797
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale 
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 61994 du 24 novembre 2020� portant attribution de la prime de haute technicité  
aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2031805S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 54-539 du 26 mai 1954 modifié instituant une prime de qualification en faveur de certains officiers 

et militaires non officiers à solde mensuelle ;
Vu le décret no 2017-1005 du 9 mai 2017 portant diverses mesures d’amélioration de la condition du personnel 

militaire ;
Vu la circulaire no 63943/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 25  septembre  2019 relative à l’attribution 

et au retrait de la prime de haute technicité aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la 
gendarmerie nationale au titre de l’année 2020 ;

Vu l’instruction no 9469/GEND/DPMGN/SDGP du 5 février 2019 relative à l’attribution et au retrait de la prime 
de haute technicité pour les sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu le bordereau d’envoi no 85105/GEND/DPMGN/SDGP/BPSOCSTAGN du 23 décembre 2019,

Décide :

Article 1er

La prime de haute technicité est attribuée aux sous-officiers du corps de soutien technique et administratif  de la 
gendarmerie nationale, dont le nom figure ci-après, à compter du 1er décembre 2020 :

Fadon Aurélie	 NIGEND :	 233 059
Sanson Mélissa	 NIGEND :	 228 641
D’Angiolo Fabrice	 NIGEND :	 233 557
Barjon Aude	 NIGEND :	 234 229
Delorme Émilie	 NIGEND :	 234 295
Margueritat Michaël	 NIGEND :	 234 351

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 24 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général de division 
	 adjoint au directeur des personnels militaires 
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Courtet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 50845 du 23  décembre  2019� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel 
servant outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ1930129S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er janvier 2020 :

Le Nedelec Loïc	 NIGEND :	 147 607	 NLS :	 8 005 762
Guerry Sandrine	 NIGEND :	 137 509	 NLS :	 5 324 249

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er janvier 2020 :

Vogel Thierry	 NIGEND :	 165 911	 NLS :	 8 022 398
Cheng Tang Kivai Karl	 NIGEND :	 165 031	 NLS :	 8 021 717
Szloser Sylvain	 NIGEND :	 174 090	 NLS :	 8 027 893
Bohren Sophie	 NIGEND :	 162 182	 NLS :	 8 019 109
Daniel Yannick	 NIGEND :	 171 042	 NLS :	 8 026 629

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er janvier 2020 :

Druelle Quentin	 NIGEND :	 184 706	 NLS :	 8 030 227
Empis Sébastien	 NIGEND :	 159 477	 NLS :	 8 016 738
Dalinval Cédric	 NIGEND :	 194 293	 NLS :	 8 047 821
Vergoz Romain	 NIGEND :	 186 530	 NLS :	 8 043 185
Loferne Armel	 NIGEND :	 217 605	 NLS :	 8 064 565
Prunotto Rémy	 NIGEND :	 200 299	 NLS :	 8 052 128
Quinnez Sébastien	 NIGEND :	 234 253	 NLS :	 8 086 270
Wavelet Didier	 NIGEND :	 140 766	 NLS :	 8 000 398

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er janvier 2020 :
Sarmadi Dany	 NIGEND :	 176 073	 NLS :	 8 030 762
Choubert Frédéric	 NIGEND :	 176 540	 NLS :	 8 031 644
Etienne Louis-Guy	 NIGEND :	 203 713	 NLS :	 8 059 352
Dembski Christophe	 NIGEND :	 208 232	 NLS :	 8 050 561

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 décembre 2019.

	 Le général, commandant  
	 la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 50846 du 23  décembre  2019� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer  – branche « personnel 
servant en ambassade »

NOR : INTJ1930130S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S),

Décide :

Article 1er

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er janvier 2020 :
Clavel Renaud	 NIGEND :	 181 249	 NLS :	 8 030 216

Article 2

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er janvier 2020 :
Choukr Mounir	 NIGEND :	 307 636	 NLS :	 8 091 432

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 décembre 2019.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 823 du 8 janvier 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel servant 
outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2000313S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er février 2020 :

Baudry Fabien	 NIGEND :	 146 054	 NLS :	 8 004 503
Abraham Jean-Michel	 NIGEND :	 149 362	 NLS :	 8 007 201

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er février 2020 :

Fiette Yoann	 NIGEND :	 193 534	 NLS :	 8 047 461
Linguet Karine	 NIGEND :	 153 646	 NLS :	 8 016 653
Wadrobert Marie-Thérèse	 NIGEND :	 153 876	 NLS :	 8 011 598
Alloyer Christophe	 NIGEND :	 176 102	 NLS :	 8 028 601
Lhuillier Jean-Philippe	 NIGEND :	 177 553	 NLS :	 8 029 151

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er février 2020 :

Bernard Anthony	 NIGEND :	 197 243	 NLS :	 8 048 366
Boudeville Daniel	 NIGEND :	 150 942	 NLS :	 8 009 214
Pichierri Bruno	 NIGEND :	 125 864	 NLS :	 5 279 882
Gautreau Olivier	 NIGEND :	 179 040	 NLS :	 8 031 859
Macron Vincent	 NIGEND :	 198 800	 NLS :	 8 053 421
Metua Vairua	 NIGEND :	 215 809	 NLS :	 8 064 218

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er février 2020 :

Michel Nicolas	 NIGEND :	 212 529	 NLS :	 8 067 206
Vilaça Da Rocha Lionel	 NIGEND :	 217 162	 NLS :	 8 070 538
Moura Anthony	 NIGEND :	 337 516	 NLS :	 8 106 281
Vellutini Martial	 NIGEND :	 193 686	 NLS :	 8 047 604

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 8 janvier 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 824 du 8 janvier 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel servant en 
ambassade »

NOR : INTJ2000314S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er février 2020 :
Hervé Gilles	 NIGEND :	 160 231	 NLS :	 8 017 253

Article 2

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er février 2020 :
Kerangueven Olivier	 NIGEND :	 171 838	 NLS :	 8 026 194
Rozé Florian	 NIGEND :	 188 617	 NLS :	 8 038 782

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 8 janvier 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 5523 du 5 février 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel servant 
outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2002815S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er mars 2020 :

Di Betta Pierre	 NIGEND :	 138 409	 NLS :	 5 324 830

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er mars 2020 :

Debray Stéphane	 NIGEND :	 203 035	 NLS :	 8 057 990
Louchet Samuel	 NIGEND :	 174 559	 NLS :	 8 028 060
Chauvet Pierre-Jean	 NIGEND :	 205 247	 NLS :	 8 058 660
Chanfi Dayane	 NIGEND :	 248 190	 NLS :	 8 089 502
Sevestre Marina	 NIGEND :	 159 536	 NLS :	 8 016 782

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er mars 2020 :

De Boisvilliers Jean	 NIGEND :	 205 031	 NLS :	 8 058 727
Machard Julien	 NIGEND :	 217 322	 NLS :	 8 070 731
Pech Patrice	 NIGEND :	 177 066	 NLS :	 8 037 654
Yvon Anne	 NIGEND :	 205 881	 NLS :	 8 058 646
Hubert Benoît	 NIGEND :	 216 128	 NLS :	 8 069 857
Hurel Hervé	 NIGEND :	 164 956	 NLS :	 8 021 556
Féral Camille	 NIGEND :	 193 615	 NLS :	 8 047 460
Moreau David	 NIGEND :	 211 415	 NLS :	 8 063 446

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er mars 2020 :

Mielle Cédric	 NIGEND :	 245 733	 NLS :	 6 614 507
Apatout Lisa	 NIGEND :	 238 580	 NLS :	 8 087 027
Escamilla Anthony	 NIGEND :	 241 182	 NLS :	 8 088 018
Pitot Stéphane	 NIGEND :	 248 299	 NLS :	 8 089 469

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 février 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 5524 du 5 février 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel servant en 
ambassade »

NOR : INTJ2002817S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er mars 2020 :

Boulpiquante Cyril	 NIGEND :	 154 139	 NLS :	 8 011 915

Article 2

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er mars 2020 :

Néfau Benoît	 NIGEND :	 181 385	 NLS :	 8 030 170

Article 3

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er mars 2020 :

Callet François	 NIGEND :	 152 166	 NLS :	 8 010 208

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 février 2020.

	 Le général, commandant 
	 la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 10183 du 5 mars 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer  – branche « personnel servant 
outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2006217S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er avril 2020 :
Bas Philippe	 NIGEND :	 153 165	 NLS :	 8 011 104
Laakaupau Sébastien	 NIGEND :	 145 498	 NLS :	 8 004 990

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er avril 2020 :
Marque Sans Thierry	 NIGEND :	 153 261	 NLS :	 8 011 080
Tréfel Bruno	 NIGEND :	 180 471	 NLS :	 8 037 848
Decock Pascal	 NIGEND :	 163 139	 NLS :	 8 019 929
Hoyau Grégory	 NIGEND :	 166 644	 NLS :	 8 022 847
Collard Eddy	 NIGEND :	 173 734	 NLS :	 8 032 422

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er avril 2020 :
Charpentier Lucie	 NIGEND :	 228 285	 NLS :	 8 076 144
Belvèze David	 NIGEND :	 139 693	 NLS :	 5 296 006
Gyre Yohannès	 NIGEND :	 230 911	 NLS :	 8 078 064
Thibaud Elsa	 NIGEND :	 234 097	 NLS :	 8 086 349
Bousquet Sébastien	 NIGEND :	 196 376	 NLS :	 8 052 821
Jore Sylvain	 NIGEND :	 180 675	 NLS :	 8 032 805
Spaeder Cyril	 NIGEND :	 242 089	 NLS :	 8 088 364

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er avril 2020 :
Meuric Armandine	 NIGEND :	 302 034	 NLS :	 8 101 933
Ali Daoudou Moumadjadoudine	 NIGEND :	 313 856	 NLS :	 8 109 380
Pelletier Romain	 NIGEND :	 216 560	 NLS :	 8 064 395
Picard Nicolas	 NIGEND :	 303 438	 NLS :	 8 090 938
Chartrain Jean-François	 NIGEND :	 309 242	 NLS :	 8 106 752

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 mars 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 10184 du 5 mars 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel servant en 
ambassade »

NOR : INTJ2006218S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er avril 2020 :
Catala Franck	 NIGEND :	 151 454	 NLS :	 8 009 715

Article 2

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er avril 2020 :
Chassagnard Anthony	 NIGEND :	 193 597	 NLS :	 8 047 201

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 mars 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no  15975 du 16  avril  2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel ser-
vant outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2008311S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er mai 2020 :
Lefebvre Stéphane	 NIGEND :	 150 162	 NLS :	 8 007 659
Bertrand Xavier	 NIGEND :	 142 276	 NLS :	 5 272 410
Glacet Frédéric	 NIGEND :	 136 127	 NLS :	 5 322 472

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er mai 2020 :

Vigneron Nicolas	 NIGEND :	 194 508	 NLS :	 8 049 797
Mehaye Olivier	 NIGEND :	 159 814	 NLS :	 8 016 964
Yvon Yann	 NIGEND :	 161 567	 NLS :	 8 018 598
Bouyer Isabelle	 NIGEND :	 156 872	 NLS :	 8 014 724
Leforestier Arnaud	 NIGEND :	 168 329	 NLS :	 8 023 758

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er mai 2020 :

Bartout Christopher	 NIGEND :	 304 264	 NLS :	 8 103 001
Verzeaux Sébastien	 NIGEND :	 197 930	 NLS :	 8 056 001
Guichard Christophe	 NIGEND :	 172 693	 NLS :	 8 030 708
Mana Jimmy	 NIGEND :	 180 172	 NLS :	 8 030 852
Roudaut Daniel	 NIGEND :	 209 043	 NLS :	 8 050 897
Teixeira Macedo David	 NIGEND :	 239 912	 NLS :	 8 087 569
Maudet Benoît	 NIGEND :	 310 303	 NLS :	 8 092 100
Bocquet Christophe	 NIGEND :	 139 464	 NLS :	 5 323 608
Guion Martial	 NIGEND :	 197 321	 NLS :	 8 048 948

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er mai 2020 :

Geiller Guillaume	 NIGEND :	 309 694	 NLS :	 8 106 885
Colomb Martin	 NIGEND :	 261 075	 NLS :	 8 109 523
Noël Lacroix Tony	 NIGEND :	 337 327	 NLS :	 8 106 369
Lancinot Laura	 NIGEND :	 341 167	 NLS :	 8 137 096

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 16 avril 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 20522 du 19 mai 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer  – branche « personnel servant 
outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2010521S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er juin 2020 :

Silvestre Julien	 NIGEND :	 140 759	 NLS :	 8 000 391

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er juin 2020 :

Lainé Frédérik	 NIGEND :	 155 701	 NLS :	 8 013 441
Cazzitti Bruno	 NIGEND :	 189 259	 NLS :	 8 039 113
André Nancy	 NIGEND :	 167 496	 NLS :	 8 023 302
Rommel Sébastien	 NIGEND :	 162 426	 NLS :	 8 019 386
Bordes Didier	 NIGEND :	 156 869	 NLS :	 8 014 721

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er juin 2020 :

Cossard Martial	 NIGEND :	 217 826	 NLS :	 8 064 664
Housset Sandrine	 NIGEND :	 192 351	 NLS :	 8 040 444
Gabrielli Céline	 NIGEND :	 217 591	 NLS :	 8 064 554
Schiltz Stéphanie	 NIGEND :	 231 170	 NLS :	 8 085 361
Ruyer Philippe	 NIGEND :	 158 596	 NLS :	 8 015 881
Moreau Olivier	 NIGEND :	 204 166	 NLS :	 8 054 856
Généraux-Blachier Damien	 NIGEND :	 240 382	 NLS :	 8 094 587

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er juin 2020 :

Blondelet Benjamin	 NIGEND :	 210 811	 NLS :	 8 066 119
Mahaut Jean-Baptiste	 NIGEND :	 232 900	 NLS :	 8 079 493
Saïd Habibi	 NIGEND :	 305 613	 NLS :	 8 103 481
Robert Pierre	 NIGEND :	 305 673	 NLS :	 8 103 533
Rouet Pauline	 NIGEND :	 315 180	 NLS :	 8 110 170

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 19 mai 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 20524 du 19 mai 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel servant en 
ambassade »

NOR : INTJ2010522S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er juin 2020 :

Wallon Réginald	 NIGEND :	 132 753	 NLS :	 5 295 698

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er juin 2020 :

Palomino John	 NIGEND :	 162 662	 NLS :	 8 019 567

Article 3

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er juin 2020 :

Thomas Arnaud	 NIGEND :	 204 226	 NLS :	 8 054 864

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 19 mai 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 22121 du 29 mai 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel servant 
outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2013317S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S) ;
Vu la décision no 52838 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929965S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er juillet 2020 :

Baubiet Florent	 NIGEND :	 163 099	 NLS :	 8 020 007
Bellier François	 NIGEND :	 118 857	 NLS :	 5 220 807
Merle David	 NIGEND :	 174 254	 NLS :	 8 027 964

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er juillet 2020 :

Huitric Renaud	 NIGEND :	 171 064	 NLS :	 8 026 640
Poussard Romuald	 NIGEND :	 176 177	 NLS :	 8 028 675
Blombou Eddy	 NIGEND :	 189 303	 NLS :	 8 039 006
Bertucci Laurent	 NIGEND :	 179 483	 NLS :	 8 041 392
Placeau Pascal	 NIGEND :	 151 010	 NLS :	 8 009 277
Raymond Samuel	 NIGEND :	 166 682	 NLS :	 8 022 782
Guillou Sony	 NIGEND :	 169 171	 NLS :	 8 024 842
Segaud Nicolas	 NIGEND :	 203 848	 NLS :	 8 055 047

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er juillet 2020 :

Touquet Alain	 NIGEND :	 196 169	 NLS :	 8 053 078
Nou Loïc	 NIGEND :	 213 101	 NLS :	 8 067 593
Debien Céline	 NIGEND :	 310 821	 NLS :	 8 107 342
Marcellino Laurent	 NIGEND :	 180 607	 NLS :	 8 029 867
Paponnet Aymeric	 NIGEND :	 176 577	 NLS :	 8 033 702
Schmittlin Xavier	 NIGEND :	 243 739	 NLS :	 8 088 803
Maono Moéa	 NIGEND :	 183 119	 NLS :	 8 033 860
Lacraz Julien	 NIGEND :	 204 819	 NLS :	 8 060 954
Paranthoën Erwan	 NIGEND :	 248 219	 NLS :	 6 665 437
Gerbaud Christophe	 NIGEND :	 157 160	 NLS :	 8 014 645

OK mauvais
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Thiéry David	 NIGEND :	 173 708	 NLS :	 8 032 397
Hagrigel Laurent	 NIGEND :	 144 292	 NLS :	 8 003 456
Fleury Sébastien	 NIGEND :	 240 097	 NLS :	 8 087 534

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er juillet 2020 :

Sio Yvette	 NIGEND :	 327 569	 NLS :	 8 116 163
Fichou Jean-Baptiste	 NIGEND :	 317 157	 NLS :	 8 133 244
Friedt Nicolas	 NIGEND :	 353 564	 NLS :	 8 142 133
Saïd Djamaldine	 NIGEND :	 234 546	 NLS :	 8 080 232
Toussaint Fabien	 NIGEND :	 344 875	 NLS :	 8 149 578
Devoghel Pierre	 NIGEND :	 352 913	 NLS :	 8 117 808
Mondongue Christy	 NIGEND :	 354 218	 NLS :	 8 143 628
Liénard Thomas	 NIGEND :	 341 034	 NLS :	 8 110 632

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 29 mai 2020.

	 Le général de division,  
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 22122 du 29 mai 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel servant en 
ambassade »

NOR : INTJ2013318S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er juillet 2020 :

Martinais David	 NIGEND :	 177 558	 NLS :	 8 029 156

Article 2

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er juillet 2020 :

Do Nascimento Serge	 NIGEND :	 225 248	 NLS :	 8 083 987

Article 3

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er juillet 2020 :

Denizet Thierry	 NIGEND :	 140 389	 NLS :	 5 325 026

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 29 mai 2020.

	 Le général de division,  
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no  28857 du 8  juillet  2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel ser-
vant outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2016763S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 27755 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930008S) ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er août 2020 :

Antunes Paul	 NIGEND :	 137 661	 NLS :	 5 281 803
Bataille Arnaud	 NIGEND :	 140 064	 NLS :	 5 271 903
Inès Catherine	 NIGEND :	 156 460	 NLS :	 8 013 838
Leca Eddy	 NIGEND :	 197 442	 NLS :	 8 048 852

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :

Debliqui Patrice	 NIGEND :	 157 005	 NLS :	 8 014 520
Navarro Vincent	 NIGEND :	 171 856	 NLS :	 8 005 903
Bellier Pascal	 NIGEND :	 177 497	 NLS :	 8 029 105
Ramkelaouan Dominique	 NIGEND :	 179 072	 NLS :	 8 030 874
Pain Sully	 NIGEND :	 181 635	 NLS :	 8 036 186
Hay David	 NIGEND :	 211 401	 NLS :	 8 063 427
Ivars Grégory	 NIGEND :	 212 582	 NLS :	 8 067 286
Lefebvre Rudy	 NIGEND :	 225 624	 NLS :	 8 084 207

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er août 2020 :

Heyte Olivier	 NIGEND :	 139 977	 NLS :	 5 296 131
Halatre Jérôme	 NIGEND :	 179 317	 NLS :	 8 029 547
Vasseur Angélique	 NIGEND :	 182 443	 NLS :	 8 040 604
Garin Fréda	 NIGEND :	 195 521	 NLS :	 8 054 214
Berthouly Jean-Paul	 NIGEND :	 200 022	 NLS :	 8 056 054
Bodin Christophe	 NIGEND :	 211 421	 NLS :	 8 063 389
Soubadou Sabrina	 NIGEND :	 212 136	 NLS :	 8 066 466
Pourcel Patricia	 NIGEND :	 213 991	 NLS :	 8 063 942
Pavillon Laurianne	 NIGEND :	 219 396	 NLS :	 8 065 148

OK mauvais
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Guérin Saïd	 NIGEND :	 224 436	 NLS :	 8 083 828
Bride Herminia	 NIGEND :	 227 104	 NLS :	 8 059 310
Rousseau Mickaël	 NIGEND :	 228 399	 NLS :	 8 084 656
Martin Dominique	 NIGEND :	 229 138	 NLS :	 8 084 948

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er août 2020 :

Bègue Tony	 NIGEND :	 201 821	 NLS :	 8 056 727
Honoré Fabrice	 NIGEND :	 207 808	 NLS :	 8 062 493
Métro Nicolas	 NIGEND :	 228 865	 NLS :	 8 076 917
Licata Fabio	 NIGEND :	 241 362	 NLS :	 8 094 952
Chanfi El Andjib	 NIGEND :	 332 661	 NLS :	 8 132 942
Aubert Thibault	 NIGEND :	 337 136	 NLS :	 8 106 315
Fritschmann Charlène	 NIGEND :	 360 641	 NLS :	 8 144 072
Brunaud Guillaume	 NIGEND :	 362 531	 NLS :	 6 731 799

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 8 juillet 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no  28858 du 8  juillet  2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel ser-
vant en ambassade »

NOR : INTJ2016766S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er août 2020 :
Boulier Laurent	 NIGEND :	 162 337	 NLS :	 6 014 644

Article 2

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er août 2020 :
Auffret Yann	 NIGEND :	 189 986	 NLS :	 8 044 356

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 8 juillet 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 30945 du 23  juillet  2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel ser-
vant en ambassade »

NOR : INTJ2016854S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Hautier François	 NIGEND :	 183 272	 NLS :	 8 033 947

Article 2

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Lefrançois Frédéric	 NIGEND :	 217 907	 NLS :	 8 064 739
Baillot Sébastien	 NIGEND :	 234 107	 NLS :	 8 086 359

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 juillet 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
de Normandie
_�

Décision no 1872 du 4 septembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie de Normandie

NOR : INTJ2022342S

Le commandant de la région de gendarmerie de Normandie, commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de la Seine-Maritime,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 14013 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929985S) ;
Vu la décision no 16571 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929984S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er octobre 2020 :
Béker Sébastien	 NIGEND :	 150 708	 NLS :	 8 008 010
Dernoncourt Didier	 NIGEND :	 143 591	 NLS :	 8 002 717

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er octobre 2020 :
Auteur Frédéric	 NIGEND :	 213 474	 NLS :	 6 557 299
Battier Loïc	 NIGEND :	 204 308	 NLS :	 6 553 336
Fortoul Guillaume	 NIGEND :	 143 604	 NLS :	 8 002 725
Maingot Yohann	 NIGEND :	 204 273	 NLS :	 8 054 852
Raoul des Essarts Sébastien	 NIGEND :	 170 814	 NLS :	 8 026 483

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er octobre 2020 :
Berthelot Olivier	 NIGEND :	 208 559	 NLS :	 8 062 727
Brunet Caroline	 NIGEND :	 303 394	 NLS :	 8 090 879
Canu Jonathan	 NIGEND :	 195 923	 NLS :	 8 056 498
Chanteau Jimmy	 NIGEND :	 233 156	 NLS :	 8 085 943
Fortin Mélanie	 NIGEND :	 241 341	 NLS :	 8 094 932
Hardel Cyril	 NIGEND :	 204 287	 NLS :	 8 054 836
Julien Sébastien	 NIGEND :	 221 149	 NLS :	 8 073 283
Le Callonec Nicolas	 NIGEND :	 309 590	 NLS :	 6 665 899
Le Gendre Marie	 NIGEND :	 215 268	 NLS :	 8 068 846
Moutawadii Rochdi	 NIGEND :	 328 595	 NLS :	 8 116 733
Rose Stéphane	 NIGEND :	 191 186	 NLS :	 8 039 981

OK mauvais
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Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er octobre 2020 :
Bielska Damien	 NIGEND :	 243 186	 NLS :	 8 096 072
Estrade Marylin	 NIGEND :	 341 793	 NLS :	 8 137 452
Gaillard Arnaud	 NIGEND :	 166 978	 NLS :	 8 023 045
Hébert Marc	 NIGEND :	 164 723	 NLS :	 8 021 145
Piquenot Annabelle	 NIGEND :	 309 330	 NLS :	 8 091 964
Rimbot Matthieu	 NIGEND :	 226 077	 NLS :	 8 074 886
Rougeon Mathieu	 NIGEND :	 360 067	 NLS :	 8 119 831
Saudrais Pierre-Yves	 NIGEND :	 342 487	 NLS :	 8 146 315
Simon Xavier	 NIGEND :	 199 476	 NLS :	 8 047 108
Vergoz Raphaël	 NIGEND :	 361 830	 NLS :	 8 144 625
Vogel Jonathan	 NIGEND :	 368 284	 NLS :	 8 150 510

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 septembre 2020.

	 Le général, commandant 
	 la région de gendarmerie de Normandie, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Seine-Maritime,
	 B. Arviset
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 38828 du 22 septembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche «  personnel 
servant outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2022280S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 71135 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929988S) ;
Vu la décision no 55658 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929994S) ;
Vu la décision no 21443 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930007S) ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er octobre 2020 :

Pol Christian	 NIGEND :	 133 919	 NLS :	 5 294 862
Belloff Fabrice	 NIGEND :	 144 378	 NLS :	 8 003 511
Lopez Michel	 NIGEND :	 158 685	 NLS :	 8 016 149
Boulet Lionel	 NIGEND :	 166 934	 NLS :	 8 023 009

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er octobre 2020 :

Erevanian Jérôme	 NIGEND :	 149 781	 NLS :	 8 007 449
Pileyre Stéphane	 NIGEND :	 176 687	 NLS :	 8 028 871
Jégou Sylvain	 NIGEND :	 177 542	 NLS :	 8 029 143
Brasseur David	 NIGEND :	 182 572	 NLS :	 8 041 295
Denat Yann-Cédric	 NIGEND :	 187 673	 NLS :	8 041 192
Colart Anthony	 NIGEND :	 195 626	 NLS :	 8 048 197
Tchong Manuella	 NIGEND :	 219 373	 NLS :	 8 065 154
Rieux Nicolas	 NIGEND :	 223 807	 NLS :	 8 073 706

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er octobre 2020 :

Garandeau Jean-Édouard	 NIGEND :	 128 414	 NLS :	5 280 342
Malbrel Emmanuel	 NIGEND :	 162 242	 NLS :	 8 019 170
Vernay Alain	 NIGEND :	 170 170	 NLS :	 8 025 399
Iwa Carlos	 NIGEND :	 197 441	 NLS :	 8 048 849
Brunaud Xavier	 NIGEND :	 203 739	 NLS :	 8 054 990
Lemasle Sébastien	 NIGEND :	 223 674	 NLS :	 8 073 589
Coffin Damien	 NIGEND :	 227 520	 NLS :	 8 075 839
Vennat Cédric	 NIGEND :	 235 072	 NLS :	 8 080 602

OK mauvais
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Montout Eddy	 NIGEND :	 241 138	 NLS :	 8 087 887
Hélies Florent	 NIGEND :	 303 369	 NLS :	 8 090 905

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er octobre 2020 :

Cantin Denis	 NIGEND :	 194 685	 NLS :	 8 049 811
Prévôt Christophe	 NIGEND :	 197 301	 NLS :	 8 048 446
Simo Alexandre	 NIGEND :	 204 583	 NLS :	 8 061 021
Kruschel David	 NIGEND :	 217 025	 NLS :	 8 070 482
Denage Yohan	 NIGEND :	 233 947	 NLS :	 8 079 678
Renard Julien	 NIGEND :	 248 046	 NLS :	 8 089 355
Salmassis Melvine	 NIGEND :	 300 568	 NLS :	 8 100 975
Mansour Samourkandi	 NIGEND :	 311 152	 NLS :	 8 108 221
Le Martret Alexis	 NIGEND :	 316 237	 NLS :	 8 133 266
Fontrobert Rémi	 NIGEND :	 341 168	 NLS :	 6 710 066
Charron Barbara	 NIGEND :	 343 762	 NLS :	 8 138 450
Vautier Arthur	 NIGEND :	 362 484	 NLS :	 8 144 703

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 22 septembre 2020.

	 Pour le général commandant la gendarmerie  
	 outre-mer et par délégation :
	 Le général, commandant en second,
	F . Grandi
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 39047 du 23 septembre 2020� portant promotion d’un sous-officier de gendarmerie 
du cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel 
servant en ambassade »

NOR : INTJ2022281S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S),

Décide :

Article 1er

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er octobre 2020 :
Van Thielen Frédéric	 NIGEND :	 188 551	 NLS :	 8 042 826

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 septembre 2020.

	 Pour le général commandant la gendarmerie  
	 outre-mer et par délégation :
	 Le général, commandant en second,
	F . Grandi

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie du Grand Est 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Est
_�

Décision no 28552 du 5  octobre  2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général des groupements de gendarmerie départementale de la Meurthe-et-Moselle, 
de la Meuse, de la Moselle et des Vosges

NOR : INTJ2025247S

Le commandant de la région de gendarmerie du Grand Est et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Est,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 38438 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930002S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er novembre 2020 :
Leblanc Yves	 NIGEND :	 146 659	 NLS :	 8 004 658

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er novembre 2020 :
Lemoine Cédric	 NIGEND :	 165 238	 NLS :	 8 021 856
Schneider Damien	 NIGEND :	 193 535	 NLS :	 8 047 515
Van Mullem Fabrice	 NIGEND :	 156 274	 NLS :	 8 013 797

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er novembre 2020 :
Durand William	 NIGEND :	 141 224	 NLS :	 8 001 236
Mallet Hervé	 NIGEND :	 141 967	 NLS :	 8 000 664
Del Bono Catherine	 NIGEND :	 139 325	 NLS :	 5 264 332
Zeau Patrick	 NIGEND :	 155 138	 NLS :	 8 012 499
Lécorney Pascal	 NIGEND :	 141 504	 NLS :	 8 000 559
Beauchet Éric	 NIGEND :	 147 176	 NLS :	 8 005 502
Rosochacki Coralie	 NIGEND :	 233 224	 NLS :	 8 085 855
Blanchot Florian	 NIGEND :	 308 174	 NLS :	 8 091 553
Cornu Patrice	 NIGEND :	 193 869	 NLS :	 8 047 632
Carpentier Guillaume	 NIGEND :	 332 698	 NLS :	 8 132 825
Laborde Cyril	 NIGEND :	 201 987	 NLS :	 8 044 213
Letourneur Aurore	 NIGEND :	 321 496	 NLS :	 8 113 115
Fontaine Laurent	 NIGEND :	 241 874	 NLS :	 8 095 122
Stock Christophe	 NIGEND :	 203 254	 NLS :	 8 058 387

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er novembre 2020 :
Rio Rachel	 NIGEND :	 179 406	 NLS :	 8 029 681

OK mauvais
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Bour Loïc	 NIGEND :	 192 908	 NLS :	 8 047 234
Petitdant Sébastien	 NIGEND :	 200 110	 NLS :	 8 048 660
Gustiaux Fabien	 NIGEND :	 176 559	 NLS :	 8 031 658
Kulik Ghislain	 NIGEND :	 191 129	 NLS :	 8 039 848
Barré Arnaud	 NIGEND :	 332 309	 NLS :	 8 057 574
Cavaillé Magali	 NIGEND :	 198 875	 NLS :	 8 053 631
Elobbadi Medhi	 NIGEND :	 267 715	 NLS :	 8 143 900
Jeanroy Jean-Philippe	 NIGEND :	 225 667	 NLS :	 8 084 142
Pigeat Emmanuelle	 NIGEND :	 143 924	 NLS :	 8 002 374

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 octobre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie du Grand Est 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est,
	S . Ottavi
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie du Grand Est  
et gendarmerie pour la zone de défense  

et de sécurité Est
_�

Décision no 29138 du 9 octobre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est

NOR : INTJ2025253S

Le commandant de la région de gendarmerie du Grand Est et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Est,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 39050 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930003S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er novembre 2020 :
Clesse Christophe	 NIGEND :	 185 315	 NLS :	 8 034 420

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er novembre 2020 :
Nau Pierre	 NIGEND :	 210 285	 NLS :	 8 065 512
Malaizier François	 NIGEND :	 163 882	 NLS :	 6 546 082
Burckel Patrick	 NIGEND :	 163 291	 NLS :	 8 020 110
Lambert Mickaël	 NIGEND :	 177 545	 NLS :	 8 028 945

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er novembre 2020 :
Bessot Luc	 NIGEND :	 168 152	 NLS :	 8 023 806
Dupoisot Hugues	 NIGEND :	 174 817	 NLS :	 8 032 451
Leyrisse Benoît	 NIGEND :	 247 290	 NLS :	 8 089 158
Calvi Anaël	 NIGEND :	 239 407	 NLS :	 8 093 908
Péchereau David	 NIGEND :	 301 469	 NLS :	 6 565 348
Mikheeff Alexis	 NIGEND :	 233 336	 NLS :	 8 085 907

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er novembre 2020 :
Divo Aurélien	 NIGEND :	 354 342	 NLS :	 8 143 370
Benattou Abdeldjellil	 NIGEND :	 341 679	 NLS :	 8 110 766
Hoarau Damien	 NIGEND :	 349 270	 NLS :	 8 117 323
Achi Driss	 NIGEND :	 351 910	 NLS :	 8 117 662
Caillard d’Aillières Gabriel	 NIGEND :	 327 352	 NLS :	 8 115 770
Bardoux Valentin	 NIGEND :	 351 915	 NLS :	 8 117 667
Januzzi Julien	 NIGEND :	 211 744	 NLS :	 8 066 792
Bertrand Loïc	 NIGEND :	 302 265	 NLS :	 8 101 614
Ramassamy Cédric	 NIGEND :	 370 501	 NLS :	 6 722 594

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 octobre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie du Grand Est 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est,
	S . Ottavi
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie de Bretagne 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Ouest
_�

Décision no 29567 du 23 octobre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie de Bretagne

NOR : INTJ2025218S

Le  commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 45683 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929977S) ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er novembre 2020 :
Rabouan Sébastien	 NIGEND :	 142 783	 NLS :	 8 001 577

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er novembre 2020 :
Fyne Jean-Louis	 NIGEND :	 195 144	 NLS :	 8 047 754
Le Strat Guénaël	 NIGEND :	 157 568	 NLS :	 8 015 056
Lacombe Ludovic	 NIGEND :	 182 291	 NLS :	 8 040 600
Allain Floriant	 NIGEND :	 195 633	 NLS :	 8 048 179
Boullet Dominique	 NIGEND :	 146 739	 NLS :	 8 005 310

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er novembre 2020 :
Chrétien David	 NIGEND :	 143 313	 NLS :	 8 000 517
Proust Mickaël	 NIGEND :	 172 987	 NLS :	 8 030 617
Tronchet Céline	 NIGEND :	 210 517	 NLS :	 8 063 142
Quéau Xavier	 NIGEND :	 154 212	 NLS :	 8 011 990
Rougé Christophe	 NIGEND :	 173 693	 NLS :	 8 028 174
Tigreat Mickaël	 NIGEND :	 183 172	 NLS :	 8 033 882
Lechallier François	 NIGEND :	 154 864	 NLS :	 8 012 556
Le Roux Cristelle	 NIGEND :	 154 188	 NLS :	 8 011 968
Casenave Olivier	 NIGEND :	 215 780	 NLS :	 8 064 179
Rougier Éric	 NIGEND :	 137 909	 NLS :	 5 323 387
Martin Bruno	 NIGEND :	 150 666	 NLS :	 8 008 467
Robyn Christophe	 NIGEND :	 155 863	 NLS :	 8 013 283
Gourio David	 NIGEND :	 181 265	 NLS :	 8 030 231

OK mauvais
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Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er novembre 2020 :
Quenouillère Vincent	 NIGEND :	 227 141	 NLS :	 8 058 420
Bouvier Yohan	 NIGEND :	 164 156	 NLS :	 8 020 710
Pukala Franck	 NIGEND :	 159 334	 NLS :	 8 016 469
Courtin Renaud	 NIGEND :	 181 342	 NLS :	 8 030 120
Billoux Nicolas	 NIGEND :	 213 980	 NLS :	 8 063 908
Sérazin Arnaud	 NIGEND :	 163 689	 NLS :	 8 019 284
Brard Emmanuel	 NIGEND :	 229 817	 NLS :	 8 084 978
Picot Hélène	 NIGEND :	 195 070	 NLS :	 8 047 786
Delhaye Frédéric	 NIGEND :	 157 711	 NLS :	 8 047 786
Cadiou André	 NIGEND :	 157 376	 NLS :	 8 014 408
Tretout Fabien	 NIGEND :	 135 497	 NLS :	 5 322 875
Laîné Raphaël	 NIGEND :	 144 433	 NLS :	 8 003 565

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 octobre 2020.

	 Le général, commandant par suppléance 
	 la région de gendarmerie de Bretagne 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest,
	E . Langlois
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement du soutien opérationnel 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 72395 du 23 octobre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général des organismes centraux – branche « administrative et technique »

NOR : INTJ2025290S

Le commandant du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 38438 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930002S) ;
Vu la décision no 39050 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930003S) ;
Vu la décision no 71121 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930016S) ;
Vu la décision no 80611 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930020S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er novembre 2020 :
Ménard Noël	 NIGEND :	 132 058	 NLS :	 5 294 069

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er novembre 2020 :
Sindi Gadirye	 NIGEND :	 195 084	 NLS :	 8 047 800
Smague Stéphane	 NIGEND :	 153 146	 NLS :	 8 010 995

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er novembre 2020 :
Andreini Nicolas	 NIGEND :	 163 477	 NLS :	 8 020 201
Herry Bruno	 NIGEND :	 131 141	 NLS :	 5 283 141
Lombart Fabrice	 NIGEND :	 134 922	 NLS :	 5 311 956
Budka Jessica	 NIGEND :	 204 336	 NLS :	 8 059 932

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er novembre 2020 :
Bar Dany	 NIGEND :	 191 214	 NLS :	 6 545 071
Fresco Emmanuel	 NIGEND :	 146 892	 NLS :	 8 004 741
Pouyadou Arnaud	 NIGEND :	 161 543	 NLS :	 8 018 574
Brudenne Quentin	 NIGEND :	 346 445	 NLS :	 8 139 503

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 octobre 2020.

	 Le commandant du soutien opérationnel 
	 de la gendarmerie nationale,
	O . Nicoud

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
de Normandie
_�

Décision no 6181 du 2 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie de Normandie

NOR : INTJ2029272S

Le commandant de la région de gendarmerie de Normandie, commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de la Seine-Maritime,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 14013 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929985S) ;
Vu la décision no 16571 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929984S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :
Groult Sébastien	 NIGEND :	 155 811	 NLS :	 8 013 342
Valognes Olivier	 NIGEND :	 145 374	 NLS :	 8 002 299

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Baudot Aurelle	 NIGEND :	 220 899	 NLS :	 8 073 064
Cousin Ludovic	 NIGEND :	 181 378	 NLS :	 8 030 121
De Botton Charles-Damien	 NIGEND :	 207 831	 NLS :	 8 062 475
Girardin James	 NIGEND :	 185 285	 NLS :	 6 548 274
Tomietto Loïc	 NIGEND :	 213 550	 NLS :	 8 063 838
Tritz Stephan	 NIGEND :	 185 326	 NLS :	 8 034 468

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Buchon Philippe	 NIGEND :	 144 260	 NLS :	 8 003 476
Claude Stéphane	 NIGEND :	 193 557	 NLS :	 8 047 205
Deschamps Stéphane	 NIGEND :	 153 944	 NLS :	 8 011 734
Desorme Éric	 NIGEND :	  70 325	 NLS :	 5 293 614
Durocher Patrick	 NIGEND :	 136 497	 NLS :	 5 324 145
Lebouc Jérôme	 NIGEND :	 234 698	 NLS :	 8 086 535
Leroy Marc	 NIGEND :	 128 435	 NLS :	 5 280 358
Mitâtre Benjamin	 NIGEND :	 197 538	 NLS :	 8 055 858
Montreer Émilie	 NIGEND :	 227 878	 NLS :	 8 076 006
Perrin Emmanuel	 NIGEND :	 146 811	 NLS :	 8 005 251
Petit Christophe	 NIGEND :	 131 294	 NLS :	 5 293 777
Tissier Jacques	 NIGEND :	 151 850	 NLS :	 8 009 895
Yagouni Florence	 NIGEND :	 206 577	 NLS :	 8 060 248

OK mauvais
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Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Baszynski Éric	 NIGEND :	 146 317	 NLS :	 8 005 006
Callec Valérie	 NIGEND :	 157 253	 NLS :	 8 014 912
Claudel Patrick	 NIGEND :	 135 128	 NLS :	 5 312 138
Danas Jérémy	 NIGEND :	 195 767	 NLS :	 8 047 919
Delhaye Rudy	 NIGEND :	 210 729	 NLS :	 8 065 855
Eude Jean-Christophe	 NIGEND :	 163 644	 NLS :	 8 020 337
Gueudin Christophe	 NIGEND :	 185 856	 NLS :	 8 041 132
Jouin Laurent	 NIGEND :	 148 478	 NLS :	 8 006 246
Le Gal Olivier	 NIGEND :	 149 427	 NLS :	 8 007 251
Le Quec Michel	 NIGEND :	 143 503	 NLS :	 5 272 528
Lecomte Denis	 NIGEND :	 148 028	 NLS :	 8 006 146
Lefebvre Dominique	 NIGEND :	 148 611	 NLS :	 8 006 463
Péquery Fabien	 NIGEND :	 138 474	 NLS :	 5 324 777
Thévenon Jean	 NIGEND :	 138 192	 NLS :	 5 281 894

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 2 novembre 2020.

	 Le général, commandant 
	 la région de gendarmerie de Normandie, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Seine-Maritime,
	 B. Arviset
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
d’Auvergne-Rhône-Alpes

_�

Décision no 13158 du 2 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme

NOR : INTJ2029277S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, commandant du groupement 
de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 18041 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929993S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Jammes Max	 NIGEND :	 157 300	 NLS :	 8 014 842

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Ramos David	 NIGEND :	 179 744	 NLS :	 8 036 759
Pinto Jean-Paul	 NIGEND :	 181 305	 NLS :	 8 030 268
Valadou Lionel	 NIGEND :	 206 277	 NLS :	 8 062 293

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Devic Sébastien	 NIGEND :	 198 424	 NLS :	 8 056 077
Labillois Marie-Claire	 NIGEND :	 323 045	 NLS :	 8 093 326
Saint-Macary Bernard	 NIGEND :	 137 911	 NLS :	 5 323 388
Vidal Max	 NIGEND :	 132 749	 NLS :	 5 295 696
Maleysson Thierry	 NIGEND :	 139 991	 NLS :	 5 296 138
Aurelle Alain	 NIGEND :	 147 417	 NLS :	 8 004 205
Chauvin Marc	 NIGEND :	 138 008	 NLS :	 5 281 612
Desroches Pascal	 NIGEND :	 141 613	 NLS :	 8 001 422
Sabatier Jean-Luc	 NIGEND :	 136 571	 NLS :	 5 324 080
Fleuru Laurent	 NIGEND :	 141 783	 NLS :	 8 001 935
Lachaud Thierry	 NIGEND :	 138 657	 NLS :	 5 324 655
Tâte Denis	 NIGEND :	 159 347	 NLS :	 8 016 482

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Dambrun Grégory	 NIGEND :	 176 871	 NLS :	 8 031 651
Fau Serge	 NIGEND :	 149 405	 NLS :	 8 007 241
Devulder Christophe	 NIGEND :	 138 407	 NLS :	 5 324 828

OK mauvais
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Chauveau David	 NIGEND :	 151 626	 NLS :	 8 008 311
Brun Frédéric	 NIGEND :	 145 392	 NLS :	 8 004 914
Moulin Frédéric	 NIGEND :	 148 508	 NLS :	 8 006 279

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 2 novembre 2020.

	 Le général, commandant adjoint de la région 
	 de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale du Puy-de-Dôme,
	 É. Marchal
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
des Hauts-de-France

_�

Décision no 16782 du 2 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale de la Somme

NOR : INTJ2029302S

Le  commandant adjoint de la région de gendarmerie des Hauts-de-France, commandant du groupement 
de gendarmerie départementale de la Somme,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 21827 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930011S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Holub Patrick	 NIGEND :	 162 383	 NLS :	 8 019 348

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Checinsky Stéphane	 NIGEND :	 169 258	 NLS :	 8 024 921
Didelot Brice	 NIGEND :	 152 192	 NLS :	 8 010 224

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Caulliez Benoît	 NIGEND :	 160 860	 NLS :	 8 017 912
Charmentier Vivien	 NIGEND :	 246 054	 NLS :	 8 098 370
Grare Fabien	 NIGEND :	 230 579	 NLS :	 8 085 058
Pirez Anne	 NIGEND :	 316 683	 NLS :	 8 092 546
Pruvost Maxime	 NIGEND :	 218 339	 NLS :	 8 064 909
Ogez Sylvie	 NIGEND :	 147 625	 NLS :	 8 005 771
Bary Christophe	 NIGEND :	 139 690	 NLS :	 5 296 004
Fournier Éric	 NIGEND :	 136 358	 NLS :	 5 322 626
Bertin Bruno	 NIGEND :	 135 517	 NLS :	 5 323 707
Lesage Jean-Michel	 NIGEND :	 148 923	 NLS :	 8 006 872
Lallemant Véronique	 NIGEND :	 131 475	 NLS :	 5 324 244
Deltour Martial	 NIGEND :	 135 270	 NLS :	 5 311 397

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Lozahic-Tasse Pierre	 NIGEND :	 206 200	 NLS :	 8 062 276
Castre Stecy	 NIGEND :	 224 402	 NLS :	 8 083 806
Piquet Nicolas	 NIGEND :	 184 199	 NLS :	 8 037 986
Boulongne Jérôme	 NIGEND :	 197 249	 NLS :	 8 048 371
Baussan Stéphanie	 NIGEND :	 152 414	 NLS :	 8 006 704

OK mauvais
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Joncquel Laurent	 NIGEND :	 151 510	 NLS :	 8 009 741
Van De Buerie Franck	 NIGEND :	 144 358	 NLS :	 8 003 480
Maupin Pascal	 NIGEND :	 145 453	 NLS :	 8 004 870
Wagnon Denis	 NIGEND :	 147 911	 NLS :	 8 008 598
Beauvois Vincent	 NIGEND :	 158 136	 NLS :	 8 015 522
Lavenant Christelle	 NIGEND :	 149 913	 NLS :	 8 007 851

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 2 novembre 2020.

	 Le général, commandant adjoint de la région 
	 de gendarmerie des Hauts-de-France, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Somme,
	 M. Frustié
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
d’Auvergne-Rhône-Alpes 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Est

_�

Décision no 53008 du 2 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général des groupements de gendarmerie départementale de l’Ain, de l’Ardèche, de la 
Drôme, de la Haute-Savoie, de l’Isère, de la Loire, du Rhône et de la Savoie

NOR : INTJ2029275S

Le commandant de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes et de la gendarmerie pour la zone 
de défense et de sécurité Sud-Est,

Vu le code de la défense ;
Vu le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 71135 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929988S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Dugrenier Philippe	 NIGEND :	 149 513	 NLS :	 8 007 332
Baixas Patrice	 NIGEND :	 158 778	 NLS :	 6 022 509
Conte Jean-Christophe	 NIGEND :	 161 256	 NLS :	 8 018 317
Bonhomme Frédéric	 NIGEND :	 140 184	 NLS :	 5 296 208

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Guidi Christophe	 NIGEND :	 134 810	 NLS :	 5 311 049
Debost Florian	 NIGEND :	 200 004	 NLS :	 8 048 608
Mola Hasan	 NIGEND :	 231 973	 NLS :	 8 085 762
Hallet Gautier	 NIGEND :	 194 887	 NLS :	 8 056 281
Berthe Aurélie	 NIGEND :	 306 213	 NLS :	 8 091 085
Lefebvre Laurent	 NIGEND :	 239 924	 NLS :	 8 087 545
Godoc Jean-Christophe	 NIGEND :	 156 450	 NLS :	 8 013 828
Besson Jérôme	 NIGEND :	 180 369	 NLS :	 8 036 704
Lecoq Arnaud	 NIGEND :	 230 512	 NLS :	 8 085 130
Tarbez Grégoire	 NIGEND :	 171 210	 NLS :	 8 026 790
Costallat Frank	 NIGEND :	 149 764	 NLS :	 8 007 430

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Roy Jean-Marc	 NIGEND :	 131 851	 NLS :	 5 282 181
Beckers Vincent	 NIGEND :	 152 931	 NLS :	 8 010 807
Reignier Denis	 NIGEND :	 70 832	 NLS :	 5 293 875
Dolou Gaëlle	 NIGEND :	 145 795	 NLS :	 8 004 138
Malabat Philippe	 NIGEND :	 132 053	 NLS :	 5 294 064
Aznar Frédéric	 NIGEND :	 129 191	 NLS :	 5 282 903

OK mauvais
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Huguet Jean-Marc	 NIGEND :	 133 349	 NLS :	 5 295 848

Sire Pascale	 NIGEND :	 70 862	 NLS :	 5 293 880

Rigoct Éric	 NIGEND :	 152 259	 NLS :	 8 010 285

Tsesemeli Sylvie	 NIGEND :	 145 869	 NLS :	 8 004 192

Mullon Christophe	 NIGEND :	 140 145	 NLS :	 5 271 979

Ripoll Thierry	 NIGEND :	 142 503	 NLS :	 8 001 759

Sellier Bruno	 NIGEND :	 138 873	 NLS :	 5 325 195

Konanz Corinne	 NIGEND :	 131 471	 NLS :	 5 324 241

Meynadier Fabrice	 NIGEND :	 135 700	 NLS :	 5 323 978

Rebaudo Christophe	 NIGEND :	 140 622	 NLS :	 5 325 366

Pouyet Pierre	 NIGEND :	 134 711	 NLS :	 5 311 969

Redonnet Didier	 NIGEND :	 141 018	 NLS :	 8 000 272

Jouglard Gérard	 NIGEND :	 137 332	 NLS :	 5 324 754

Perassi Didier	 NIGEND :	 140 265	 NLS :	 5 296 148

Bezu Pascal	 NIGEND :	 141 890	 NLS :	 8 000 610

Cartier Christophe	 NIGEND :	 138 772	 NLS :	 5 305 110

Ravoyard Hervé	 NIGEND :	 129 748	 NLS :	 5 283 082

Michoux Jean-Pierre	 NIGEND :	 136 547	 NLS :	 5 324 169

Hervaud Lionel	 NIGEND :	 141 636	 NLS :	 8 001 334

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Rezzaghi Delphine	 NIGEND :	 233 519	 NLS :	 8 086 200

Vernède Sébastien	 NIGEND :	 179 953	 NLS :	 8 036 658

Chevillot Laurence	 NIGEND :	 190 881	 NLS :	 8 039 720

Tixier Ludivine	 NIGEND :	 198 042	 NLS :	 8 055 998

Soros Nicolas	 NIGEND :	 199 850	 NLS :	 8 048 776

Michel Yann	 NIGEND :	 231 971	 NLS :	 8 085 760

Bertoncini Jean-Philippe	 NIGEND :	 176 529	 NLS :	 8 036 771

Orsini Olivier	 NIGEND :	 231 158	 NLS :	 8 085 349

Larraboure Philippe	 NIGEND :	 157 744	 NLS :	 8 015 166

Lemagnan Nicolas	 NIGEND :	 214 131	 NLS :	 8 068 430

Leymarie Franck	 NIGEND :	 212 221	 NLS :	 8 063 512

Stawowski Benoît	 NIGEND :	 177 356	 NLS :	 8 032 258

Roger Benjamin	 NIGEND :	 173 228	 NLS :	 8 032 300

Beuzeboc Julien	 NIGEND :	 201 515	 NLS :	 8 056 733

Hitier Isabelle	 NIGEND :	 156 456	 NLS :	 8 013 835

Perchec Yann	 NIGEND :	 137 899	 NLS :	 5 323 380

Lambolez Denis	 NIGEND :	 164 092	 NLS :	 8 020 852

Marion Hervé	 NIGEND :	 152 115	 NLS :	 8 010 063

Watterlot Marc	 NIGEND :	 147 912	 NLS :	 8 005 999

Messina Xavier	 NIGEND :	 142 210	 NLS :	 8 001 677

Riquena Régis	 NIGEND :	 138 861	 NLS :	 5 325 190

Le Roux Marc	 NIGEND :	 153 820	 NLS :	 8 011 568

Carval Jacqueline	 NIGEND :	 138 693	 NLS :	 5 325 216
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 2 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
	L . Tavel
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Gendarmerie de l’air
_�

Décision no 5261 du 3 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie de l’air

NOR : INTJ2029321S

Le commandant de la gendarmerie de l’air,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 6831 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930025S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :
Quentin Emmanuel	 NIGEND :	 149 948	 NLS :	 8 007 882

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Massoulle Laure	 NIGEND :	 233 112	 NLS :	 8 086 104
Mariette Jean-Claude	 NIGEND :	 216 500	 NLS :	 8 064 334
Massiani Philippe	 NIGEND :	 154 078	 NLS :	 8 011 861

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Devaux Jean-François	 NIGEND :	 69 883	 NLS :	 5 271 219
Sage Jean-Christophe	 NIGEND :	 140 631	 NLS :	 5 325 375

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Nice Stéphane	 NIGEND :	 151 830	 NLS :	 8 009 777
Bara Jérôme	 NIGEND :	 145 502	 NLS :	 8 004 801

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 novembre 2020.

	 Le général, commandant 
	 la gendarmerie de l’air,
	 J-F. Valynseele

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
de Bourgogne-Franche-Comté

_�

Décision no 10460 du 3 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale du Doubs

NOR : INTJ2029296S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, commandant du groupement 
de gendarmerie départementale du Doubs,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 13369 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930004S) ;
Vu la décision no 14984 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930006S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Bouveret Nicolas	 NIGEND :	 183 300 	 NLS :	 8 033 911
Michel Laurent	 NIGEND :	 140 001	 NLS :	 5 305 046

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Fleurotte Olivier	 NIGEND :	 200 081	 NLS :	 8 048 621
Pietrzyk Stéphane	 NIGEND :	 144 048	 NLS :	 8 002 963
Lafay Olivier	 NIGEND :	 156 932	 NLS :	 8 014 469

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Girard Marc	 NIGEND :	 303 518	 NLS :	 6 625 340
Joyeux Loïc	 NIGEND :	 178 123 	 NLS :	 8 029 254
Perraud Philippe	 NIGEND :	 163 449	 NLS :	 8 020 072
Gérard Didier	 NIGEND :	 137 053	 NLS :	 5 324 438
Cambay Patrick	 NIGEND :	 138 521	 NLS :	 5 324 917
Hauser Jean-Luc	 NIGEND :	 135 988 	 NLS :	 5 322 222
Fligitter Lionel	 NIGEND :	 134 119	 NLS :	 5 311 824

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Cornut René	 NIGEND :	 144 651	 NLS :	 8 002 330
Quatre Eddy	 NIGEND :	 245 241 	 NLS :	 8 097 637
Donzelle Sylvestre	 NIGEND :	 160 215	 NLS :	 8 017 240
Pourcelot Arnaud	 NIGEND :	 168 904	 NLS :	 8 024 684
Putelat Damien	 NIGEND :	 167 697	 NLS :	 8 023 579
Bergère Emmanuel	 NIGEND :	 218 765	 NLS :	 8 071 469

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 novembre 2020.

	 Le général, commandant adjoint de la région 
	 de gendarmerie de Bourgogne-Franche-Comté, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale du Doubs,
	 S. Gauffeny
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Garde républicaine
_�

Décision no 13461 du 3 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la garde républicaine – branche « infanterie »

NOR : INTJ2029256S

Le commandant de la garde républicaine,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 17888 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929967S) ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S) ;
Vu la décision no 80614 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930021S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Averty Jean-Pierre	 NIGEND :	 143 561	 NLS :	 8 002 801

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Jably Grégory	 NIGEND :	 170 357	 NLS :	 8 025 549
Junot Laurent	 NIGEND :	 166 018	 NLS :	 8 022 455

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Deput Christophe	 NIGEND :	 131 763	 NLS :	 5 282 216
Porez Pascal	 NIGEND :	 137 367	 NLS :	 5 324 771
Cogne Bruno	 NIGEND :	 132 918	 NLS :	 5 295 713
Calmels Hubert	 NIGEND :	 143 964	 NLS :	 8 002 920
Robillard Guillaume	 NIGEND :	 137 240	 NLS :	 5 323 174
Masana Michel	 NIGEND :	 124 818	 NLS :	 5 270 895
Hoppe Évelyne	 NIGEND :	 141 244	 NLS :	 8 001 253

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Thiry Michaël	 NIGEND :	 176 839	 NLS :	 8 033 669
Jacquet Fabrice	 NIGEND :	 178 118	 NLS :	 8 029 251
Mérel Stéphane	 NIGEND :	 189 221	 NLS :	 8 039 070
Joubaud Patrick	 NIGEND :	 149 179	 NLS :	 8 006 641
Zurfluh Frédéric	 NIGEND :	 141 566	 NLS :	 8 000 599
Grazelles Olivier	 NIGEND :	 150 647	 NLS :	 8 008 448

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 novembre 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la garde républicaine,
	 É. Bio Farina
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Garde républicaine
_�

Décision no 13462 du 3 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la garde républicaine – branche « cavalerie »

NOR : INTJ2029258S

Le commandant de la garde républicaine,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 17889 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1922969S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Aubineau Hervé	 NIGEND :	 160 029	 NLS :	 8 017 104

Article 2

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Lacharme Jean-Christophe	 NIGEND :	 135 161	 NLS :	 5 323 657
Chanut Éric	 NIGEND :	 140 375	 NLS :	 5 325 019

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 novembre 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la garde républicaine,
	É . Bio Farina

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Garde républicaine
_�

Décision no 13469 du 3 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la garde républicaine – branche « orchestres-chœur de l’armée française »

NOR : INTJ2029259S

Le commandant de la garde républicaine,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 17890 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929971S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Bonmort Jean-Noël	 NIGEND :	 152 754	 NLS :	 5 271 770

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Etrillard Géraud	 NIGEND :	 193 802	 NLS :	 8 052 009

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Simon Odile	 NIGEND :	 360 093	 NLS :	 8 146 255
Gehan Julie	 NIGEND :	 355 468	 NLS :	 8 146 416
Caubit Alice	 NIGEND :	 346 083	 NLS :	 8 117 850

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 novembre 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la garde républicaine,
	É . Bio Farina

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
d’Occitanie
_�

Décision no 27583 du 3 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général des groupements de gendarmerie départementale de l’Ariège, de l’Aveyron, du 
Gers, de la Haute-Garonne, des Hautes-Pyrénées, du Lot, du Tarn et de Tarn-et-Garonne

NOR : INTJ2029286S

Le  commandant de la région de gendarmerie d’Occitanie, commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de la Haute-Garonne,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 34323 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930000S) ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :
Buton Christelle	 NIGEND :	 149 625	 NLS :	 8 007 516
Lozac’H Emmanuel	 NIGEND :	 152 699	 NLS :	 8 010 649
Labelle Bernard	 NIGEND :	 153 578	 NLS :	 8 011 147

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Gonzalez Christophe	 NIGEND :	 179 785	 NLS :	 8 041 820
Galan Jérôme	 NIGEND :	 166 341	 NLS :	 8 022 539
Simon Jérôme	 NIGEND :	 166 212	 NLS :	 8 022 689
Tripiau Jérôme	 NIGEND :	 185 923	 NLS :	 8 034 686
Fillola Frédéric	 NIGEND :	 197 145	 NLS :	 8 048 508
Courrèges Philippe	 NIGEND :	 232 138	 NLS :	 8 085 602
Vandevelde Frédéric	 NIGEND :	 190 490	 NLS :	 8 039 390
Château Nicolas	 NIGEND :	 171 520	 NLS :	 8 026 232

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Le Séguillon Philippe	 NIGEND :	 140 579	 NLS :	 5 325 329
Chaillou Alain	 NIGEND :	 127 140	 NLS :	 5 280 107
Berthoumieu Jean-Marc	 NIGEND :	 154 135	 NLS :	 8 011 912
Jacomet Christian	 NIGEND :	 139 500	 NLS :	 5 323 527
Bras Thierry	 NIGEND :	 140 079	 NLS :	 5 271 917
Moustrous Philippe	 NIGEND :	 135 708	 NLS :	 5 323 983
Logerot Françoise	 NIGEND :	 144 972	 NLS :	 8 002 071
Odon Christophe	 NIGEND :	 142 608	 NLS :	 5 272 480
Laborde Gérard	 NIGEND :	 138 823	 NLS :	 5 325 162
Dubourg Laurent	 NIGEND :	 128 777	 NLS :	 5 282 431

OK mauvais
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Lasseube Christophe	 NIGEND :	 141 129	 NLS :	 8 001 158
Carmes Philippe	 NIGEND :	 135 124	 NLS :	 5 323 634
Suquet Rémy	 NIGEND :	 143 937	 NLS :	 8 002 386
Gineste Olivier	 NIGEND :	 134 497	 NLS :	 5 310 937
Guyolot Christiane	 NIGEND :	  69 711	 NLS :	 8 013 831
Peltier Lionel	 NIGEND :	 136 404	 NLS :	 5 322 553
Balague Bernard	 NIGEND :	 142 527	 NLS :	 5 272 409
Poujouly Jean-Jacques	 NIGEND :	 133 122	 NLS :	 5 295 163

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Cancellieri François-Jérôme	 NIGEND :	 175 544	 NLS :	 8 028 516
Cuvillier Laurent	 NIGEND :	 157 134	 NLS :	 8 014 632
Bouzigues Bruno	 NIGEND :	 147 433	 NLS :	 8 004 635
Casajus Éric	 NIGEND :	 144 508	 NLS :	 8 003 418
Ferreira José	 NIGEND :	 144 279	 NLS :	 8 003 229
Droillard Éric	 NIGEND :	 148 583	 NLS :	 8 006 432
Swierkowski Laurent	 NIGEND :	 145 370	 NLS :	 8 003 498
Roumagnac Alain	 NIGEND :	 139 282	 NLS :	 5 305 187
Quintanar José	 NIGEND :	 143 664	 NLS :	 8 002 786
Fasentieux Corinne	 NIGEND :	 146 765	 NLS :	 8 005 323
Espi Éric	 NIGEND :	 139 841	 NLS :	 5 272 231
Gouffault Fabrice	 NIGEND :	 142 174	 NLS :	 8 001 649
Chaput Christophe	 NIGEND :	 146 458	 NLS :	 8 004 213

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 novembre 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la région de gendarmerie d’Occitanie, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Haute-Garonne,
	 J. Plays
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie de Bretagne 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Ouest
_�

Décision no 33303 du 3 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie de Bretagne

NOR : INTJ2029265S

Le commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 45683 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929977S) ;
Vu la décision no 71135 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929988S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Litaize Fabrice	 NIGEND :	 151 927	 NLS :	 8 009 967
Richet Didier	 NIGEND :	 149 460	 NLS :	 8 007 181

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Le Bihan Benoît	 NIGEND :	 175 714	 NLS :	 8 036 026
Deniel Kristell	 NIGEND :	 215 257	 NLS :	 8 068 835
Roche Laurent	 NIGEND :	 184 923	 NLS :	 8 036 941
Guyot Benoît	 NIGEND :	 177 652	 NLS :	 8 036 059
Charront Fabien	 NIGEND :	 214 492	 NLS :	 8 068 573

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Quiniou Jean-Marie	 NIGEND :	141 297	 NLS :	8 001 186
David Michel	 NIGEND :	 146 752	 NLS :	 8 005 316
Hénaff Marc	 NIGEND :	 138 937	 NLS :	 5 323 451
Jambou Philippe	 NIGEND :	 142 182	 NLS :	 8 001 657
Debrix Bertrand	 NIGEND :	 154 488	 NLS :	 8 012 217
Berthevas Philippe	 NIGEND :	 140 072	 NLS :	 5 271 908
Guillemer Pascal	 NIGEND :	 146 493	 NLS :	 8 004 233
Lehardy Laurent	 NIGEND :	 142 072	 NLS :	 5 272 262
Tanguy Claude	 NIGEND :	 144 225	 NLS :	 8 002 994
Lannon Claude	 NIGEND :	 140 881	 NLS :	 8 000 954
Kerourédan Yann	 NIGEND :	 142 061	 NLS :	 5 272 129

OK mauvais
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Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Gourdelier Christophe	 NIGEND :	 146 899	 NLS :	 8 004 745
Morvan Philippe	 NIGEND :	 149 201	 NLS :	 8 006 762
Hamon Jean-Jacques	 NIGEND :	149 299	 NLS :	8 007 044
Maltis Didier	 NIGEND :	 143 757	 NLS :	 8 000 855
Barbier Stéphane	 NIGEND :	 138 886	 NLS :	 5 323 402
Moreau Laurent	 NIGEND :	 146 393	 NLS :	 8 004 764
Delval Régis	 NIGEND :	 149 151	 NLS :	 8 006 629
Allouet Yves	 NIGEND :	 150 934	 NLS :	 8 009 206
Aiglemont Frédéric	 NIGEND :	 137 533	 NLS :	 5 323 200
Guichous Michel	 NIGEND :	 146 902	 NLS :	 8 004 647
Féat Pascal	 NIGEND :	 162 803	 NLS :	 5 319 132
Goltais Yannig	 NIGEND :	 155 297	 NLS :	 8 012 839
Penfornis Christine	 NIGEND :	 162 564	 NLS :	 8 019 470

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie de Bretagne, 
	 commandant la gendarmerie 
	 pour la zone de défense et de sécurité Ouest,
	 P. Sauvegrain
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie de Bretagne 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Ouest
_�

Décision no 33327 du 3 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Ouest

NOR : INTJ2029267S

Le  commandant de la région de gendarmerie de Bretagne et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 45686 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929980S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Hengesse Marc	 NIGEND :	 188 298	 NLS :	 8 038 645
Cliquennois Guillaume	 NIGEND :	 190 798	 NLS :	 8 043 660

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Denis Jean-Lou	 NIGEND :	 150 968	 NLS :	 8 009 240
Douard Mickaël	 NIGEND :	 152 962	 NLS :	 8 010 838
Jolly Christophe	 NIGEND :	 170 362	 NLS :	 8 025 752
Quibeuf Christophe	 NIGEND :	 159 685	 NLS :	 8 016 887

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Le Goas Yannick	 NIGEND :	 166 654	 NLS :	 8 022 754
Robinot Renaud	 NIGEND :	 235 005	 NLS :	 8 086 615
Héroult Damien	 NIGEND :	 335 465	 NLS :	 6 708 118
Laluc Patrice	 NIGEND :	 134 149	 NLS :	 5 311 842
Martin Michaël	 NIGEND :	 139 997	 NLS :	 5 305 041
Devos Pascal	 NIGEND :	 132 127	 NLS :	 5 295 424
Kerloch Philippe	 NIGEND :	 137 333	 NLS :	 5 322 755
Cheminant Jean-François	 NIGEND :	 149 632	 NLS :	 8 007 619

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Dorléans Matthieu	 NIGEND :	 201 005	 NLS :	 8 057 074
Mérot Régis	 NIGEND :	 228 339	 NLS :	 8 058 498
Hussong Frédéric	 NIGEND :	 219 156	 NLS :	 8 065 097
Lebougre Henri	 NIGEND :	 226 831	 NLS :	 8 084 594
Mayor Guillaume	 NIGEND :	 219 385	 NLS :	 8 065 140

OK mauvais



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 décembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-12 – PAGE 151

Caulier Sébastien	 NIGEND :	 184 098	 NLS :	 8 043 094
Gaudin Gaël	 NIGEND :	 163 314	 NLS :	 8 020 132
Denos Wilfried	 NIGEND :	 157 712	 NLS :	 8 015 138
Venel Nicolas	 NIGEND :	 199 162	 NLS :	 8 049 909
Formelli-Bacquet Alain	 NIGEND :	 163 645	 NLS :	 8 020 338

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie de Bretagne, 
	 commandant la gendarmerie 
	 pour la zone de défense et de sécurité Ouest,
	 P. Sauvegrain
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 45631 du 3 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer – branche « personnel ser-
vant outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2016853S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er septembre 2020 :
Lafosse Jean-Philippe	 NIGEND :	 156 466	 NLS :	 8 013 843
Grumetz Vincent	 NIGEND :	 162 380	 NLS :	 8 019 345
Chandeleur David	 NIGEND :	 186 124	 NLS :	 8 038 119

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er septembre 2020 :
Martins José	 NIGEND :	 162 652	 NLS :	 8 019 557
Desmaretz Fabien	 NIGEND :	 169 154	 NLS :	 8 024 825
Malassis Jérôme	 NIGEND :	 174 563	 NLS :	 8 028 063
Levez Déborah	 NIGEND :	 181 073	 NLS :	 8 030 064
Savonet Xavier	 NIGEND :	 188 762	 NLS :	 8 038 787
Guillerm Jean-Guillaume	 NIGEND :	 192 965	 NLS :	 8 047 271
Jodar Olivier	 NIGEND :	 208 780	 NLS :	 8 050 600
Le Carrour Guilhem	 NIGEND :	 231 287	 NLS :	 8 085 200

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er septembre 2020 :
Brunel Rémy	 NIGEND :	 141 198	 NLS :	 8 001 209
Martin Benoît	 NIGEND :	 146 933	 NLS :	 8 004 678
Bagage Charles	 NIGEND :	 200 751	 NLS :	 8 042 982
Pâtissier Josélito	 NIGEND :	 202 067	 NLS :	 8 057 893
René Damien	 NIGEND :	 206 424	 NLS :	 8 060 513
Decombes Fabienne	 NIGEND :	 234 674	 NLS :	 8 086 514
Sahaï Régis	 NIGEND :	 242 501	 NLS :	 8 088 533
Lemaître Déborah	 NIGEND :	 242 638	 NLS :	 8 088 402
Boitel Hélène	 NIGEND :	 243 632	 NLS :	 8 088 755
Depreux Frédéric	 NIGEND :	 307 860	 NLS :	 8 091 515
Knoery Stéphane	 NIGEND :	 311 531	 NLS :	 8 092 297

OK mauvais
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Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er septembre 2020 :
Le Quiniat-Dujon Ludovic	 NIGEND :	 212 422	 NLS :	 8 067 075
Strozik Julien	 NIGEND :	 227 258	 NLS :	 8 075 592
Dufrancatel Julien	 NIGEND :	 248 622	 NLS :	 8 089 777
Yeng-Seng Marc	 NIGEND :	 323 879	 NLS :	 8 114 239
Pradines Anaëlle	 NIGEND :	 349 990	 NLS :	 8 117 403
Driffort Théophane	 NIGEND :	 353 337	 NLS :	 8 142 031
Louisor Raphaël	 NIGEND :	 354 066	 NLS :	 8 146 326
Poulet Kévin	 NIGEND :	 360 767	 NLS :	 8 144 099

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 novembre 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
d’Auvergne-Rhône-Alpes 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Est

_�

Décision no 53204 du 3 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est

NOR : INTJ2029276S

Le  commandant de la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes et de la gendarmerie pour la zone 
de défense et de sécurité Sud-Est,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 71137 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929991S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Maquestiau Eddy	 NIGEND :	 155 098	 NLS :	 8 012 461

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Descargues Christophe	 NIGEND :	 203 816	 NLS :	 8 054 742
Villemin Jean	 NIGEND :	 191 225	 NLS :	 8 039 998

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Cochet Julien	 NIGEND :	 201 422	 NLS :	 8 056 762
Riquel Gilbert	 NIGEND :	 136 288	 NLS :	 5 323 961
Morisset Thierry	 NIGEND :	 137 765	 NLS :	 5 281 782
Argoud Philippe	 NIGEND :	 133 835	 NLS :	 5 294 800

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Arguimbaud Cyrille	 NIGEND :	 301 761	 NLS :	 6 660 674
Thomas Bruno	 NIGEND :	 179 211	 NLS :	 8 036 640
Léger Damien	 NIGEND :	 229 255	 NLS :	 8 084 815
Confortini Éric	 NIGEND :	 229 098	 NLS :	 8 084 855
Dermit Jean	 NIGEND :	 158 395	 NLS :	 8 015 644

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 3 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie d’Auvergne-Rhône-Alpes 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est,
	 L. Tavel

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Gendarmerie des transports aériens
_�

Décision no 8564 du 4 novembre 2020� portant promotion des sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie des transports aériens

NOR : INTJ2029310S

Le commandant de la gendarmerie des transports aériens,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 11295 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930018S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Zimmer Jean-François	 NIGEND :	 164 788	 NLS :	 8 021 299

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Langrand Eddy	 NIGEND :	 169 970	 NLS :	 8 025 445
Erbel David	 NIGEND :	 141 367	 NLS :	 5 272 037

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Debief Patrick	 NIGEND :	 125 587	 NLS :	 5 244 416
D’Orange Raoul	 NIGEND :	  69 763	 NLS :	 5 271 325
Le Goff Yvon	 NIGEND :	 142 590	 NLS :	 5 272 472

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Muller Christophe	 NIGEND :	 142 606	 NLS :	 5 272 479
Valéry Michel	 NIGEND :	 150 085	 NLS :	 8 007 797

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 novembre 2020.

	 Le général, commandant 
	 la gendarmerie des transports aériens,
	 J.-P. Gesnot

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 45806 du 4 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer  – branche « personnel ser-
vant outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2025287S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 34323 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930000S) ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S) ;
Vu la décision no 55658 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929994S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er novembre 2020 :
Blondy Laurent	 NIGEND :	 142 017	 NLS :	 5 272 304
Faleme Louis	 NIGEND :	 149 282	 NLS :	 8 007 035

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er novembre 2020 :
Calas Laurent	 NIGEND :	 141 765	 NLS :	 8 001 920
Le Pennec Séverine	 NIGEND :	 163 597	 NLS :	 8 023 657
Chadelaud Stéphane	 NIGEND :	 167 621	 NLS :	 6 579 655
Varachaud Vincent	 NIGEND :	 172 226	 NLS :	 8 027 296
Péraudeau Sébastien	 NIGEND :	 176 172	 NLS :	 8 028 670
Gamon Gaëlle	 NIGEND :	 180 922	 NLS :	 8 033 555
Davant Jérôme	 NIGEND :	 188 302	 NLS :	 8 038 625
Vermes Marie-Claire	 NIGEND :	 188 809	 NLS :	 8 038 896
Morillon-Houdmon Cédric	 NIGEND :	 197 219	 NLS :	 8 048 437

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er novembre 2020 :
Gilson Régis	 NIGEND :	 69 909	 NLS :	 5 282 130
Baptiste Isabelle	 NIGEND :	 70 842	 NLS :	 5 293 806
Courjaud Sébastien	 NIGEND :	 133 315	 NLS :	 5 295 632
Devienne Pascal	 NIGEND :	 141 614	 NLS :	 8 001 323
Delmas Thierry	 NIGEND :	 143 177	 NLS :	 8 002 686
Song Endrick	 NIGEND :	 182 003	 NLS :	 8 030 948
Revaud Benoît	 NIGEND :	 188 240	 NLS :	 8 038 684
Styns Tony	 NIGEND :	 192 866	 NLS :	 8 049 265
Laimant Laurent	 NIGEND :	 203 957	 NLS :	 8 059 356
Dobak Jean-Baptiste	 NIGEND :	 207 759	 NLS :	 8 062 480
Legouhy Stéphanie	 NIGEND :	=241 235	 NLS :	 8 088 095
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Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er novembre 2020 :
Boyer Antonio	 NIGEND :	 167 612	 NLS :	 8 023 509
Brenon Fabrice	 NIGEND :	 171 269	 NLS :	 8 026 815
Galibert Walter	 NIGEND :	 176 367	 NLS :	 8 028 745
Père Marilyn	 NIGEND :	 181 077	 NLS :	 8 030 077
Julie Didier	 NIGEND :	 229 103	 NLS :	 8 084 939
Mézerette Romain	 NIGEND :	 238 978	 NLS :	 8 083 309
Larondelle Grégory	 NIGEND :	 240 043	 NLS :	 6 576 746
Charlettine Florent	 NIGEND :	 309 097	 NLS :	 8 106 124
Pons Amandine	 NIGEND :	 337 939	 NLS :	 8 135 485

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 novembre 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 45807 du 4 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer  – branche « personnel ser-
vant en ambassade »

NOR : INTJ2025288S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48455 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930013S),

Décide :

Article 1er

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er novembre 2020 :
Châtelet Pascal	 NIGEND :	 121 142	 NLS :	 5 242 810
Dermeche Elhadj	 NIGEND :	 123 394	 NLS :	 5 244 918

Article 2

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er novembre 2020 :
Tanguy Stéphane	 NIGEND :	 145 735	 NLS :	 8 004 094

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 4 novembre 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie des Hauts-de-France 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Nord
_�

Décision no  21304 du 5  novembre  2020� portant promotion de sous-officiers de gendar-
merie du cadre général des groupements de gendarmerie départementale du Nord  et du  
Pas-de-Calais

NOR : INTJ2029299S

Le commandant de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Nord,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 27755 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930008S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Derancourt Christophe	 NIGEND :	 134 110	 NLS :	 5 311 819
Delmaire Emmanuel	 NIGEND :	 158 277	 NLS :	 8 015 725

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Nison Axel	 NIGEND :	 231 304	 NLS :	 8 085 216
Bouriez Renaud	 NIGEND :	 145 767	 NLS :	 8 004 124
Cent Nicolas	 NIGEND :	 201 940	 NLS :	 8 053 533
Dusautoir Jérémy	 NIGEND :	 230 573	 NLS :	 8 085 053

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Cazin Hervé	 NIGEND :	 69 744	 NLS :	 5 271 306
Dautel Dominique	 NIGEND :	 127 583	 NLS :	 5 281 135
Gourc Florence	 NIGEND :	 70 850	 NLS :	 5 293 836
Gay Bertrand	 NIGEND :	 158 174	 NLS :	 8 015 445
Sylvain Nathalie	 NIGEND :	 137 527	 NLS :	 5 324 396
Dubois Hervé	 NIGEND :	 129 590	 NLS :	 5 282 527
Pruvost Murielle	 NIGEND :	 139 382	 NLS :	 5 264 383
Delval Marc	 NIGEND :	 131 898	 NLS :	 5 294 526
Brongniart Guy	 NIGEND :	 142 692	 NLS :	 8 001 714
Vallet Pascal	 NIGEND :	 137 388	 NLS :	 5 322 787

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Waterlot Fabrice	 NIGEND :	 140 659	 NLS :	 5 325 402
Boucly Éric	 NIGEND :	 146 611	 NLS :	 8 004 718
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Detrue Frédéric	 NIGEND :	 143 714	 NLS :	 8 000 829
Plessix Jean-Philippe	 NIGEND :	 158 704	 NLS :	 8 016 168
Saniez Frédéric	 NIGEND :	 142 965	 NLS :	 8 002 193
Dupont Christophe	 NIGEND :	 143 861	 NLS :	 8 002 045
Fournez Ludovic	 NIGEND :	 151 774	 NLS :	 8 009 847
Lefebvre Laurent	 NIGEND :	 149 553	 NLS :	 8 007 362
Beyaert Fabrice	 NIGEND :	 150 263	 NLS :	 8 008 109
Bailly Hervé	 NIGEND :	 140 667	 NLS :	 8 000 304

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie des Hauts-de-France 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord,
	 G. Cazenave-Lacroutz
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie des Hauts-de-France 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Nord
_�

 Décision no 21305 du 5 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord

NOR : INTJ2029301S

Le commandant de la région de gendarmerie des Hauts-de-France et de la gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Nord,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 27757 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930009S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Payen Patrice	 NIGEND :	 164 765	 NLS :	 8 021 276

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Besnard Adrien	 NIGEND :	 206 407	 NLS :	 8 060 004

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Gabert Martial	 NIGEND :	 174 222	 NLS :	 8 027 936
Magnier Christophe	 NIGEND :	 138 666	 NLS :	 5 325 164
Messager Philippe	 NIGEND :	 135 698	 NLS :	 5 323 977

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Leroy Olivier	 NIGEND :	 352 246	 NLS :	 8 117 483
Ribeaucourt Rodolphe	 NIGEND :	 208 821	 NLS :	 8 062 446
Lardic Yann	 NIGEND :	 219 437	 NLS :	 8 065 183
Hupliez David	 NIGEND :	 146 246	 NLS :	 8 004 546
Das Neves Carlos	 NIGEND :	 212 050	 NLS :	 8 066 847

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie des Hauts-de-France 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Nord,
	 G. Cazenave-Lacroutz

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement du soutien opérationnel 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 75096 du 5 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général des organismes centraux –  branche « administrative et technique »

NOR : INTJ2029309S

Le commandant du soutien opérationnel de la gendarmerie nationale,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 13369 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930004S) ;
Vu la décision no 52838 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929965S) ;
Vu la décision no 71121 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930016S) ;
Vu la décision no 71135 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929988S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Escande Sébastien	 NIGEND :	 169 948	 NLS :	 8 025 424

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Schmidlin Jérémy	 NIGEND :	 197 368	 NLS :	 8 048 971

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Gervais Bruno	 NIGEND :	 146 102	 NLS :	 8 004 453
Barel Jean-Michel	 NIGEND :	 134 456	 NLS :	 5 310 904
Hudela Nicolas	 NIGEND :	 138 436	 NLS :	 5 324 851
Eyhorn Yann	 NIGEND :	 158 034	 NLS :	 8 015 238
Hoffmann Jean	 NIGEND :	 134 138	 NLS :	 5 311 832
Pelletier Céline	 NIGEND :	 230 522	 NLS :	 8 085 139

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Paturaud Viviane	 NIGEND :	 171 092	 NLS :	 8 026 666
Gonot Stéphane	 NIGEND :	 153 568	 NLS :	 8 011 240
Combalbert Yannis	 NIGEND :	 219 145	 NLS :	 8 065 086
Gellon Éric	 NIGEND :	 139 759	 NLS :	 5 296 151
Delenne Laurent	 NIGEND :	 175 553	 NLS :	 8 028 529

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 5 novembre 2020.

	 Le général, commandant du soutien opérationnel 
	 de la gendarmerie nationale,
	 O. Nicoud
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Pôle judiciaire 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 4294 du 6 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2029318S

Le commandant du pôle judiciaire de la gendarmerie nationale,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 6229 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930022S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Laffitte-Fitou Xavier	 NIGEND :	 191 012	 NLS :	 8 044 914

Article 2

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Le Scoarnec Hervé	 NIGEND :	 157 750	 NLS :	 8 014 969 
Traversié Gérôme	 NIGEND :	 143 940	 NLS :	 8 002 389

Article 3

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Payen Christophe	 NIGEND :	 146 946	 NLS :	 8 005 356

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 novembre 2020.

	 Le général, commandant le pôle judiciaire 
	 de la gendarmerie nationale,
	 P. Touron

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
de Corse
_�

Décision no 5905 du 6 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie de Corse

NOR : INTJ2029284S

Le commandant de la région de gendarmerie de Corse, commandant du groupement de gendarmerie départementale 
de la Corse-du-Sud,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 9351 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929997S),
Vu la décision no 14984 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930006S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :
Le Boulbard Christine	 NIGEND :	 143 893	 NLS :	 8 002 255

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Dantot Sébastien	 NIGEND :	 177 514	 NLS :	 8 029 122

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Le Corgne Pascal	 NIGEND :	 148 610	 NLS :	 8 006 459
D’Hierre Bruno	 NIGEND :	 126 481	 NLS :	 5 270 719
Faure Laurent	 NIGEND :	 132 942	 NLS :	 5 295 725

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Sanchez Éric	 NIGEND :	 161 071	 NLS :	 8 017 894
Viennet Pascal	 NIGEND :	 163 219	 NLS :	 8 019 998

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 novembre 2020.

	 Le général, commandant 
	 la région de gendarmerie de Corse, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Corse-du-Sud,
	T . Mouchet

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Gendarmerie maritime
_�

Décision no 13224 du 6 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie maritime

NOR : INTJ2029320S

Le commandant de la gendarmerie maritime,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 16818 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930024S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Engrand Teddy	 NIGEND :	 144 887	 NLS :	 8 092 931
Morvan François	 NIGEND :	 142 945	 NLS :	 8 002 174

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Lurton Antoine	 NIGEND :	 140 985	 NLS :	 8 000 455
Parillaud Loïc	 NIGEND :	 201 200	 NLS :	 8 043 978
Dutriaux Jocelyn	 NIGEND :	 150 013	 NLS :	 8 007 725
Rouvillain Jean-Baptiste	 NIGEND :	 195 694	 NLS :	 8 048 257 

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Blasco Sébastien	 NIGEND :	 177 016	 NLS :	 8 062 381
Pothier Sylvain	 NIGEND :	 171 717	 NLS :	 8 027 290
Claudel Jean-Philippe	 NIGEND :	 166 125	 NLS :	 8 022 612
Bolle Clément	 NIGEND :	 208 107	 NLS :	 8 062 597
Bazière Vincent	 NIGEND :	 124 963	 NLS :	 5 249 793

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Béghin Charles	 NIGEND :	 213 476	 NLS :	 8 063 765
Vilar Matthieu	 NIGEND :	 169 602	 NLS :	 8 025 196
Lanne Christophe	 NIGEND :	 162 393	 NLS :	 8 019 358
Robert Denis	 NIGEND :	 149 462	 NLS :	 8 007 182
Azria Serge	 NIGEND :	 134 744	 NLS :	 5 312 202
Pieau Francis	 NIGEND :	 143 775	 NLS :	 8 000 872
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 novembre 2020.

	 Le général, commandant 
	 de la gendarmerie maritime 
	 G. Grimaux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
d’Occitanie
_�

Décision no 22698 du 6 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault

NOR : INTJ2029285S

Le  commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Occitanie, commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de l’Hérault,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 30423 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929998S) ;
Vu la décision no 71135 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929988S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :
Lopez Jean-Claude	 NIGEND :	 147 058	 NLS :	 5 312 793
Guerreiro Pascal	 NIGEND :	 163 743	 NLS :	 8 020 447

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Martinez Claude	 NIGEND :	 165 244	 NLS :	 8 021 862
Fournier Stéphan	 NIGEND :	 149 521	 NLS :	 8 007 339
Paniez Didier	 NIGEND :	 135 895	 NLS :	 5 322 085

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Clavel Philippe	 NIGEND :	 145 521	 NLS :	 8 003 915
Decaudain Frédéric	 NIGEND :	 137 835	 NLS :	 5 323 328
Cneude Benoît	 NIGEND :	 150 717	 NLS :	 8 008 019
Séménou Bruno	 NIGEND :	 145 133	 NLS :	 8 003 175
Rogeron Nicolas	 NIGEND :	 155 741	 NLS :	 8 013 480
Vialatte Christophe	 NIGEND :	 141 866	 NLS :	 8 001 994
Bernabé Jean-Norbert	 NIGEND :	 145 154	 NLS :	 8 003 807
Laburthre Nadine	 NIGEND :	 134 562	 NLS :	 5 310 951
Terron Édouard	 NIGEND :	 151 139	 NLS :	 8 007 996
Mourand Stéphane	 NIGEND :	 159 323	 NLS :	 8 016 461
Hours Jean-Philippe	 NIGEND :	 137 596	 NLS :	 5 323 260

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Rusciani Anthony	 NIGEND :	 379 405	 NLS :	 8 125 102
Decressac Denis	 NIGEND :	 140 542	 NLS :	 5 325 287
Maillot Harold	 NIGEND :	 155 465	 NLS :	 8 013 150
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Huguet Emmanuel	 NIGEND :	 147 848	 NLS :	 8 008 556
Castel Bruno	 NIGEND :	 155 159	 NLS :	 8 016 212
Verdier Laurent	 NIGEND :	 141 322	 NLS :	 8 001 298
Vaudois Patrick	 NIGEND :	 150 480	 NLS :	 8 008 297
Tuech Cécile	 NIGEND :	 137 788	 NLS :	 5 281 794
Cabanié Gilles	 NIGEND :	 143 152	 NLS :	 8 002 660
Verdière Luc	 NIGEND :	 140 054	 NLS :	 5 305 090
Lefebvre Isabelle	 NIGEND :	 143 897	 NLS :	 8 002 356
Chevassier Nicolas	 NIGEND :	 142 149	 NLS :	 8 001 624
Delieuze Jean-Michel	 NIGEND :	 153 553	 NLS :	 8 011 133
Jouvenot Thierry	 NIGEND :	 160 907	 NLS :	 8 017 954
Lefebvre Éric	 NIGEND :	 158 571	 NLS :	 8 015 847

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 novembre 2020.

	 Le général, commandant adjoint 
	 de la région de gendarmerie d’Occitanie, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de l’Hérault,
	 J.-V. Lettermann
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
de Nouvelle-Aquitaine 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Ouest

_�

Décision no 38502 du 6  novembre  2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général des groupements de gendarmerie départementale de la Dordogne, de la 
Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne et des Pyrénées-Atlantiques

NOR : INTJ2029261S

Le commandant de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine et de la gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 50837 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929972S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Barraud Pascal	 NIGEND :	 157 836	 NLS :	 8 015 603
Caoudal Joëlle	 NIGEND :	 135 743	 NLS :	 5 323 831
Lejault Philippe	 NIGEND :	 146 515	 NLS :	 8 004 246

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Lemaire Delphine	 NIGEND :	 192 118	 NLS :	 8 040 056
Guillaumeau Julien	 NIGEND :	 186 947	 NLS :	 8 044 650
Dulhoste Jean-Luc	 NIGEND :	 148 457	 NLS :	 8 006 826
Couste Xavier	 NIGEND :	 194 371	 NLS :	 6 542 637
Blancey Benoît	 NIGEND :	 199 104	 NLS :	 8 047 124
Prévost Cecilia	 NIGEND :	 165 512	 NLS :	 8 022 072

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Hennequin Claude	 NIGEND :	 133 347	 NLS :	 5 295 847
Martinez Thierry	 NIGEND :	 122 669	 NLS :	 5 220 258
Capelle Thierry	 NIGEND :	 70 452	 NLS :	 5 282 628
Vallet Philippe	 NIGEND :	 136 956	 NLS :	 5 322 695
Allaire Jean-François	 NIGEND :	 131 001	 NLS :	 5 283 301
Dufour Jean-Marc	 NIGEND :	 137 697	 NLS :	 5 281 843
Legrand Thierry	 NIGEND :	 122 785	 NLS :	 5 243 879
Visine Daniel	 NIGEND :	 141 564	 NLS :	 8 000 598
Lachayze Philippe	 NIGEND :	 128 900	 NLS :	 5 282 922
Lacazedieu Pierre	 NIGEND :	 128 899	 NLS :	 5 282 921
Sadourny Christophe	 NIGEND :	 137 122	 NLS :	 5 324 470
Ibarbia Arnaud	 NIGEND :	 134 394	 NLS :	 5 311 350
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Camsuzou-Soubie Catherine	 NIGEND :	 140 823	 NLS :	 8 001 016
Rouxel Emmanuel	 NIGEND :	 146 290	 NLS :	 8 004 583

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Patte Jean	 NIGEND :	 203 101	 NLS :	 8 058 058
Miraillès Emmanuel	 NIGEND :	 166 040	 NLS :	 8 022 476
Guinebert Sylvain	 NIGEND :	 164 304	 NLS :	 8 021 051
Baulu Églantine	 NIGEND :	 170 064	 NLS :	 8 025 310
Larriveau François	 NIGEND :	 146 377	 NLS :	 8 004 757
François Philippe	 NIGEND :	 146 890	 NLS :	 8 004 641
Lavergne Laurent	 NIGEND :	 136 138	 NLS :	 5 312 079
Boulay Éric	 NIGEND :	 149 008	 NLS :	 8 007 009
Perugorria Dany	 NIGEND :	 142 777	 NLS :	 8 001 571
Roquecave Thierry	 NIGEND :	 138 185	 NLS :	 5 324 589
Chevanne Xavier	 NIGEND :	 141 905	 NLS :	 8 000 222
Marcos Henri	 NIGEND :	 144 021	 NLS :	 8 002 849
Latappy Frédéric	 NIGEND :	 155 968	 NLS :	 8 013 565

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,
	A . Pétillot
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
de Nouvelle-Aquitaine 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Ouest

_�

Décision no 38503 du 6 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest

NOR : INTJ2029262S

Le commandant de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine et de la gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud-Ouest,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 50836 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929973S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Dauba Jean	 NIGEND :	 143 456	 NLS :	 5 272 505

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Duhamel Alan	 NIGEND :	 189 469	 NLS :	 8 042 471
Naulevade Arnaud	 NIGEND :	 190 949	 NLS :	 8 045 979

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Bouchet Christian	 NIGEND :	 166 933	 NLS :	 8 023 108
Lagrange Gilles	 NIGEND :	 135 292	 NLS :	 5 311 469
Dugot Laurent	 NIGEND :	 134 361	 NLS :	 5 311 322

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Langlois Éric	 NIGEND :	 217 971	 NLS :	 8 064 800
Rompteaux Laurent	 NIGEND :	 215 768	 NLS :	 8 064 293
Morcely Guillaume	 NIGEND :	 212 596	 NLS :	 8 067 300
Thuillier Mathieu	 NIGEND :	 206 380	 NLS :	 8 060 234
Kuna Marek	 NIGEND :	 158 194	 NLS :	 8 117 717
Ferrère Bruno	 NIGEND :	 132 944	 NLS :	 8 015 455

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 6 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,
	A . Pétillot

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Gendarmerie de l’armement
_�

Décision no 2357 du 9 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie de l’armement

NOR : INTJ2029319S

Le commandant de la gendarmerie de l’armement,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 2242 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930023S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Tanguy Hans	 NIGEND :	 177 592	 NLS :	 8 029 189

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Gaborit Cindy	 NIGEND :	 218 786	 NLS :	 8 071 488

Article 3

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Noël Jean-Paul	 NIGEND :	 144 463	 NLS :	 8 002 998

Article 4

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Bénard Christian	 NIGEND :	 140 928	 NLS :	 8 000 404

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Le général, commandant 
	 la gendarmerie de l’armement,
	 M. Hamel

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
du Grand Est
_�

Décision no 14272 du 9 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale de la Marne

NOR : INTJ2029295S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie du Grand Est, commandant du groupement de gendarmerie 
départementale de la Marne,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 18221 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930005S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Piccand Philippe	 NIGEND :	 156 248	 NLS :	 8 013 779
Dassonville Hervé	 NIGEND :	 142 708	 NLS :	 8 001 732
Andryjaskiewicz David	 NIGEND :	 151 223	 NLS :	 8 009 303

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Carpentier Morgane	 NIGEND :	 190 573	 NLS :	 8 038 923
Romain Frédéric	 NIGEND :	 186 812	 NLS :	 6 546 792
Gagnat Lionel	 NIGEND :	 229 507	 NLS :	 8 077 210
Legros Jérémy	 NIGEND :	 213 513	 NLS :	 8 063 802
Baillot Vincent	 NIGEND :	 158 248	 NLS :	 8 015 702

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Raviart Thierry	 NIGEND :	 142 620	 NLS :	 5 272 385
Helck Nathalie	 NIGEND :	 154 174	 NLS :	 8 011 949
Hazard Patrice	 NIGEND :	  70 728	 NLS :	 5 282 828
Payn Stéphane	 NIGEND :	 136 694	 NLS :	 5 322 891
Jardin Frédéric	 NIGEND :	  70 160	 NLS :	 5 293 553
Quitté Jean	 NIGEND :	 149 214	 NLS :	 8 006 776
Michel Jean-Claude	 NIGEND :	 138 467	 NLS :	 5 322 673
Walczak Frédéric	 NIGEND :	 134 733	 NLS :	 5 311 881
Thièblemont Pascal	 NIGEND :	 152 263	 NLS :	 8 010 289
Miech Francis	 NIGEND :	 132 711	 NLS :	 5 295 677
Paul Antoine	 NIGEND :	 137 110	 NLS :	 5 324 365

OK mauvais
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Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Dufour Marie-Chantal	 NIGEND :	 141 222	 NLS :	 8 001 232
Louis Olivier	 NIGEND :	 143 646	 NLS :	 8 002 766
Pierson Valère	 NIGEND :	 137 237	 NLS :	 5 323 171
Arrougé Joseph	 NIGEND :	 146 856	 NLS :	 8 004 705
Varoquier Vincent	 NIGEND :	 150 086	 NLS :	 8 007 298
Bolley Pascal	 NIGEND :	 143 303	 NLS :	 8 000 710
Protoy Philippe	 NIGEND :	 141 013	 NLS :	 8 000 469
Malheux Alexis	 NIGEND :	 146 264	 NLS :	 8 004 563
Savetier Christophe	 NIGEND :	 146 294	 NLS :	 8 004 552

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Le général, commandant adjoint 
	 de la région de gendarmerie du Grand Est, 
	 pour les groupements de gendarmerie départementale 
	 des Ardennes, de l’Aube, de la Marne et de la Haute-Marne, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Marne,
	 B. Louvet
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie du Grand Est 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Est
_�

Décision no 32522 du 9 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est

NOR : INTJ2029292S

Le commandant de la région de gendarmerie du Grand Est et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Est,

Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 39050 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930003S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :
Szczur Arnaud	 NIGEND :	 203 125	 NLS :	 8 058 039
Lambard Damien	 NIGEND :	 169 692	 NLS :	 8 025 240

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Frey Jean-François	 NIGEND :	 186 794	 NLS :	 8 038 226
Formet Stéphane	 NIGEND :	 211 275	 NLS :	 8 063 181
Grégoire Ludovic	 NIGEND :	 157 888	 NLS :	 8 015 328

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Demailly Claude	 NIGEND :	 181 926	 NLS :	 8 040 887
Pernon Laurent	 NIGEND :	 189 182	 NLS :	 8 039 081
Lelovsky Thomas	 NIGEND :	 320 791	 NLS :	 8 112 600
Bidault-Hervouet Raphaël	 NIGEND :	 158 897	 NLS :	 8 016 205
Bonelli Franck	 NIGEND :	 237 193	 NLS :	 8 086 815
Bittiger Stéphane	 NIGEND :	 128 141	 NLS :	 5 271 204
Bérardet Éric	 NIGEND :	 70 303	 NLS :	 5 293 702
Thioux Alexandre	 NIGEND :	 324 180	 NLS :	 8 114 341
Pagani Rémi	 NIGEND :	 321 250	 NLS :	 8 112 944

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Roseaux Vincent	 NIGEND :	 208 769	 NLS :	 8 062 790
Bonnet Rudy	 NIGEND :	 199 148	 NLS :	 8 046 857
Chicot Xavier	 NIGEND :	 195 706	 NLS :	 8 048 196
Leirens Sébastien	 NIGEND :	 188 283	 NLS :	 8 038 660
Joly David	 NIGEND :	 233 385	 NLS :	 8 085 965
Nanquette Pascal	 NIGEND :	 163 678	 NLS :	 8 019 273

OK mauvais
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Boutin Yannick	 NIGEND :	 194 706	 NLS :	 8 049 575
Huart Cédric	 NIGEND :	 183 678	 NLS :	 8 040 872
Berenguer Patrice	 NIGEND :	 157 838	 NLS :	 8 015 504
Petit Bruno	 NIGEND :	 140 465	 NLS :	 5 325 071

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie du Grand Est 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est,
	S . Ottavi
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie du Grand Est 
et gendarmerie pour la zone de défense 

et de sécurité Est
_�

Décision no 32580 du 9 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du 
cadre général des groupements de gendarmerie départementale de la Meurthe-et-Moselle, 
de la Meuse, de la Moselle et des Vosges

NOR : INTJ2029291S

Le commandant de la région de gendarmerie du Grand Est et de la gendarmerie pour la zone de défense et de 
sécurité Est,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 38438 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930002S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :
Kuntz Stéphane	 NIGEND :	 154 296	 NLS :	 8 012 144
Rolin Ludovic	 NIGEND :	 155 865	 NLS :	 8 013 285

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Schmitt Mathieu	 NIGEND :	 184 323	 NLS :	 8 043 023
Tottoli Pierre	 NIGEND :	 225 151	 NLS :	 8 074 381
Rousselot Julia	 NIGEND :	 205 347	 NLS :	 8 055 235
Baron Magalie	 NIGEND :	 220 288	 NLS :	 8 072 489

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Charlier Nicolas	 NIGEND :	 340 074	 NLS :	 8 110 689
Thies Yoann	 NIGEND :	 310 958	 NLS :	 8 107 430
Thomas Frédérique	 NIGEND :	 152 402	 NLS :	 8 010 193
Dehors Matorai	 NIGEND :	 317 673	 NLS :	 8 111 320
Pohl David	 NIGEND :	 209 433	 NLS :	 8 051 007
Schvartz Benjamin	 NIGEND :	 203 293	 NLS :	 8 054 966
Dohr Fabrice	 NIGEND :	 318 496	 NLS :	 8 111 587
Antoine Michel	 NIGEND :	 227 680	 NLS :	 8 076 038
Delville Annie	 NIGEND :	 147 569	 NLS :	 8 005 636
Ruyer Philippe	 NIGEND :	 126 000	 NLS :	 5 243 389
Plait Jean-Michel	 NIGEND :	 146 156	 NLS :	 8 004 484
Cristofini Jean-François	 NIGEND :	 144 805	 NLS :	 8 003 116
Ghiduci Christian	 NIGEND :	 144 671	 NLS :	 8 002 241
Kinosky Patrick	 NIGEND :	 153 347	 NLS :	 8 011 254

OK mauvais
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Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Trovato Cédric	 NIGEND :	 193 556	 NLS :	 8 047 519
Mathieu André	 NIGEND :	 152 243	 NLS :	 8 010 270
Benoît Olivier	 NIGEND :	 149 247	 NLS :	 8 007 108
Collignon David	 NIGEND :	 153 936	 NLS :	 8 011 726
Welsch Freddy	 NIGEND :	 163 383	 NLS :	 8 020 197
Richard Christelle	 NIGEND :	 150 243	 NLS :	 8 013 883
Arnould Olivier	 NIGEND :	 146 855	 NLS :	 8 004 704
Thouvenin Daniel	 NIGEND :	 154 222	 NLS :	 8 011 698
Azzos Pierre	 NIGEND :	 143 810	 NLS :	 8 002 004
Ruhlmann Xavier	 NIGEND :	 154 552	 NLS :	 8 010 984
Coriou Stéphane	 NIGEND :	 141 599	 NLS :	 8 001 316

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant la région de gendarmerie du Grand Est 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Est,
	S . Ottavi
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie  
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud
_�

Décision no 46597 du 9 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur

NOR : INTJ2029280S

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 21827 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930011S) ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S) ;
Vu la décision no 55658 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929994S) ;
Vu la décision no 55660 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929995S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Boisnier Yann	 NIGEND :	 134 624	 NLS :	 5 311 808
Rimaniol Christian	 NIGEND :	 133 806	 NLS :	 5 294 274
Viret Gérard	 NIGEND :	 164 249	 NLS :	 8 020 798
Albouy Christophe	 NIGEND :	 135 394	 NLS :	 5 322 902
Dridi Michel	 NIGEND :	 157 872	 NLS :	 8 015 320

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Guichard Antoine	 NIGEND :	 227 400	 NLS :	 8 075 771
Urac Jessica	 NIGEND :	 200 024	 NLS :	 8 048 677
Ott David	 NIGEND :	 203 867	 NLS :	 8 059 989
Gerondi Philippe	 NIGEND :	 156 728	 NLS :	 8 014 246
Schricke Stéphane	 NIGEND :	 160 386	 NLS :	 6 041 943
Gadeyne Cédric	 NIGEND :	 161 390	 NLS :	 8 018 448
Bazan Bernard	 NIGEND :	 132 635	 NLS :	 5 295 606
Michieli Frédéric	 NIGEND :	 161 049	 NLS :	 8 017 873
Picard Sylvain	 NIGEND :	 217 613	 NLS :	 8 064 571

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Rennault Franck	 NIGEND :	 137 772	 NLS :	 5 281 885
Cumont Hervé	 NIGEND :	 136 340	 NLS :	 5 322 517
Pellerin Christophe	 NIGEND :	 139 533	 NLS :	 5 323 554
Roth Raphaël	 NIGEND :	 134 716	 NLS :	 5 311 872

OK mauvais
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Danel Bertrand	 NIGEND :	 147 811	 NLS :	 8 008 626
Brunato Thierry	 NIGEND :	 149 494	 NLS :	 8 007 313
Vitrant Valérie	 NIGEND :	 141 870	 NLS :	 8 001 999
Dilly Philippe	 NIGEND :	 145 052	 NLS :	 8 003 419
Alejandro Pierre	 NIGEND :	 144 367	 NLS :	 8 003 501
Alessandri Christian	 NIGEND :	 124 640	 NLS :	 5 269 604
Foucher Olivier	 NIGEND :	 70 800	 NLS :	 5 293 828
Debart-Dewintre Armand	 NIGEND :	 147 203	 NLS :	 8 005 615
Jammes Thierry	 NIGEND :	 142 447	 NLS :	 8 001 728
Enjolras Patrick	 NIGEND :	 153 790	 NLS :	 8 011 535
Libessart Fabrice	 NIGEND :	 143 902	 NLS :	 8 002 358
Elbaz Stéphane	 NIGEND :	 134 486	 NLS :	 5 311 023
Durand Alain	 NIGEND :	 136 873	 NLS :	 5 322 729
Schäfer Nathalie	 NIGEND :	 152 514	 NLS :	 8 010 384
Gester Alexandre	 NIGEND :	 206 265	 NLS :	 8 062 255

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Fernandez Laurent	 NIGEND :	 183 893	 NLS :	 8 036 587
Pouvesle Julien	 NIGEND :	 183 551	 NLS :	 8 042 239
Wendler Ludovic	 NIGEND :	 316 680	 NLS :	 6 660 668
Sola Jean-François	 NIGEND :	 154 219	 NLS :	 8 011 697
Del Gaudio Hervé	 NIGEND :	 156 557	 NLS :	 8 013 929
Vergnaud Bastien	 NIGEND :	 174 293	 NLS :	 8 027 997
Gomez David	 NIGEND :	 158 296	 NLS :	 8 015 743
Pouliquen Éric	 NIGEND :	 135 902	 NLS :	 5 294 389
Mocka Paul	 NIGEND :	 147 624	 NLS :	 8 005 671
Kleczewski Patrick	 NIGEND :	 144 297	 NLS :	 8 003 243
Vilet Éric	 NIGEND :	 143 277	 NLS :	 8 002 639
Merle Hervé	 NIGEND :	 162 827	 NLS :	 8 019 669
Lautrec Régis	 NIGEND :	 141 131	 NLS :	 8 001 159
Sergent Fabien	 NIGEND :	 158 719	 NLS :	 8 016 182
Navarro Franck	 NIGEND :	 142 090	 NLS :	 5 272 279
Bernard Alain	 NIGEND :	 144 117	 NLS :	 8 003 008
Fayard Gérald	 NIGEND :	 156 435	 NLS :	 8 013 917
Gaillard Karine	 NIGEND :	 190 330	 NLS :	 8 039 243

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, commandant 
	 la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud,
	 M. Lévêque
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et gendarmerie pour la zone de défense 
et de sécurité Sud
_�

Décision no 46598 du 9 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud

NOR : INTJ2029283S

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone 
de défense et de sécurité Sud,

Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu  l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 55660 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929995S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Mazzon Stéphane	 NIGEND :	 192 051	 NLS :	 8 040 068
Rassin Denis	 NIGEND :	 207 722	 NLS :	 8 062 509

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Duhaupas Thierry	 NIGEND :	 134 245	 NLS :	 5 310 865
Auge David	 NIGEND :	 168 816	 NLS :	 8 024 601
Mérengone Didier	 NIGEND :	 136 234	 NLS :	 5 324 039

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Gourdin Pierre-Yves	 NIGEND :	 240 619	 NLS :	 8 094 723
Artaud Christophe	 NIGEND :	 307 333	 NLS :	 8 091 374
Gimenez Yannick	 NIGEND :	 134 496	 NLS :	 5 310 936
Jamis Sylvain	 NIGEND :	 134 906	 NLS :	 5 312 039
Keroullas Jean-Luc	 NIGEND :	 137 735	 NLS :	 5 281 866
Burnichon Thierry	 NIGEND :	 128 867	 NLS :	 5 282 906
Magnier Patrick	 NIGEND :	 136 010	 NLS :	 5 312 359

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Gallo Olivier	 NIGEND :	 184 431	 NLS :	 8 042 230
Tauzin Xavier	 NIGEND :	 189 212	 NLS :	 8 038 496
Puig Yannick	 NIGEND :	 182 569	 NLS :	 8 041 747
Marion Ludovic	 NIGEND :	 246 353	 NLS :	 6 571 546
Cano Pierre	 NIGEND :	 161 945	 NLS :	 8 018 915
Urrea Jean-Marie	  NIGEND :	151 851	 NLS :	 8 009 896
Ercolessi Thierry	 NIGEND :	 161 005	 NLS :	 5 297 598
Pubill Jean	 NIGEND :	 136 258	 NLS :	 5 323 957

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, commandant 
	 la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
	 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud,
	 M. Lévêque
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 57934 du 9 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général des organismes centraux – branche « secrétariat »

NOR : INTJ2029316S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu  le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres du 

Gouvernement ;
Vu  le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu la décision no 80611 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930020S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :
Franoux Sandie	 NIGEND :	 192 441	 NLS :	 8 040 429

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Pouchette Fabien	 NIGEND :	 201 564	 NLS :	 8 056 881
Blanc Julien	 NIGEND :	 175 862	 NLS :	 8 031 972

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Diniel Michaël	 NIGEND :	 300 419	 NLS :	 8 100 920
Héronneau Christine	 NIGEND :	 134 559	 NLS :	 5 310 942

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	L . Le Gentil

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 57938 du 9 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général des organismes centraux – branche « formations extérieures »

NOR : INTJ2029317S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no  2005-850 du 27  juillet  2005 modifié relatif  aux délégations de signature des membres 

du Gouvernement ;
Vu le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu la décision no 80614 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930021S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :

Strappazzon Guillaume	 NIGEND :	 203 787	 NLS :	 8 054 786

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Facq Nicolas	 NIGEND :	 212 648	 NLS :	 8 063 584

Article 3

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Bodilis Pascal	 NIGEND :	 150 846	 NLS :	 8 009 012

Article 4

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 9 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le général, sous-directeur 
	 de la gestion du personnel,
	 L. Le Gentil

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement de la gendarmerie 
outre-mer
_�

Décision no 47119 du 12  novembre  2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général du commandement de la gendarmerie outre-mer  – branche « personnel 
servant outre-mer et en assistance militaire technique »

NOR : INTJ2029303S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S) ,

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :
Souton Jean	 NIGEND :	 131 581	 NLS :	 5 282 313
Roussel Cyrille	 NIGEND :	 154 783	 NLS :	 8 012 368
Martin Emmanuel	 NIGEND :	 162 244	 NLS :	 8 019 171
Hoyoux Roger	 NIGEND :	 200 965	 NLS :	 8 057 134

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Defer Thierry	 NIGEND :	 147 016	 NLS :	 8 004 421
Mora Frédéric	 NIGEND :	 164 639	 NLS :	 8 021 365
Savignac Jérôme	 NIGEND :	 170 011	 NLS :	 8 025 485
Laustriat Sébastien	 NIGEND :	 171 555	 NLS :	 8 026 121
Thévenin Nicolas	 NIGEND :	 173 705	 NLS :	 8 025 939
Naudet Stéphane	 NIGEND :	 181 426	 NLS :	 8 030 169
Carlinet Franck	 NIGEND :	 183 160	 NLS :	 8 033 822
Gawlowicz Didier	 NIGEND :	 188 044	 NLS :	 8 038 431
Carpentier Hélène	 NIGEND :	 190 809	 NLS :	 8 046 507
Michon Jonathan	 NIGEND :	 204 285	 NLS :	 8 059 968

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Talec Thierry	 NIGEND :	 131 583	 NLS :	 5 282 314
Rambert Pascal	 NIGEND :	 131 842	 NLS :	 5 282 172
Arnoux Fabienne	 NIGEND :	 131 974	 NLS :	 5 293 800
Naudat Jean-Michel	 NIGEND :	 132 318	 NLS :	 5 295 080
Meyer Marc	 NIGEND :	 136 237	 NLS :	 5 323 941
Launay Éric	 NIGEND :	 136 901	 NLS :	 5 322 656
Félicité Félix	 NIGEND :	 138 747	 NLS :	 5 325 141
Baguenard Philippe	 NIGEND :	 139 164	 NLS :	 5 305 208
Garin Joselyn	 NIGEND :	 141 106	 NLS :	 8 001 047

OK mauvais
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Le Hir Arnaud	 NIGEND :	 142 192	 NLS :	 8 001 667
Grillat Vincent	 NIGEND :	 143 478	 NLS :	 5 272 516
Levenard Antoine	 NIGEND :	 144 846	 NLS :	 8 003 069

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Debay Benoît	 NIGEND :	 141 213	 NLS :	 8 001 224
Blain Yannick	 NIGEND :	 143 567	 NLS :	 8 002 704
Theuleau Christophe	 NIGEND :	 145 139	 NLS :	 8 003 677
Tanic Philippe	 NIGEND :	 145 866	 NLS :	 8 004 188
Mac Doom Pierre	 NIGEND :	 146 794	 NLS :	 8 005 240
Ariiotima Georges	 NIGEND :	 147 537	 NLS :	 8 005 922
Teinaore Aloïs	 NIGEND :	 167 031	 NLS :	 8 023 095
Guilloux Charlotte	 NIGEND :	 203 334	 NLS :	 8 054 935

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 12 novembre 2020.

	 Le général de division, 
	 commandant la gendarmerie outre-mer,
	 J.-M. Descoux
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Commandement des écoles 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no 48724 du 12 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du commandement des écoles de la gendarmerie nationale

NOR : INTJ2029308S

Le commandant des écoles de la gendarmerie nationale,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 21827 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930011S) ;
Vu la décision no 39050 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930003S) ;
Vu la décision no 64544 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930014S) ;
Vu la décision no 71135 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929988S) ;
Vu la décision no 71137 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929991S),

Décide :

Article 1er

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er décembre 2020 :

Vasseur Valéry	 NIGEND :	 162 438	 NLS :	 8 019 396
Lizé Emmanuel	 NIGEND :	 144 015	 NLS :	 8 002 846

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :

Ronin Frédéric	 NIGEND :	 168 127	 NLS :	 8 023 983
Millet Yannick	 NIGEND :	 185 495	 NLS :	 8 037 332
Le Poëc Annaïg	 NIGEND :	 188 104	 NLS :	 8 039 602
Delattre Christophe	 NIGEND :	 226 590	 NLS :	 8 084 575

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :

Le Parc Thibault	 NIGEND :	 274 143	 NLS :	 8 110 812
Guimbard Edouard	 NIGEND :	 227 634	 NLS :	 8 058 442
Huitema Sébastien	 NIGEND :	 209 361	 NLS :	 8 050 752
Monborren Marianne	 NIGEND :	 341 960	 NLS :	 8 116 940
Bloch Jonathan	 NIGEND :	 312 794	 NLS :	 8 108 666
Thévenin Florence	 NIGEND :	 199 042	 NLS :	 8 049 906
Toselli Julienne	 NIGEND :	 240 679	 NLS :	 8 094 775
Ricote Alexandre	 NIGEND :	 152 388	 NLS :	 8 010 180
Lacaux Fabrice	 NIGEND :	 158 422	 NLS :	 8 015 671
Irazu Pascal	 NIGEND :	 134 814	 NLS :	 5 311 053
Douet Pierre-Alexandre	 NIGEND :	 235 017	 NLS :	 8 080 552
Millet Kévin	 NIGEND :	 328 159	 NLS :	 8 116 051

OK mauvais
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Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :

Schamberger Laurent	 NIGEND :	 142 252	 NLS :	 8 001 495
Catani Marion	 NIGEND :	 185 355	 NLS :	 8 034 418

Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 12 novembre 2020.

	 Le général de corps d’armée, 
	 commandant les écoles de la gendarmerie nationale,
	T . Morterol
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
de Nouvelle-Aquitaine

_�

Décision no 18281 du 17 novembre 2020� portant promotion de sous-officiers de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale de la Vienne

NOR : INTJ2029263S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, commandant du groupement de 
gendarmerie départementale de la Vienne,

Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 20773 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1929975S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er décembre 2020 :
Champnier Jean-Jacques	 NIGEND :	 141 589	 NLS :	 8 001 311

Article 2

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant-chef le 1er décembre 2020 :
Poircuitte Pascal	 NIGEND :	 162 959	 NLS :	 8 019 781
Pieters Jean-Philippe	 NIGEND :	 158 970	 NLS : 	8 016 275
Linget Sébastien	 NIGEND :	 239 866	 NLS :	 8 087 443
Cherbonnier Miguel	 NIGEND :	 155 267	 NLS :	 8 012 824
Gaborit Anne	 NIGEND :	 198 769	 NLS :	 8 049 007

Article 3

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d’adjudant le 1er décembre 2020 :
Bodet Frédéric	 NIGEND :	 147 682	 NLS :	 8 008 514
Bellot René	 NIGEND :	 151 602	 NLS :	 8 009 503
Poitou Raymond	 NIGEND :	 152 724	 NLS :	 8 010 672
Gilet Emmanuel	 NIGEND :	 154 282	 NLS :	 8 012 131
Papet Pascal	 NIGEND :	 159 189	 NLS :	 8 016 536
Piaczynski Joël	 NIGEND :	 137 470	 NLS :	 5 324 188

Article 4

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er décembre 2020 :
Freulon Patrick	 NIGEND :	 146 893	 NLS :	 8 004 642
Collot Christophe	 NIGEND :	 159 769	 NLS :	 8 016 924
Rondeau Franck	 NIGEND :	 153 620	 NLS :	 8 011 187
Gauthier Guillaume	 NIGEND :	 235 251	 NLS :	 8 086 448
Darrigade David	 NIGEND :	 196 656	 NLS :	 8 053 281
Paragot Nicolas	 NIGEND :	 171 714	 NLS :	 8 026 237
Brandy Jean-Luc	 NIGEND :	 149 134	 NLS :	 8 006 714

OK mauvais
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Article 5

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 17 novembre 2020.

	 Le général, commandant adjoint de la région 
	 de gendarmerie de Nouvelle-Aquitaine, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Vienne,
	Y . Dumez
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des personnels militaires 
de la gendarmerie nationale

_�

Décision no  61922 du 18  novembre  2020� portant inscription au tableau d’avancement pour 
l’année 2021 du personnel sous-officier du corps de soutien technique et administratif de la 
gendarmerie nationale

NOR : INTJ2030406S

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-953 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier des corps de sous-officiers et 

officiers mariniers de carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;
Vu le décret no 2008-961 du 12 septembre 2008 modifié relatif  aux militaires engagés ;
Vu l’arrêté du 4  août  2010 pris pour l’application dans la gendarmerie nationale des articles  5 et 18 du décret 

no  2008-953 du 12  septembre  2008 portant statut particulier des corps de sous-officiers et officiers mariniers de 
carrière des armées et du soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu l’arrêté du 4  août  2010 modifié fixant pour la gendarmerie nationale la composition et l’organisation de la 
commission prévue à l’article L. 4136-3 du code de la défense ;

Vu l’instruction no 81600 du 12  novembre  2013 relative à l’avancement des sous-officiers servant au titre  d’une 
spécialité du corps de soutien technique et administratif  de la gendarmerie nationale ;

Vu les propositions formulées par la commission d’avancement en date du 5 novembre 2020,

Décide :

Article 1er

Le tableau d’avancement pour l’année 2021 du personnel sous-officier du corps de soutien technique et administratif  
de la gendarmerie nationale est arrêté ainsi qu’il suit :

Pour le grade de major, les adjudants-chefs :

Spécialité administration et gestion du personnel

Desjardins Isabelle 	 NIGEND : 167 310
Camus Valérie	 NIGEND : 149 626
Prevel Francis	 NIGEND : 167 056
Chomarat Corinne	 NIGEND : 151 164
Debril Michaël	 NIGEND : 167 464
Neveu Virginie	 NIGEND : 169 401
Bour Valérie	 NIGEND : 161 668
Quinet Frédéric	 NIGEND : 166 299
Thibert Isabelle	 NIGEND : 163 278
Gervais Sandra	 NIGEND : 140 320
Bastien Delphine	 NIGEND : 166 518
Coustillas Carole	 NIGEND : 185 793
Lorenzi Christophe	 NIGEND : 165 387
Gaubert Sylvain	 NIGEND : 172 688
Popelier Joëlle	 NIGEND : 165 342
Kramerich Marie-France	 NIGEND : 147 113
Rifa Lorraine	 NIGEND : 162 741
Chauvet Sylvie	 NIGEND : 125 515

OK mauvais
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Canouel Jessica	 NIGEND : 185 815

Principaud Valérie	 NIGEND : 156 151

Franzon Sylvie	 NIGEND : 162 722

Goudédranche Maryse	 NIGEND : 170 277

Rivière Marie	 NIGEND : 192 718

Picard Fabienne	 NIGEND : 162 738

D’Halluin Romuald	 NIGEND : 187 376

Spécialité gestion logistique et financière

Quesnel Yannick	 NIGEND : 170 524

Comte Joël	 NIGEND : 192 749

Jeanneton Brigitte	 NIGEND : 185 809

Brillu Nathalie	 NIGEND : 170 611

Bigot Corinne	 NIGEND : 126 700

Chevalier Marc	 NIGEND : 202 800

Prémel Lionel	 NIGEND : 170 617

Quesnel Steeves	 NIGEND : 169 855

Travers Éric	 NIGEND : 167 600

Lacombe Christophe	 NIGEND : 170 178

Cabon Ivan	 NIGEND : 185 816

Juery Laurence	 NIGEND : 170 183

Druet Yannick	 NIGEND : 166 233

Ménez Patricia	 NIGEND : 175 763

Spécialité auto-engins blindés

Astrand Thierry	 NIGEND : 186 633

Lahaille David	 NIGEND : 169 850

Martin Laurent	 NIGEND : 176 201

Marin Jean-Philippe	 NIGEND : 186 620

Grandet Serge	 NIGEND : 186 566

Petit Thierry	 NIGEND : 167 484

Couturier Christophe	 NIGEND : 169 444

Claverie Saint-Jean Hubert	 NIGEND : 167 041

Saillet Patrice	 NIGEND : 169 449

Spécialité affaires immobilières

Delanoix Christophe	 NIGEND : 168 640

Porvian Pierre	 NIGEND : 168 683

Bergés Laëtitia	 NIGEND : 178 225

Cachenaut Frédéric	 NIGEND : 172 343

Pertou Éric	 NIGEND : 168 679

Etchevers Fabrice	 NIGEND : 178 235

Spécialité armurerie et pyrotechnie

Labbate Michel	 NIGEND : 176 425

Proix David	 NIGEND : 170 970

Spécialité restauration collective

Portier Marc	 NIGEND : 190 073

Dumoulin Sabrina	 NIGEND : 199 012
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Pour le grade d’adjudant-chef, les adjudants :

Spécialité administration et gestion du personnel

Hesdin Gérald	 NIGEND : 193 213
Cabrol Christelle	 NIGEND : 183 746
Galman Séverine	 NIGEND : 170 893
Pelan Laurence	 NIGEND : 205 723
Linares Jessica	 NIGEND : 183 770
Ducrocq Dominique	 NIGEND : 187 406
Boudaifa Karima	 NIGEND : 205 656
Molinski Audrey	 NIGEND : 183 069
Perraud Marylène	 NIGEND : 191 868
Asmant-Cecire Nora	 NIGEND : 195 837
Sinquin Annaïck	 NIGEND : 173 129
Muller Alexandre	 NIGEND : 194 967
Bouley Fabienne	 NIGEND : 165 300
Dousset Séverine	 NIGEND : 228 925
Morel Agnès	 NIGEND : 224 191
Moulin Céline	 NIGEND : 213 742
Maïta Sandrine	 NIGEND : 191 303
Carlier Philippe	 NIGEND : 194 976
Doléac Nathalie	 NIGEND : 162 718
Vitras Aurélie	 NIGEND : 197 829
Dubot Sandrine	 NIGEND : 182 189
Dautremay Philippe	 NIGEND : 192 515
Bal Sébastien	 NIGEND : 167 384
Boukhallad Maria	 NIGEND : 174 461
Krzciuk Élisabeth	 NIGEND : 195 024
Richard Aurélie	 NIGEND : 164 581
Nougues Karine	 NIGEND : 166 565
Jézéquel Mickaël	 NIGEND : 179 797
Spaeter Sandra	 NIGEND : 165 347
Schuffenecker Céline	 NIGEND : 224 262
Dartois Carole	 NIGEND : 165 310
Taccoen Karine	 NIGEND : 159 907
Lhermitte Aurélie	 NIGEND : 183 768
Joyeux Virginie	 NIGEND : 212 154
Lancastre Elodie	 NIGEND : 231 428
Ancelle Céline	 NIGEND : 204 688
Jannier Sandra	 NIGEND : 165 162
Garnier Marie-Ange	 NIGEND : 205 680
Decouleur Caroline	 NIGEND : 205 687
Demartin Marianne	 NIGEND : 195 711
Cousin Christelle	 NIGEND : 138 339
Dairon Karine	 NIGEND : 178 628
Ahr Sophie	 NIGEND : 201 450
Wallard Karine	 NIGEND : 215 138
Bruère Christophe	 NIGEND : 183 706
Cherifi Yamna	 NIGEND : 214 782
Mouginot Angéline	 NIGEND : 215 123
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Delemarre Alice	 NIGEND : 195 036
Dufayet Stéphanie	 NIGEND : 191 274
Guitreau Maud	 NIGEND : 216 218
Bossard Stéphanie	 NIGEND : 195 002
Aouadi Nora	 NIGEND : 210 447
Marcelin Angélique	 NIGEND : 228 959
Regnard Sébastien	 NIGEND : 183 660
Médale Stéphanie	 NIGEND : 168 984
Hardel Sandrine	 NIGEND : 195 019
Bitarelle Amandine	 NIGEND : 194 977
Ménager Sandra	 NIGEND : 189 104
Colin Estelle	 NIGEND : 196 907
Provost Catherine	 NIGEND : 169 832
Cheval David	 NIGEND : 209 699
Desbonnets Laurène	 NIGEND : 182 311

Spécialité gestion logistique et financière

Girod Séverine	 NIGEND : 165 928
Barbieux Cécile	 NIGEND : 163 236
Cattiau Jean	 NIGEND : 202 755
Philizot Sandra	 NIGEND : 162 476
Noirez Philippe	 NIGEND : 209 718
Esposito Nelly	 NIGEND : 169 360
Michalcik Ingrid	 NIGEND : 180 294
Fleury Thierry	 NIGEND : 178 172
Ponchon Richard	 NIGEND : 191 421
Recoules Sébastien	 NIGEND : 172 370
Moras Sébastien	 NIGEND : 191 904
Payen Christophe	 NIGEND : 178 190
Grelaud Stéphane	 NIGEND : 167 413
Vermast Virginie	 NIGEND : 170 929
L’Huillier Carole	 NIGEND : 191 617
Chabres Geneviève	 NIGEND : 157 962
Guillemet Ludiwine	 NIGEND : 168 955
Glorieux Nadia	 NIGEND : 195 021
Queron Samuel	 NIGEND : 194 996
Roy Sandrine	 NIGEND : 194 126
Rouffignat Nicole	 NIGEND : 148 300
Giraud Sébastien	 NIGEND : 167 411
Guillou Frédérique	 NIGEND : 170 899
Blazart Michaël	 NIGEND : 187 343
Tauzin Laétitia	 NIGEND : 194 867
Philippe Ludovic	 NIGEND : 178 191
Bernard Christophe	 NIGEND : 176 300
Ramalho Belarmino	 NIGEND : 168 684
Brunet Emmanuel	 NIGEND : 166 829
Tattu Damien	 NIGEND : 175 357
Bégaint Nathalie	 NIGEND : 165 145
Poupeau Katia	 NIGEND : 169 404
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Delelis Cédric	 NIGEND : 215 091
Lermenier Lionel	 NIGEND : 170 614

Spécialité auto-engins blindés

Blondeau Pascal	 NIGEND : 172 340
Viala Sylvain	 NIGEND : 175 386
Quoniam Christophe	 NIGEND : 187 402
Cazeaux Yvan	 NIGEND : 170 939
Augendre Sébastien	 NIGEND : 185 445
Bouffard Patrick	 NIGEND : 185 378
Bonneau Ludovic	 NIGEND : 169 846
Coll Olivier	 NIGEND : 167 395
Stercqz Arnaud	 NIGEND : 170 953
Garnier Lionel	 NIGEND : 170 041
Cassier Patrice	 NIGEND : 187 416
Thouze Olivier	 NIGEND : 175 932
Teixeira Lionel	 NIGEND : 178 219
Da Fonseca Jacques	 NIGEND : 166 486
Barbaza Philippe	 NIGEND : 203 191
Démurger Frédéric	 NIGEND : 172 348
Richard Stéphane	 NIGEND : 170 050
Varoquier Christophe	 NIGEND : 166 857
Wagner Hervé	 NIGEND : 187 290
Cadilhac Frédéric	 NIGEND : 166 481
Gauvin Vincent	 NIGEND : 166 490
Conan Bruno	 NIGEND : 166 485
Froger Sébastien	 NIGEND : 170 039
Amellal Marc	 NIGEND : 200 892
Morand Christophe	 NIGEND : 166 272
Delumeau Fabien	 NIGEND : 185 375
Petit Régis	 NIGEND : 186 572

Spécialité affaires immobilières

Rouy Aline	 NIGEND : 224 074
Trouillet Rémy	 NIGEND : 232 663
Horel Karine	 NIGEND : 205 605
Labaye Vincent	 NIGEND : 205 608
Le Toullec Philippe	 NIGEND : 168 665
Gaudel Tony	 NIGEND : 199 023
Frugier Audrey	 NIGEND : 212 401
Houadfia Abdelhak	 NIGEND : 198 957

Spécialité armurerie et pyrotechnie

Pelloquin Jérôme	 NIGEND : 209 715
Labelle Benoît	 NIGEND : 198 974
Zadi Mehdi	 NIGEND : 205 882

Spécialité restauration collective

Conesa Isabelle	 NIGEND : 190 131
Quennehen Sébastien	 NIGEND : 212 494
Malléjac Patrice	 NIGEND : 203 657
Bitsch Julie	 NIGEND : 302 167
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Dif Djila	 NIGEND : 212 406
Billerait Michaël	 NIGEND : 190 029

Pour le grade d’adjudant, les maréchaux des logis-chefs :

Spécialité administration et gestion du personnel

Agnifili Annalisa	 NIGEND : 247 759
Gras Magaly	 NIGEND : 162 725
Prévôt-Job Angélique	 NIGEND : 195 434
Hérault Stéphane	 NIGEND : 167 417
Milot Astrid	 NIGEND : 216 337
Gay Christelle	 NIGEND : 165 326
Quillerier Karen	 NIGEND : 172 801
Léger Erika	 NIGEND : 233 003
Langlais Maryse	 NIGEND : 164 398
Wargniez Franck	 NIGEND : 176 215
Puech Karine	 NIGEND : 203 138
Laffont Aurélie	 NIGEND : 216 414
Le Louey Delphine	 NIGEND : 234 332
Bécheras Clémence	 NIGEND : 309 949
Brun Sylviane	 NIGEND : 205 849
Guillard Valérie	 NIGEND : 308 040
Montaud Céline	 NIGEND : 209 755
Le Bars Sophie	 NIGEND : 234 331
Maurice Isabelle	 NIGEND : 205 522
Poulain Alice	 NIGEND : 304 123
Guérin Laurence	 NIGEND : 196 968
Semet Estelle	 NIGEND : 215 134
Gaulier Stéphanie	 NIGEND : 169 114
Denis Sabrina	 NIGEND : 312 185
Mette Sandra	 NIGEND : 192 746
Hutin Gaëlle	 NIGEND : 169 885
Leveille Constance	 NIGEND : 308 989
Espana Marie-Line	 NIGEND : 304 248
Chabenat Laurence	 NIGEND : 203 161
Bourdel Laétitia	 NIGEND : 194 972
Bordet Sonia	 NIGEND : 165 298
Vendrell Caroline	 NIGEND : 207 319
Négrier Charlène	 NIGEND : 313 996
Dessolain Julie	 NIGEND : 240 498
Lison Florence	 NIGEND : 213 554
Servanton Réjane	 NIGEND : 208 635
Hoffmann Sandrine	 NIGEND : 304 414
Boizard Céline	 NIGEND : 218 710
Rivault Aurore	 NIGEND : 190 021
Inama Coralie	 NIGEND : 306 651
Soglo Adeline	 NIGEND : 301 299
Martin Jennifer	 NIGEND : 224 830
Dhanpaul Séverine	 NIGEND : 225 419
Lopez Laurette	 NIGEND : 220 684
Grua Nadège	 NIGEND : 194 944
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Dieng Mariame	 NIGEND : 302 166
Boyard Ingrid	 NIGEND : 164 377
Artheron Alison	 NIGEND : 216 176
Rouxel Sylvie	 NIGEND : 159 582
Boucher Julie	 NIGEND : 307 195
Villeminey Élise	 NIGEND : 241 442
Mulhauser Élise	 NIGEND : 306 685
Loiseau Délizia	 NIGEND : 157 986
Valette Laura	 NIGEND : 321 398
Schweitzer Maryline	 NIGEND : 306 727
Drouart Sandrine	 NIGEND : 195 000
Jaquot Audrey	 NIGEND : 169 886
Dumont Virginie	 NIGEND : 165 153
Prévôt Céline	 NIGEND : 200 521
Dorsemaine Florence	 NIGEND : 147 107
Simon Cécile	 NIGEND : 234 382
Kéclard Séverine	 NIGEND : 309 987
Steunou Julie	 NIGEND : 207 244
Saingier Benoît	 NIGEND : 170 962
Timouli Nadia	 NIGEND : 171 782
Plano Amandine	 NIGEND : 225 793
Bonneau Élodie	 NIGEND : 186 985
Rouaski Sonia	 NIGEND : 220 712
Rousseau Philippe	 NIGEND : 246 592
Kancel Diana	 NIGEND : 212 073
Chevalier Laura	 NIGEND : 313 635
Fiachetti Christine	 NIGEND : 228 932
Louise Dorine	 NIGEND : 213 456
Cases Ingrid	 NIGEND : 221 300
Laurent Sonia	 NIGEND : 301 042
Modica Andréa	 NIGEND : 301 093
Perreul Sandrine	 NIGEND : 204 109
Dunaud Carine	 NIGEND : 199 211
Sioul Pascaline	 NIGEND : 310 030
Pierre Pascal	 NIGEND : 169 825
Saramito Damienne	 NIGEND : 185 247
Flaust Magali	 NIGEND : 169 391
Couvin Aurore	 NIGEND : 301 202
Benyass Ratiba	 NIGEND : 301 004
Troubat Mélanie	 NIGEND : 243 792
Jacob Christèle	 NIGEND : 215 055
Bouchet Virginie	 NIGEND : 212 761
Vanwynsberghe Johanna	 NIGEND : 212 045
Ridez Sabrina	 NIGEND : 224 844
Bonnec Karine	 NIGEND : 157 961
Carraz France	 NIGEND : 195 152
Miuzzo Adeline	 NIGEND : 208 777
Gorrec Lydia	 NIGEND : 186 025
Poulet Stéphanie	 NIGEND : 239 570
Foveau Benoît	 NIGEND : 215 098
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Boutoille Adeline	 NIGEND : 306 626
Fiolet Karine	 NIGEND : 202 819
Patte Séverine	 NIGEND : 312 339
Calais Marion	 NIGEND : 305 337
Tesse Cyril	 NIGEND : 214 862
Leguelinel Céline	 NIGEND : 215 694
Renouleau Delphine	 NIGEND : 237 291
Chisne Sandra	 NIGEND : 196 239
Delange Sylvie	 NIGEND : 226 501
Nougal Virginie	 NIGEND : 306 691
Chevalier Gaëlle	 NIGEND : 301 123
Choquet Aline	 NIGEND : 164 381
Vergne Laetitia	 NIGEND : 193 183

Spécialité gestion logistique et financière

Vilbois Gérald	 NIGEND : 179 955
Curty Annabelle	 NIGEND : 189 701
Libeyre Marina	 NIGEND : 206 936
Bannier David	 NIGEND : 195 835
Royer Cindy	 NIGEND : 216 949
Dumuret Aurore	 NIGEND : 212 206
Fernandes Aurélie	 NIGEND : 207 157
Romain Virginie	 NIGEND : 218 937
Bournel Cécile	 NIGEND : 305 239
Bertrand Nelly	 NIGEND : 161 663
Spessotto Sandrine	 NIGEND : 153 655
Striebig Annie	 NIGEND : 162 744
Portanguen Pascal	 NIGEND : 175 768
Grosjean Laëtitia	 NIGEND : 218 146
Lenglet Daniel	 NIGEND : 181 051
Zanady Aurélie	 NIGEND : 194 842
Richard Charlène	 NIGEND : 303 480
Guiot Anne	 NIGEND : 166 547
Michel Jocelyn	 NIGEND : 214 662
Nowe Carl	 NIGEND : 215 125
Alapetite Loïc	 NIGEND : 214 041
Passelaigue Gaëlle	 NIGEND : 205 699
Darracq Stéphane	 NIGEND : 231 376
Landais Virginie	 NIGEND : 218 899
Bercé Céline	 NIGEND : 212 833
Caussignac Nelly	 NIGEND : 209 685
Dauvergne Fabien	 NIGEND : 191 862
Thomas Myriam	 NIGEND : 202 221
Narbot Mélanie	 NIGEND : 239 369
Gracia Stéphanie	 NIGEND : 179 050
Bisson Mélanie	 NIGEND : 183 737
Barbe Grégory	 NIGEND : 172 339
Bardu Jérôme	 NIGEND : 216 179
Delnatte Cyril	 NIGEND : 179 986
Bouyer Céline	 NIGEND : 199 061
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Cauchy Ludovic	 NIGEND : 174 448
Deloustal Émilie	 NIGEND : 306 515
Grandadam Aurélie	 NIGEND : 215 104
Vannier Émilie	 NIGEND : 243 794
Lebrun Franck	 NIGEND : 184 763
Tréhel Sophie	 NIGEND : 246 205
Mangot François	 NIGEND : 181 603
Bruvry Gwenaëlle	 NIGEND : 195 026
Pradère Stéphanie	 NIGEND : 192 454
Chevallier Lorraine	 NIGEND : 246 158
Lajoie Laëtitia	 NIGEND : 246 190
Desfontaine Virginie	 NIGEND : 246 166
Bouilly Kévin	 NIGEND : 309 953
Gayou Delphine	 NIGEND : 215 100

Spécialité auto-engins blindés

Legoïc Régis	 NIGEND : 206 834
Lelièvre Olivier	 NIGEND : 215 114
Soler Mathieu	 NIGEND : 208 187
Vigo Jean-Philippe	 NIGEND : 185 320
Massé Olivier	 NIGEND : 190 087
Noé Vincent	 NIGEND : 178 215
Girard Sébastien	 NIGEND : 224 065
Forner Frédéric	 NIGEND : 218 720
Baptiste Samuel	 NIGEND : 209 746
Mahoudeau Jean-Sébastien	 NIGEND : 224 070
Delamare Ludovic	 NIGEND : 215 090
Roussel Franck	 NIGEND : 170 052
Vidigal Alexandre	 NIGEND : 185 318
Arcas Jean-Michel	 NIGEND : 167 383
Lacroix Norbert	 NIGEND : 218 729
Matjasec Bruno	 NIGEND : 218 737
Boucau Régis	 NIGEND : 170 935
Forre Yvan	 NIGEND : 185 411
Pierre Samuel	 NIGEND : 171 007
Outin Lionel	 NIGEND : 198 983
Jumel Alexandre	 NIGEND : 215 109
Dubus Christophe	 NIGEND : 215 093
Biraben Thomas	 NIGEND : 215 082

Spécialité affaires immobilières

Nguyen Michel	 NIGEND : 205 602
Orsingher Martine	 NIGEND : 219 553
Palmyre Nicolas	 NIGEND : 214 122
Brunet Élodie	 NIGEND : 234 455
Antoine Élie	 NIGEND : 199 008
Flahaut Sylvie	 NIGEND : 212 356
Chassin Sabine	 NIGEND : 201 714
Veyssière Vincent	 NIGEND : 301 331
Benmamar Sonia	 NIGEND : 207 546
Mascaro Laurent	 NIGEND : 212 396
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Bugeon Vanessa	 NIGEND : 224 056
Girard Gaël	 NIGEND : 195 216
Maillard Frédérik	 NIGEND : 232 658

Spécialité armurerie et pyrotechnie

Devos Arnaud	 NIGEND : 172 264
Mariaud Bertrand	 NIGEND : 205 893
Grandemange Alexandre	 NIGEND : 190 028
Bernardo Christophe	 NIGEND : 214 050
Avril Emmanuel	 NIGEND : 183 366
Losson Laurent	 NIGEND : 211 920

Spécialité restauration collective

Demerson Diane	 NIGEND : 182 905
Vignais Stéphane	 NIGEND : 320 193
Ooghe Matthieu	 NIGEND : 184 387
Liétard Arnaud	 NIGEND : 212 389
Duplessis Vincent	 NIGEND : 199 021
Normand Nicolas	 NIGEND : 186 263
Braun Angélique	 NIGEND : 219 467
Renault Jérémy	 NIGEND : 320 182

Pour le grade de maréchal des logis-chef, les maréchaux des logis :

Spécialité administration et gestion du personnel

Graffin Jean-Baptiste	 NIGEND : 300 405
Casse Émilie	 NIGEND : 227 437
Aichholzer Laura	 NIGEND : 333 145
Jomaron Coralie	 NIGEND : 320 394
Jarraud Justine	 NIGEND : 300 829
Sauveur Mélissa	 NIGEND : 332 588
Aliane Justine	 NIGEND : 312 403
Teipoarii Liliane	 NIGEND : 232 529
Perez Navarro Audrey	 NIGEND : 225 373
Demay Alexandra	 NIGEND : 333 187
Roche Pascaline	 NIGEND : 315 335
Peyron Sandra	 NIGEND : 349 330
Tabary Laetitia	 NIGEND : 333 210
Sébastien Solène	 NIGEND : 313 827
Briand Céline	 NIGEND : 205 442
Gressier Émilie	 NIGEND : 304 156
Honoré Aurélie	 NIGEND : 313 983
Clément Yannie	 NIGEND : 309 033
Keletaona Romanella	 NIGEND : 304 417
Pardonnet Laura	 NIGEND : 304 528
Rémy Caroline	 NIGEND : 249 169
Defretin Valérie	 NIGEND : 351 407
Strotzik Maïté	 NIGEND : 305 308
Emiona Aurore	 NIGEND : 313 658
Niclas Aude	 NIGEND : 313 675
Nowak Amandine	 NIGEND : 225 108
Leroy Alexandra	 NIGEND : 239 550
Torres Alexandra	 NIGEND : 234 387



BULLETIN OFFICIEL DU MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

15 décembre 2020. – INTÉRIEUR 2020-12 – PAGE 202

Tallec Sébastien	 NIGEND : 246 280
Arnoult Mylène	 NIGEND : 175 610
Bahammad Fairouze	 NIGEND : 309 944
Smolarski Élise	 NIGEND : 324 479
Cornellas Laurent	 NIGEND : 234 287
Albouy Sandrine	 NIGEND : 307 113
Hadorn Fanny	 NIGEND : 301 038
Dellac Violaine	 NIGEND : 225 939
Villers Sarah	 NIGEND : 249 050
Dominguez Céline	 NIGEND : 323 064
Serre Olivier	 NIGEND : 246 593
Dembélé Dalla	 NIGEND : 318 419
Hulois Nicolas	 NIGEND : 302 239
Fouquet Roxane	 NIGEND : 312 272
Cournil Morgane	 NIGEND : 351 488
Leboeuf Betty	 NIGEND : 243 241
Drix Frédérique	 NIGEND : 354 722
Lebeau Léa	 NIGEND : 305 821
Derdour Kheira	 NIGEND : 351 409
Triquet Aurore	 NIGEND : 247 056
Le Boucher Frédérique	 NIGEND : 228 295
Benzrihem Lucile	 NIGEND : 338 082
Zambragis Nelly	 NIGEND : 304 147
Hourcade Delphine	 NIGEND : 240 521
Phommatha Sengmany	 NIGEND : 216 067
Busi Nicolas	 NIGEND : 313 897
Zmaric Jennifer	 NIGEND : 302 970
Martelli Brice	 NIGEND : 351 390
Lemal Amélie	 NIGEND : 326 234
Laroche Célia	 NIGEND : 323 074
Marencak Héléna	 NIGEND : 243 511
Souchaud Charlotte	 NIGEND : 241 590
Lefondeur Mickaël	 NIGEND : 321 376
Ingelaere Élise	 NIGEND : 318 658
Guijarro Audrey	 NIGEND : 325 816
Mandon Virginie	 NIGEND : 244 086
Rossignol Sophie	 NIGEND : 329 088
Monpays Céline	 NIGEND : 228 143
Delvallée Audrey	 NIGEND : 237 214
Garnier Aline	 NIGEND : 216 021
Crollard Marjorie	 NIGEND : 214 575
Lethielleux Violaine	 NIGEND : 333 129
Nasso Syvline	 NIGEND : 300 973
Castellon Émeline	 NIGEND : 321 198
Paulus Lorraine	 NIGEND : 323 135
Misson Carole	 NIGEND : 237 261
Collet Tiphanie	 NIGEND : 330 494
Buzzi Clotilde	 NIGEND : 351 462
Szalega Malika	 NIGEND : 351 398
Areil Alexandra	 NIGEND : 304 223
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Capello Chloé	 NIGEND : 333 159
Vieillard-Baron Samantha	 NIGEND : 306 733
Hoste Aurélie	 NIGEND : 312 280
Béreaud Virginie	 NIGEND : 351 469
Rivière Éva	 NIGEND : 309 072
Lecourtois Élise	 NIGEND : 204 355
Norbert Christine	 NIGEND : 318 366
Pothin Sylvia	 NIGEND : 351 487
Le Boursicault Alexandra	 NIGEND : 312 315
Le Thuaut Mélissa	 NIGEND : 330 463
Bézier Cassandra	 NIGEND : 336 228
Trucheur Baptiste	 NIGEND : 363 472
Oddoz Julie	 NIGEND : 319 425
Lecas Cyril	 NIGEND : 351 468
Fournet Sophie	 NIGEND : 234 308
Paulus Audrey	 NIGEND : 372 289
Hoarau Émilie	 NIGEND : 351 455
Halim Dalida	 NIGEND : 351 454
Ripamonti Katia	 NIGEND : 363 489
Ducatillion Charlotte	 NIGEND : 321 522
Couringa Anastasie	 NIGEND : 319 349
Lecorché Katia	 NIGEND : 305 370
Losy Lucia	 NIGEND : 302 263
Cazoulat Anne-Sophie	 NIGEND : 242 685
Gallardo Angélique	 NIGEND : 320 034
Pameole Jennyfer	 NIGEND : 310 014
Grzesiak Sébastien	 NIGEND : 220 672
Thomas Claire	 NIGEND : 351 397
Sauboi Élisabeth	 NIGEND : 314 846
Nella Frédérique	 NIGEND : 314 530
Hrycan Karl	 NIGEND : 338 692
Douvier Valérie	 NIGEND : 309 964
Pita Amaral Amélie	 NIGEND : 247 885
Chardon Marlène	 NIGEND : 315 698
Bertrand Céline	 NIGEND : 351 471
Straba Sophie	 NIGEND : 313 999
Erten Güller	 NIGEND : 315 705
Eustache Jessy	 NIGEND : 312 231
Pinguet Ludivine	 NIGEND : 214 928
Goulfier Justine	 NIGEND : 359 518
Appatore Nadja	 NIGEND : 242 667
Gonzalez-Sartini Alexandra	 NIGEND : 363 460
Roeder Anaïs	 NIGEND : 270 443
Riffault Mélanie	 NIGEND : 333 238
Pujol Lise	 NIGEND : 330 477
Gibaud Loïc	 NIGEND : 351 417
Cavalier Julie	 NIGEND : 330 496
Goumand Émilie	 NIGEND : 321 282
Therméa Mathilde	 NIGEND : 278 097
Leguen Nadège	 NIGEND : 238 136
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Krakowski Salomé	 NIGEND : 354 996
Landais Laura	 NIGEND : 320 572
Beaumont Caroline	 NIGEND : 363 310
Cotbreil Stéphanie	 NIGEND : 351 489
Quatannens Laura	 NIGEND : 351 412
Courtial Geneviève	 NIGEND : 363 346
Micoulin Gilles	 NIGEND : 363 379
Chauvet Caroline	 NIGEND : 267 061
Sizorn Kristell	 NIGEND : 275 744
Hannequin Gaëlle	 NIGEND : 327 082
Macret Justine	 NIGEND : 363 467
Nicolle Ronan	 NIGEND : 306 552
Corot Stéphanie	 NIGEND : 223 630
Chocat Marc	 NIGEND : 343 177
Zinte Julie	 NIGEND : 330 490
Coppola Audrey	 NIGEND : 351 490
Massol Florence	 NIGEND : 351 460
Bakala Yolaine	 NIGEND : 318 375
Ringot Natacha	 NIGEND : 246 681
Fourati Rania	 NIGEND : 351 414
Arnoul Camille	 NIGEND : 351 380
Borot Alexandra	 NIGEND : 248 924
Mazurek Clélie	 NIGEND : 330 466
Vignau Julie	 NIGEND : 351 760
Nurdin Audrey	 NIGEND : 372 281
Fahmi Souad	 NIGEND : 363 371
Hoffmann Bertrand	 NIGEND : 351 457
Atzeni Gaël	 NIGEND : 351 393
Degraide Julien	 NIGEND : 351 408
Gromellon Alexandre	 NIGEND : 363 455
Monsieur Stéphanie	 NIGEND : 184 502
Lopez Mélissa	 NIGEND : 330 473
Lerouvillois Claudia	 NIGEND : 303 413
Bonnard Virginie	 NIGEND : 363 350
Parais Estelle	 NIGEND : 351 434
Pogolotti Fiona	 NIGEND : 330 479
Dumont Marianne	 NIGEND : 243 764
Le Guen Élodie	 NIGEND : 321 375
Cavallier Héloïse	 NIGEND : 330 456
De Schryver Sandrine	 NIGEND : 196 300
Barthod Céline	 NIGEND : 351 383
Isidore Jérôme	 NIGEND : 351 400
Mqadmi Sofia	 NIGEND : 245 962
Mac-Lier Jessy	 NIGEND : 220 548
Spinozzi Laura	 NIGEND : 303 243
Bayer Marine	 NIGEND : 334 939
Cazeaux Adelyne	 NIGEND : 372 266
Mameri Jalila	 NIGEND : 325 910
Ugolin Julie	 NIGEND : 312 419
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Spécialité gestion logistique et financière

Hourdouillie Maxime	 NIGEND : 302 601
Lucette Lauranne	 NIGEND : 330 474
Lemoine Laure	 NIGEND : 304 542
Philippe Bérangère	 NIGEND : 215 720
Lequertier Mélanie	 NIGEND : 309 993
Robert Dany	 NIGEND : 217 237
Hodoul Gaëlle	 NIGEND : 306 521
Laupe Vincent	 NIGEND : 224 172
Chojean Christopher	 NIGEND : 309 956
Cayre Émilie	 NIGEND : 314 901
Gaudet Rémy	 NIGEND : 309 979
Sel Marianne	 NIGEND : 205 760
De Melo Céline	 NIGEND : 321 501
Sifflet Lindsay	 NIGEND : 227 894
Landure Nolwenn	 NIGEND : 228 947
Gillet Erik	 NIGEND : 313 952
Sanchez Jérôme	 NIGEND : 301 281
Barra Adrien	 NIGEND : 304 224
Puligny Carine	 NIGEND : 307 889
Lemière Marc	 NIGEND : 306 535
Chennouf Karim	 NIGEND : 301 119
Leroux David	 NIGEND : 309 994
Dussarrat Frédéric	 NIGEND : 209 529
Martial Nataëlle	 NIGEND : 324 481
Masset Mélanie	 NIGEND : 310 004
Chenot Caroll	 NIGEND : 305 014
Gros Mickaël	 NIGEND : 300 998
Lauret Sabrina	 NIGEND : 309 988
Le Maux Christelle	 NIGEND : 301 059
Galiéro Aurélie	 NIGEND : 237 656
Prévost Jérôme	 NIGEND : 313 971
Rio Anne-Sophie	 NIGEND : 313 692
Floret Marie	 NIGEND : 306 516
Fordant Maïka	 NIGEND : 235 500
Vauchey Aurore	 NIGEND : 330 488
Massy Adeline	 NIGEND : 310 005
Richoux Myriam	 NIGEND : 321 392
Jaskolski Amandine	 NIGEND : 306 524
Pellé Élise	 NIGEND : 308 137
Rouvray Alain	 NIGEND : 243 790
Eusèbe Cathy	 NIGEND : 216 210
Tessier Edwige	 NIGEND : 302 407
Pinard Estelle	 NIGEND : 211 333
Gautier Alexandra	 NIGEND : 330 499
Panzou Tracy	 NIGEND : 330 471
Charbit Amandine	 NIGEND : 342 993
Trochu Amandine	 NIGEND : 306 578
Baillif Marie	 NIGEND : 220 287
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Quelin Sandrine	 NIGEND : 321 389
Duflos Isabelle	 NIGEND : 342 995
Poumailloux Carine	 NIGEND : 301 265
Bassaille Sandy	 NIGEND : 304 226
Hugron Anne-Lise	 NIGEND : 321 369
Leroux Audrey	 NIGEND : 232 769
Desport Laure	 NIGEND : 301 239
Elleboode Thomas	 NIGEND : 301 251
Coëlle Yann	 NIGEND : 313 948
Lemoine Hermance	 NIGEND : 312 323
Racon Patrick	 NIGEND : 343 196
Karwicki Pierre	 NIGEND : 343 212
Chaigne Florian	 NIGEND : 309 955
Brunner Aurélien	 NIGEND : 310 049
Balmy Julien	 NIGEND : 363 590
Emmanuel-Émile Jessye	 NIGEND : 330 502
Cyrille Gwladys	 NIGEND : 208 455
Lacaton Pierre-Olivier	 NIGEND : 354 657
Pasquier Emmanuelle	 NIGEND : 304 551
Jouhet Céline	 NIGEND : 215 108

Spécialité auto-engins blindés

Manceau Christophe	 NIGEND : 315 746
Mifsud Vincent	 NIGEND : 231 445
Allin Jérôme	 NIGEND : 225 285
Crevoulin Loïc	 NIGEND : 227 823
Quenouillère Jonathan	 NIGEND : 228 983
Kanor Frédéric	 NIGEND : 304 415
Grandturin Guillaume	 NIGEND : 247 633
Belatmane Mohamed	 NIGEND : 314 888
Lopez Gaëtan	 NIGEND : 314 794
Bourgel Mathieu	 NIGEND : 198 708
Vansteene Mathieu	 NIGEND : 245 005
Zenasni Salaheddine	 NIGEND : 320 198
Bobinnec Julien	 NIGEND : 232 327
Fouassier Jean-Philippe	 NIGEND : 300 483
Michel Sylvain	 NIGEND : 315 896
Chaput Vincent	 NIGEND : 315 871
Sissoko Mohamet	 NIGEND : 320 188
Pamphile Lionel	 NIGEND : 323 236
Bacqueyrisses Julien	 NIGEND : 323 056
Leblanc Ludovic	 NIGEND : 306 402
Vollemaere Sébastien	 NIGEND : 231 797
Damgé Charlie	 NIGEND : 343 065
Lambert Guillaume	 NIGEND : 306 408
Fontaine Guillaume	 NIGEND : 238 219
Drouault Pierre	 NIGEND : 333 192
Deschâteaux Guillaume	 NIGEND : 215 469
Goïta Bastien	 NIGEND : 333 215
Camps-Guiran Jérémy	 NIGEND : 300 875
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Leroux Damien	 NIGEND : 224 069
Vuitton Eddy	 NIGEND : 242 782
Barbier Frédéric	 NIGEND : 312 416
Perez Alexandre	 NIGEND : 343 209
Siffert Delphine	 NIGEND : 320 099
Huguenin Sébastien	 NIGEND : 209 805
Maton Hervé	 NIGEND : 343 204
Bègue Loïc	 NIGEND : 229 700
Degraeve Cyril	 NIGEND : 315 878
Mathieu Manuel	 NIGEND : 343 328
Dufour Adrien	 NIGEND : 332 495
Goemaes Arnaud	 NIGEND : 342 991
Régnier Maxime	 NIGEND : 236 348
Monier Steve	 NIGEND : 343 207
Castaing Damien	 NIGEND : 323 060
Bragagia Fabien	 NIGEND : 363 508

Spécialité affaires immobilières

Raquin Alain	 NIGEND : 315 755
Bourion Jean-Guillaume	 NIGEND : 363 444
Salingue Lionel	 NIGEND : 242 976
Pasquier Fanny	 NIGEND : 323 078
Jusko Mathieu	 NIGEND : 321 525
Poulet Cyrielle	 NIGEND : 323 146
Spaeter Aurore	 NIGEND : 318 702
Morin Émilie	 NIGEND : 243 265
Hodiesne Lucie	 NIGEND : 354 692
David Frédéric	 NIGEND : 315 874
Raymond David	 NIGEND : 310 021
Godbillot Aurore	 NIGEND : 315 887
Escrig Fabien	 NIGEND : 342 984
Debeauquenne Aurélie	 NIGEND : 315 877
Maurice Angélique	 NIGEND : 363 586
Garampazzi Émilie	 NIGEND : 315 910
Epron Julie	 NIGEND : 354 686
Desjardins Xavier	 NIGEND : 198 914
Olivencia Maïlys	 NIGEND : 327 530
Persicot Caroline	 NIGEND : 315 902
Massuchetti Stéphanie	 NIGEND : 307 249
Despriet Cindy	 NIGEND : 242 034
Chéret Mickaël	 NIGEND : 315 872

Spécialité armurerie et pyrotechnie

Hellin Christian	 NIGEND : 219 829
Truong Philippe	 NIGEND : 301 310
Piquet Jonathan	 NIGEND : 243 784
Palamour Yoann	 NIGEND : 220 352
Dauffer Yannick	 NIGEND : 235 427
Girardey Emmanuelle	 NIGEND : 218 145
Lamarre Sébastien	 NIGEND : 304 423
Salgue Julien	 NIGEND : 242 897
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Spécialité restauration collective

Chasles Mélanie	 NIGEND : 340 465
Begay Damien	 NIGEND : 346 284
Berville Vincent	 NIGEND : 320 355
Bernardin Élodie	 NIGEND : 335 149
Gilliot Lydie	 NIGEND : 372 275
Thodiard Gaëlle	 NIGEND : 325 322
Le Dortz Alexis	 NIGEND : 332 544
Niquet Fabienne	 NIGEND : 354 663
Cunha Virginie	 NIGEND : 363 591
Garcia Fanny	 NIGEND : 397 298
Gaydon Romain	 NIGEND : 369 918
Véronèse Julien	 NIGEND : 234 021
Jouaux Florian	 NIGEND : 320 395

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 18 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le directeur du personnel militaire,  
	 de la gendarmerie nationale,
	A . De Oliveira
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Région de gendarmerie 
des Hauts-de-France

_�

Décision no 18184 du 23 novembre 2020� portant promotion d’un sous-officier de gendarmerie  
du cadre général du groupement de gendarmerie départementale de la Somme

NOR : INTJ2032221S

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie des Hauts-de-France, commandant du groupement 
de gendarmerie départementale de la Somme,

Vu le code de la défense ;
Vu le décret no  2008-952 du 12  septembre  2008 modifié portant statut particulier du corps des sous-officiers 

de gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 14  décembre  2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière 

d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie nationale ;
Vu la décision no 48454 du 5 décembre 2019 (NOR : INTJ1930012S),

Décide :

Article 1er

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er novembre 2020 :

Boulais Jacques	 NIGEND :	 211 453	 NLS :	 8 063 391

Article 2

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 23 novembre 2020.

	 Le général, commandant adjoint de la région 
	 de gendarmerie des Hauts-de-France, 
	 commandant le groupement 
	 de gendarmerie départementale de la Somme,
	 M. Frustié

OK mauvais
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Direction générale  
de la police nationale

_�

Directive du 3 décembre 2020� relative  
à l’avantage spécifique d’ancienneté de la police nationale

NOR : INTC2034090J

Le directeur général de la police nationale à destinataires in fine.

Par une directive du 9 mars 2016, la direction générale de la police nationale demandait aux services compétents 
des SGAMI et de la DRCPN de procéder à la reconstitution de la carrière des agents indûment privés de l’avantage 
spécifique d’ancienneté (ASA) entre le 1er janvier 1995 et le 16 décembre 2015, du fait de leurs affectations en dehors 
de l’Île-de-France.

Les services concernés se sont ainsi organisés pour constituer en leur sein des équipes spécialisées dans le traitement 
de l’ASA et les reconstitutions de carrière, qui ont développé une expertise forte en la matière.

Ces moyens humains et les compétences acquises ont ainsi permis à la DRCPN de réexaminer la carrière de plus 
de 10 000  fonctionnaires de police, de toutes les catégories, corps, grades et directions de la police nationale pour 
identifier, dans leur parcours, quelles affectations auraient mérité le bénéfice de l’avantage réclamé. Ces décisions, 
qu’elles soient favorables ou non, ont été systématiquement motivées et transmises aux agents concernés, afin de les 
informer en toute transparence sur l’état de leurs droits au bénéfice de l’ASA.

Les SGAMI ont, quant à eux, pris l’habitude de répondre de façon expresse aux demandes des agents en matière 
d’ASA, dès la première demande, afin d’éviter tout malentendu sur les droits dont peuvent se prévaloir les agents des 
zones les plus difficiles.

Au total, les services de la DRCPN et des SGAMI ont d’ores et déjà reconstitué la carrière de plus de 5  000 
fonctionnaires qui ont ainsi obtenu des avancements d’échelon et, sous réserve de l’application de la prescription 
quadriennale, des rappels de traitement et des frais de pensions afférents. Plus de 28 millions d’euros ont été consacrés 
à cette opération depuis 2017.

Aujourd’hui, les efforts consentis doivent être renforcés.
Ainsi, 11  millions d’euros ont été budgétés par la loi de finances initiale pour l’exercice  2021. Une enveloppe 

identique devrait être allouée à cette mission pour chacune des deux années suivantes.
Cet effort financier significatif  s’accompagne d’un projet d’informatisation des reconstitutions de carrière qui 

permettra d’accélérer les délais de traitement.
La présente directive a pour objet de rappeler les instructions générales relatives aux reconstitutions de carrière 

dans le cadre du traitement de l’ASA, afin d’uniformiser les pratiques.

1.  L’affectation dans une circonscription éligible
Le  fonctionnaire doit avoir exercé dans une circonscription de police éligible entre le  1er  janvier  1995 et le 

16 décembre 2015. En l’absence d’une telle affectation, l’agent ne bénéficie d’aucune bonification d’ancienneté. Il n’y 
a pas lieu d’opérer une reconstitution.

Cette condition est vérifiée par l’agent chargé des reconstitutions de carrière avant toute saisie.
Les affectations éligibles sont définies ainsi :
 – entre le  1er  janvier  1995 et le 16  décembre  2015, l’ensemble des affectations en Île-de-France, conformément 
aux dispositions de l’arrêté du 17 janvier 2001 fixant la liste des secteurs prévue au 1o de l’article 1er du décret 
no 95-313 du 21 mars 1995 relatif  au droit de mutation prioritaire et au droit à l’avantage spécifique d’ancienneté 
accordés à certains agents de l’État affectés dans les quartiers urbains particulièrement difficiles et du décret 
no 2016-1722 du 14  décembre  2016 portant mesures transitoires à l’égard de certains fonctionnaires de police 
bénéficiaires de l’ASA ;

 – entre le 1er janvier 1995 et le 16 décembre 2015, les circonscriptions de sécurité publique mentionnées par la liste 
annexée à la directive du 9 mars 2016 ;

 – depuis le 17 décembre 2015, les circonscriptions de sécurité publique définies dans la liste annexée à l’arrêté du 
3 décembre 2015.

Dans les deux derniers cas, la notion d’«  affectation  » doit être appréciée strictement, conformément à la 
jurisprudence du Conseil d’État 1, l’agent devant être affecté administrativement à la CSP éligible.

1  CE, 26 juillet 2018, n° 415948.

OK mauvais
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Pour s’assurer que cette condition est remplie, l’opérateur prendra en compte la seule mention du service 
d’affectation administrative « SAA » dans le SIRH DIALOGUE. Le service d’affectation opérationnelle « SAO » ne 
doit en tout état de cause pas être pris en compte.

2.  L’ordre de priorité
L’ordre de traitement prioritaire fixé par la directive du 9 mars 2016 est maintenu. Il convient de porter la plus 

grande attention à son respect pour garantir la meilleure prise en compte des situations individuelles des agents 
concernés. Doivent ainsi être traitées, dans l’ordre suivant :

1. Les requêtes juridictionnelles déposées concernant l’obtention de l’ASA. Dans cette catégorie, les décisions de 
justice enjoignant à l’administration de reconstituer la carrière et de procéder aux rappels de traitement doivent faire 
l’objet des plus grandes diligences. Elles sont suivies par la DRCPN (SDARH/BAJS).

2. Les demandes préalables déposées avant la publication de l’arrêté du 3 décembre 2015.
3. La situation des agents dont le départ à la retraite a lieu dans l’année.
4. La situation des autres agents éligibles.

3.  L’application de la prescription quadriennale
Le paiement des créances de l’État est régi par la loi no 68-1250 du 31 décembre 1968 relative à la prescription des 

créances sur l’État, les départements, les communes et les établissements publics, laquelle prévoit la prescription des 
créances sur l’État « qui n’ont pas été payées dans un délai de quatre ans à partir du premier jour de l’année suivant 
celle au cours de laquelle les droits ont été acquis », sous réserve des dispositions de cette même loi.

La jurisprudence est constante à considérer que les créances de rémunération des agents publics résultent du service 
fait, conformément à l’article 20 de la loi du 13  juillet 1983, même en cas de faute de l’administration. Les agents 
privés de tout ou partie de leur rémunération disposent donc d’un délai de quatre ans à compter du 1er  janvier de 
l’année suivant la réalisation du service pour demander le paiement d’une créance de rémunération.

D’ores et déjà, le Conseil d’État a rappelé que la prescription s’appliquait au contentieux de l’ASA 2 et les 
juridictions administratives font pleine application de ces dispositions, rejetant ainsi les recours tendant à l’annulation 
des décisions opposant la prescription quadriennale 3.

En revanche, les rappels de traitement résultant des reconstitutions de carrière qui ne seraient pas frappés de la 
prescription quadriennale, notamment dans les conditions définies par l’article  2 de la loi du 31  décembre  1968, 
devront être versés immédiatement par les services chargés des opérations de paye.

Aussi, il convient d’assurer, dans les meilleurs délais possibles, la reconstitution des carrières des agents qui ont été 
indûment privés de l’ASA et de garantir, sous réserve de la prescription quadriennale, la préservation de leurs droits 
à rémunération.

ait le F 3 décembre 2020.

	 Le préfet, directeur général de la police nationale,
	F . Veaux

2  CE, Avis contentieux, du 18 juillet 2018, n° 419074 et CE, 26 juillet 2018, n° 415948.
3  TA de Lyon, 13 mars 2019, n° 1709058.
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Destinataires

Monsieur le préfet de police
Mesdames et Messieurs les préfets de régions et de départements
Mesdames et Messieurs les préfets des zones de défense et de sécurité
Mesdames et Messieurs les préfets et hauts-commissaires de la République en outre-mer
Monsieur le préfet des Bouches-du-Rhône
Madame la secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud
Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur
Messieurs les préfets délégués pour la défense et la sécurité des zones Nord, Est, Sud-Est, Sud-Ouest et Ouest
Secrétaires généraux pour l’administration du ministère de l’intérieur
Messieurs les hauts fonctionnaires des zones de défense et de sécurité des Antilles
Secrétaires généraux pour l’administration de la police de la Guadeloupe et de la Martinique
Monsieur le préfet de la région Guyane et de la zone de défense et de sécurité
Secrétariat général pour l’administration de la police de Guyane
Monsieur le préfet de la région Réunion, zone de défense du sud de l’océan Indien
Secrétariat général pour l’administration de la police de La Réunion
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_�

Direction générale  
de la gendarmerie nationale

_

Direction des soutiens et des finances
_�

Arrêté du 14 octobre 2020� portant dissolution de la brigade territoriale de Vannes  
et création corrélative de la brigade territoriale de Saint-Avé (Morbihan)

NOR : INTJ2008437A

Le ministre de l’intérieur,
Vu le code de la défense ;
Vu le code de procédure pénale, notamment ses articles 15-1 et R. 15-22 à R. 15-26 ;
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 421-2,

Arrête :

Article 1er

La brigade territoriale de Vannes est dissoute à compter du  1er  novembre  2020. Corrélativement, la brigade 
territoriale de Saint-Avé et sa circonscription sont créées à la même date, dans les conditions précisées en annexe.

Article 2

Les officiers, gradés et gendarmes de la brigade territoriale de Saint-Avé exercent les attributions attachées à leur 
qualité d’officier ou d’agent de police judiciaire, dans les conditions fixées aux articles R. 13 à R. 15-2 et R. 15-24 (1o) 
du code de procédure pénale.

Article 3

Le  directeur général de la gendarmerie nationale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
Bulletin officiel du ministère de l’intérieur.

ait le F 14 octobre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 Le colonel, sous-directeur  
	 de l’organisation et des effectifs,
	H . Charvet

OK mauvais
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A N N E X E

BRIGADE TERRITORIALE CIRCONSCRIPTION ACTUELLE CIRCONSCRIPTION NOUVELLE
Vannes Arradon

Baden
Île-aux-Moines
Île-d’Arz
Larmor-Baden
Ploeren
Saint-Avé
Vannes

Saint-Avé Arradon
Baden
Île-aux-Moines
Île-d’Arz
Larmor-Baden
Ploeren
Saint-Avé
Vannes
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MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
_

Délégation à la sécurité routière
_�

Arrêté du 16  novembre  2020� portant désignation des candidats admis à l’examen du brevet 
d’aptitude à la formation des moniteurs d’enseignement de la conduite des véhicules ter-
restres à moteur de la session 2019

NOR : INTS2029297A

Le ministre de l’intérieur,
Vu l’arrêté du 23 août 1971 modifié relatif  au brevet d’aptitude à la formation des moniteurs d’enseignement de la 

conduite des véhicules terrestres à moteur ;
Vu l’arrêté du 12  février  2019 fixant les dates de l’examen du brevet d’aptitude à la formation des moniteurs 

d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur de la session 2019 ;
Vu l’arrêté du 16  juillet  2019 portant désignation des membres du jury de l’examen du brevet d’aptitude à la 

formation des moniteurs d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur pour la session 2019 ;
Vu l’arrêté du 9 juin 2020 reportant les épreuves d’admission à l’examen du brevet d’aptitude à la formation des 

moniteurs d’enseignement de la conduite des véhicules terrestres à moteur de la session 2019 prévues par l’arrêté du 
12 février 2019, fixant les dates de l’examen du brevet d’aptitude à la formation des moniteurs d’enseignement de la 
conduite des véhicules terrestres à moteur de la session 2019,

Arrête :

Article 1er

Sont déclarés admis à l’examen du brevet d’aptitude à la formation des moniteurs d’enseignement de la conduite 
des véhicules terrestres à moteur de la session 2019, les candidats dont les noms suivent :

Mme BAPST Sabine.
Mme BINET Marine.
M. BUNS François.
M. BUORS Damien.
M. CARON Benjamin.
M. DALBIN Laurent.
M. DALMAYRAC Gilles.
M. DESBLEDS Michel.
M. DE SOUSA Micael.
M. EDERLE Philippe.
M. FERNANDEZ Y RUIZ Jérôme.
M. GERARD Sylvain.
Mme GIBEAUX Emilie.
Mme GRENIER Sophie.
Mme GRIS Sandrine.
Mme GUDIEL Katia.
Mme HERVIOU Maud.
Mme JUNET Agnès.
Mme LARENIE Vanessa.
Mme LAULANEY Sandrine.
M. MARTIN-SANCHEZ Salvatore.
Mme MAZAGRAN Cécile.
Mme MELEARD Sonia.
M. MEUNIER Vincent.
Mme PIRIS Stéphanie.

OK mauvais
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M. PROTON Vincent.
M. QUERAUD Frédéric.
Mme SABATHIER Cécile.
M. SELLOU Mohamed.
M. TAIBALY Cyrille.
M. TONUS Sylvain.
Mme TRAMAIONI Mélanie.

Article 2

La déléguée à la sécurité routière est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel du 
ministère de l’intérieur.

ait le F 16 novembre 2020.

	 Pour le ministre et par délégation :
	 La déléguée à la sécurité routière,
	 M. Gautier-Melleray
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